






























































































































































































































































































- tu -

Nous n'avons pas entendu dire que les tatouages à la houille, au 
charbon de bois, à la poudre fussent beaucoup plus douloureux à 
exécuter que les dessins plus élégants à l'encre de Chine. Mais les 
tatouages multicolores, assez rares en Belgique, et qui ne se ren­
contrent que chez d'anciens légionnaires, marin.s ou émigrants, 
sont, d'après nos renseignements, trèS douloureux. 

Nos recherches confirment que certaines régions du corps sont 
éminemment sensibles : ce sont la partie interne du bras et de la 
cuisse, la région antéro-interne de la jambe, la poitrine et la figure; 
disons cependant qu'une femme allemande, tatouée de force par 
son mari en vue d'exhibition foraine et dont les dessins couvraient 
la presque totalité du corps : bras, avant-bras, cuisses, jambes, le 
dos, la poitrine et l'abdomen, n'accusait guère de différence au 
point de vue de la sensibilité à la douleur pour ce3 différentes 
régions. Elle affirmait même n'avoir guère souffert des nombreuses 
piqO.res pratiquées au niveau de l'aréole des seins, dans Je but de 
les orner d'une étoile. 

Quant au point de savoir si, comme Lombroso et d'autres 
auteurs l'affirment, le tatouage indolore est une preuve des per­
versions de la sensibilité qui caractérisent certaines catégories de 
criminels, nous ne possédons pas de documents suffisamment 
nombreux et précis pour en discuter le bien-fondé. Nous n'oserions 
affirmer pour le même motif que l'hypoesthesie permet d'expli­
quer, jusqu'à un certain point, les • nombreux • tatouages de 
quelques détenus et ceux qui se pratiquent aux régions génitales; 
au surplus, notre prison ne possède que bien rarement de grands 
criminels et nous n'avons pas recueilli de réponses concluantes à 
cet égard chez les récidivistes correctionnels pour vols et violences, 
qui constituent la variété de nos détenus dont le degré de criminalité 
est le plus élevé. 

Il nous reste à parler ici des tatouages inachevés; le motif 
avoué par le sujet est toujours la douleur provoquée par l'opéra­
tion; le total des observations de ce genre ne s'élève qu'à 24, 
il faut y ajouter celles de 42 détenus ne possédant qu'un point 
d'essai; en revanche, chez 1,013 détenus belges, le tatouage a 
pu être mené à bonne fin. Le nombre très faible de tatouages 
inachevés (61 °Io.) nous semble une preuve suffisante que cette opé­
ration n'est guère douloureuse; ce qui le démontre encore, c'est le 
nombre assez élevé de tatouages d'écoliers et d'enfants au-dessous 
de 13 ans (71 O/o.). 

Ajoutons qu'il arrive, mais assez rarement, qu'à côté de tatouages 
bien exécutés et achevés, il s'en rencontre d'autres ébauchés ou 
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incomplets; dans ces cas, le tatouage a été interrompu ou n'a 
pu être terminé pour différents motifs, faute de temps par exemple ; 
la douleur provoquée par les piqàres n'en est généralement paa 
la cause. 

Citons, en terminant, l'opinion de Daguillon résumée dans le 
tableau ci-dessous : · l 48 tatoaages bleus. 

} 

était nulle dans 50 cas 1 tatouage ~ouge. 
1 tatouage Jaune. 

La douleur ~ violente dans 1 tatouage au charbon. 

forte dans s tatouages bleus. 
existait dans 15 cas . 

) legère dans 8 tatouages bleus. 

{ légère dans 1 tatouage rouge. 

JO. SUITES ET COMPLICATIONS DU TATOUAGE. - Les auteurs rap­
portent des cas d'inflammation plus ou moins localisée, parfois 
fébrile ou compliquée d'adénite, d'ulcéres, d'abcès, voire même 
d'érisypèle et de gangrène; dans certaines observations très rares, 
l'amputation ou la mort, dues évidemment a des infections secon­
daires, ont été les conséquences de l'opération dÜ tatouage. On a 
encore cité des cas d'inoculation de syphilis ou de tuberculose, 
certains tatoueurs mélangeant leur salive aux substances colo­
rantes. 

Chez nos détenus, nous n'avons rien relevé de semblable; la 
réaction douloureuse des premiers jours avec érythème et une 
inflammation plus ou moins régionale est la règle; au bout de 
cinq à sept semaines le tatouage a pris son aspect définitif; dans 
3 cas seulement nous avons relevé des traces cicatricielles 
déformant le dessin tatoué, vestiges d'une irritation dermique 
.excessive. 
~ous conclurons donc que, sauf quelques cas exceptionnels dus 

à la malpropreté du tatoueur, l'opération du tatouage n'offre aucun 
danger. 

11. lvRESSE ET TATOUAGE. - Les rapports qui existent entre 
l'ivrognerie habituelle ou occasionnelle et la fréquence du tatouage 
sont indéniables; ils sont démontrés tant par la fréquence des 
tatouages pratiqués a l'estaminet que par le grand nombre de 
tatouages rencontrés chez les ivrognes et chez des sujets s'étant 
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livrés accidentellement a des excès de boisson. Nous voyons, 
d'autre part, que les tatouages se rapportant a l'ivrognerie ne sont 
pas rares et que certaines circonstances favorisant les excès de 
boisson, telles le tirage au sort, le chômage du lundi, les libations 
du samedi, multiplient le nombre des tatoués. 

Les résultats de notre enquête sur le lieu du tatouage établissent 
que celui-ci a été pratiqué à l'estaminet, 76 fois sur r ,ooo. D'un 
autre côté, noüs avons relevé 20 observations de tatouages 
pratiqués chez des sujets en état d'ébriété; dans 10 observations 
de détenus, tous Bruxellois, l'ivresse était telle que les piqtlres 
n'ont pas été perçues et ont été exécutées sans le consentement de 
la victime; quelques-uns des dessins étaient d'une obscénité exces­
sive pour une • farce •· 

Curieux aussi les tatouages se rapportant à l'ivrognerie: ils sont 
au nombre de 33 parmi nos détenus belges, dont 18 chez des 
Bruxellois, et se rencontrent exclusivement chez les buveurs 
invétérés; 5 vagabonds étrangers, allemands ou français, offraient 
des tatouages analogues. 

Parmi les plus typiques, nous citons, véritable trait de mœurs 
de notre populaiion bruxelloise, l'observation d'un détenu de 
simple police, d'intelligence trés au-dessous de la moyenne, se 
livrant a l'ivrognerie; ses amis lui avaient persuadé que le tatouage, 
rafraîchissant le sang (?), était un excellent remède contre les 
rhumatismes; ils lui tatouèrent a l'avant-bras droit, un verre à 
liqueur avec l'inscription " Hasselt •, et à l'avant-bras gauche un 
verre rempli de bière mousseuse avec l'inscription • Faro•· 

Citons encore dans un autre cas, une bouteille et un verre a vin 
avec inscription u Vive le Vin •, dans un autre : une bouteille et 
un verre a Aux trois grands verres •; dans l'observation d'un 
Flamand, ex-légionnaire des Iodes hollandaises, le tatouage repré­
sentait un soldat assis devant une table et buvant un verre de bière 
• Goyen drank •. 

Des dessins semblables, mais sans inscription, ont été relevés 
chez huit détenus dont un grenadier tatoué au cachot. Parmi les 
tatouages d'ivrognes, nous avons encore rencontré un dessin 
curieux, un énorme cruchon de genièvre surmonté d'un buveur, 
tenant en main verre et bouteille (flamand). Ailleurs encore, c'était 
un capucin buvant du vin, reproduction probable d'un chromo 
célèbre; en général ce. sont des tonneaux, verres et bouteilles. 

Les tatouag<rs se rapportant à l'ivrognerie sont plus rares chez les 
détenus étrangers; un Allemand présentait la scène classique de 
Garn brin us. 
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u. INotLÉBILITt DU TATOUAGE. - C::ette. question peut acquérir 
une assez grande importance au point de vue médico-légal de 
l'identification des délinquants; aussi notre attention a-t-elle été 
arrêtée d'une manière spéciale sur les points suivants : 

1° Un tatouage peut-il s'effacer spontanément au point de ne 
plus pouvoir être identifié? 

3• Existe-t-il des moyens physiques ou chimiques capables 
d'enlever les caractères distinctifs d'un tatouage? 

3° Le tatouage peut-il être effacé ou disparaitre sans laisser des 
traces permettant d'établir que le sujet a été tatoué? 

A la troisième question, nous répondons nettement non: il n'est 
pas possible, croyons-nous, de soumettre la peau à un traitement 
susceptible d'en enlever toute trace de piqûres; nous ne croyons 
pas davantage à la possibilité d'une disparition spontanée et totale, 
hypothèse admise par quelques auteurs. 

Notre opinion ne s'applique d'une.façon absolue qu'aux tatouages 
fixés, c'est-à-dire aux dessins n'ayant subi aucune altération pen­
dant les six premières semaines, temps nécessaire pour que l'impré· 
gnation colorante évolue normalement; nos observations et nos 
interrogatoires sont nettement concluants à cet égard. Nous n'ose­
rions répondre aussi catégoriquement pour les tentatives de 
destruction des tatouages récemment piqués; est-il possible de les 
faire disparaître sans laisser de traces, sinon de cicatrices? Certains 
de nos détenus disent oui, mais nous n'avons pas nos apaisements 
sur l'exactitude et la sincérité de leur affirmation. 

L'un d'entre eux (obs. 574) prétendait pouvoir enlever toute 
trace de tatouage récemment opéré à l'aide. d'un aqide (?) utilisé en 
photographie, mais dont il ignore le nom, son frère le lui ayant 
donné; il faut, pour réussir, que les piqO.res soient superficielles 
et n'aient pas entraîné d'hémorragie. Par ce procédé, dont nous 
n'avons pu contrôler l'efficacité, la peau deviendrait uniform~­
ment brune, et après desquamation reprendrait son aspect normal. 

Un autre détenu (obs. 361) nous a montré un tatouage diffus 
dont il est impossible de reconstituer le tracé; ce résultat aurait 
été obtenu par d'énergiques frictions au savon noir, faites immé­
diatement après l'opération, que le tatoué regrettait déjà. L'obser­
vation Sil) est aussi très intéressante: dans ce cas, le sujet a gratté 
les traces de piqûres pendant la période inflammatoire, au moment 
où elles sont légèrement saillantes; chose bizarre, de ce tatouage à 
deux teintes ne subsiste que la couleur rouge du vermillon. 

Lombroso cite le cas de deux détenus ayant réussi à taire dispa-
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raltre leurs tatouages en lee· repiquant à l'aide de suc de figues 
verte~mais nous ignorons quelle était l'anciennetéde leurs dessins. 

Certains m~ecins légistes estiment qu'un tatouage peut dispa­
raitre complètement, et dans une affaire célèbre, Casper émit cet 
avis. Hutin conclut, de recherches dirigées sur ce point, que les 
traces de tatouage ne sont pas indélébiles; sur 18:ii tatouages unico­
lores, il en a trouvé 11 entièrement disparus (tous rouge vermillon) 
et 44 partiellement effacés. Sur 3:ii4 tatouages à deux nuances, il en 
note 36 dont il ne subsistait plus qu'une seule couleur (13 rouges 
et 3 noirs). 

Tardieu aboutit à une conclusion analogue : il cite l tatouages 
effacés; ce n'est pas l'ancienneté du tatouage qui était la cause de 
la disparition, mais la nature du colorant et le peu de profondeur 
de l'incrustation. 

Bercbon cite 4 tatouages ayant disparu avec le temps, :t par 
accident et :ii par inflammation. 

Mais s'agit-il dans tous ces cas d'une destruction totale des 
tatouages au point que rien ne différencie plus la région tatouée 
de la peau voisine? nous ne possédons pas de renseignements suffi­
samment précis pourraffirmer, nous ne croyons pas qu'il puisse en 
~re ainsi; à notre avis et jusqu'à constatation du contraire, nous 
estimons que les traces de piqàres à l'aide d'une substance colo­
rante sont plus ou moins indélébiles, et qu'un examen attentif 
permettra toujours d'affirmer que le détenu a été tatoué. 

Aux deux autres questions, nous répondrons affirmativement: il 
est des tatouages disp.araissant ou s'atténuant spontanément au 
point de ne laisser que des traces cicatricielles ou non, ne permet­
tant plus de reconstituer l'inscription ou le dessin exécuté. 

Ces cas sont assez rares: nous estimons leur fréquence à 1 •/oo envi­
ron, alors que celle des tatouages décolorés et partiellement effacés 
est de 33 •/ .. ; ils sont dus à l'imperfection du procédé: piq'Ores 
superficielles, apparition du sang, lavage trop èaergique, souvent 
aussi à l'instabilité du colorant, spécialement le vern)illon et les 
encres vé~tales de nuance bleue ou rouge. Le frottement auquel est 
soumise la région tatouée et r épaisseur du derme doivent également 
entrer en ligne de compte, tout autant que les réactions excessi.ves 
et complications des piqàres mal faites; certainesmaladiescutanées 
ou sous-épidermiques, un abcès, la syphilis, etc., peuvent enfin 
intervenir pour modifier profondément l'aspect d'un tatouage. 
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Plusieurs de nos observations renseignent ~a disparition ou la 
décoloration d'une des teintes noire ou rouge des tatouages n'lulti­
colores : c'est ainsi que dans un dessin de muave, rencontré chez 
un vagabond français, les parties rouges ont presque totalement 
disparu. 

Plus nombreux sont les tatouages repiqués et détruits par uno 
méthode brutale, sans identification possible du dessin; nous 
n'entrerons pas dans le d~tail des nombreux procédés utilisés dans 
uo but de destruction complète, depuis la brôlure au fer rouge ou 
l'emploi des acides, du nitrate d'argent, des caustiques, de la gal­
vanocaustie et de l'électrolyse, jusqu'au procédé de Variot et ses 
variantes; pour se prononcer sur leur valeur respective, il faudrait 
les expérimenter successivement, ce qui n'est pas le but de notr4 
travail. 

Signalons rapidement parmi nos observations personnelles plu­
sieurs dessins bnllés au fer rouge, deux enlevés au couteau, d'autres 
cautérisés profondément aux acides, au nitrate d'argent, à l'ammo­
niaque et transformés en d'affreuses cicatrices; dans un seul cas, 
deux initiales ont pu être effacées par l'acide azotique sans lésion 
cicatricielle, mais la couleur de la peau trahissait encore l'existence 
antérieure d'un tatouage. 

Citons enfin le curieux résultat obtenu par les piqt1res à l'aide 
de lait de femme; dans un cas notamment, une trace confuse 
constituait le seul vestige de l'opération. Ce bizarre procédé jouit 

. indiscutablement auprès de nos détenus d'une réputation que nous 
croyons usurpée; beaucoup en parlent, mais peu l'ont essayé; 
nous n'en connaissons qu'un succès relatif, celui que nous venons 
de signaler; quelques détenus ont employé, mais sans grand 
résultat, le lait de vache et le lait battu. 

1~. Cao1x ou TATOUAGE. - Nos recherches sur cette question ont 
été dirigées sur plusieurs points : Quelle est l'origine des dessins 
tatoués? Qui a choisi le genre de tatouage? Quelles circonstances 
ont précédé l'opération et, notamment, le sujet avait-il déjà vu 
antérieurement d'autres tatoués? 

Dans le choix d'un tatouage interviennent de nombreux élé­
ments dont nous avons eu l'occasion d'étudier le réel degré d'in­
fluence: les uns sont propres au tatoué, tels sa profession, son 
service militaire, sa famille, ses affections; les autres appar­
tiennent au tatoueur et peuvent être ramenés en dernière analyse 
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aux dessins mêmes qu'il peut montrer soit sur sa peau, soit en 
modèles; d'autres enfin dépendent des circonstances sociales où se 
trouve le tatoué, le lieu où il séjourne, son isolement, etc. De l'en­
semble de ces influences, d'action souvent contradictoire, résulte 
le choix du tatouage. 

L'origine des dessins tatoués reconnatt, dans près de 70 •/o des 
cas, une intervention du tatoueur; parmi nos détenus belges, qui 
rarement recourent aux professionnels, se rencontrent rarement 
aussi les albums de tatouages, les collections de modèles, si fré­
quents en pays étranger, chez les légionnaires d'Afrique par 
exemple; de-ci de-là, ils nous signalent des décalques de tatouages, 
des reproductions sur papier, mais il est bien rare que l'opérateur 
puisse leur offrir un choix fort varié. Aussi l'influence qu'exerce 
le tatoueur sur le tatoué pour choisir un dessin dépend-elle pres­
que uniquement des tatouages qu'il porte lui-même et qui dans 
63. 5 des cas serviront de modèles à ceux qu'il exécutera. 

Les reproductions de tatouages sur papier n'ont déterminé le 
choix du sujet que dans 6 ~;.des cas. 

Dans 4. 5 °/o des cas, l'origine des dessins a été le fait du hasard : 
un journal illustré qui s'est trouvé là, une gravure de mode, une 
illustration de réclame, une pièce de monnaie, un portrait de 
parent ou même d'inconnu, une reproduction d'œuvre d'art, en un 
mot tout ce qui est susceptible de retenir l'attention ou de fixer 
l'admiration d'un esprit qui cherche. 

Dans ~6 °/0 des cas, le tatouage a été choisi par le sujet, d'imagi­
nation, dirons-nous volontiers, sans que rien dans son entourage. 
ne l'y ait incité; ce sont surtout les initiales du tatoué, des pré­
noms d'amante ou d'ami, des dates de naissance, des emblèmes 
professionnels, etc. 

En résumé, l'origine des tatouages de nos détenus belges est 
dans: 

63. 5 °/o les tatouages que porte le tatoueur; 
6 °/o les modèles de tatouages qu'il possède; 

26 °/0 un sujet choisi par le tatoué; 
4.5 °/o un dessin ou objet accidentellement rencontré. 

Disons cependant que près de la moitié des détenus inter­
rogés n'ont pu, pour divers motifs, nous répondre sur ce point. 

C'est tout aussi difficilement que nous obtenons une réponse pré- · 
cise à la question suivante: Qui a choisi le dessin ou l'inscription 
tatouée? 
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Pour les 43 °/. de nos détenus qui ont répondu à cette demande, 
nous trouvons que le choix a été fait par : 

Le tatoueur seul • 
Par le tatoué seul • 
De commun accord 

• 31 °/o 
28 °/o 

• 41 °/o 

Par le terme de • commun accord •, nous entendons ici tout 
emblème ou inscription choisie après discussion ou élimination 
d'autres dessins. 

Les choix faits par le tatoué seul comprennent presque exclusi­
vement les tatouages dont il a conçu d'avance l'exécution et qui se 
rapportent à sa famille, profession, etc.; ceux que nous avons attri­
bués au tatoueur représentent presque toujours les motifs tatoués 
qu'il possède et dont il a vanté la beauté; la plupart d'entre eux 
sont d'ordre militaire, lubrique, historique ou fantaisiste. 

Il est intéressant de rapprocher de nos chiffres ceux que donne 
Daguillon, à propos d'une série de détenus atteints d'aliénation 
mentale: 

1. Choix des images fait par le tatoué. • • 
:a. par le tatoueur . • • 
3. de commun accord . 
4. indéterminé . . • • 

32 OU 57 °/o 
7 OU 13 °/o 

17 OU 30 °/o 
9 

Nous n'avons pas d'autres statistiques sur cette question, dont 
l'intérêt anthropologique est considérable. 

Dans les derniers mois de notre enquête, nous avons interrogé 
les .détenus pour savoir si, avant de s'être laissé tatouer, ils avaient 
déjà vu d'autres tatouages: la grande majorité a répondu négati­
vement; l'admiration provoquée par la vue de leurs amis et cama­
rades tatoués les a décidés à imiter ceux-ci et, dans la plupart des 
cas (70 •/.), leurs propres tatouages ont été exécutés le jour même. 

Environ JO 0 /. connaissaient déjà l'art de tatouer et possé­
daient des tatoués parmi leurs relations; un tiers d'entre eux ne 
s'est soumis au tatquage qu'après avoir été l'objet de sollicitations 
répétées. 

Il y aurait à s'étendre longuement sur les circonstances qui ont 
précédé l'opération du tatouage, mais nous avons eu souvent 
l'occasion, au cours de notre travail, d'y faire allusion; nous nous 
bornerons à rappeler parmi les plus intéressantes au point de vue 
anthropologique : l'ivresse, l'isolement et l'ennui des prisonniers, 



l'éloignement des soldats légionnaires, la monotonie de la vie de 
marin et surtout les séances de tatouage en masse; ces dernières 
sont fréquentes à l'armée où la contagion atteint des compagnies 
et chambrées entières, fréquentes encore parmi les conscrits, à 
l'époque du tirage au sort, et chez les ouvriers de certaines profes­
sions, qui se font tatouer pendant les heures de repos. 

14. SIGNIFICATION DU TATOUAGE. - Nous entendons par le mot, 
signification d'un tatouagl:!, son sens net et précis, tel qu'il se dégage 
du dessin exécuté, abstraction faite du mobile qui a incité le 
sujet à se laisser tatouer. Comme nous l'avons démontré plus haut, 
il n'y a aucun rapport constant entre l'acte de se soumettre au 
tatouage et la signification des dessins qui en sont l'expression; 
nous ne tenons donc aucun compte ici de la personnalité du détenu, 
dont la volonté est fortement influencée, dans le choix des em­
blèmes et inscriptions, par le milieu ambiant et encore plus par le 
tatoueur. 

Pour ce motif surtout, il faut être très prudent dans les conclu­
sions que l'on serait tenté d'émettre à la vue de certains tatouages 
criminels, lubriques ou simplement bizarres; leur interprétation est 
délicate et peut se trouver faussée par de multiples facteurs. Uexiste 
cependant quelques éléments permettant d'aboutir a une assez 
grande présomption d'exactitude, tels : le siège de certains dessins, 
leur caractère spécial de vice ou de criminalité, leur note senti­
mentale naïve et jusqu'aux opérations destinées à altérer le sens 
primitif d'un tatouage trahissant à la fois et le triste passé du sujet 
et sa honte actuelle. On peut ainsi, dans quelques cas particuliers, 
inférer des tatouages d'un détenu à son état de mentalité ou-de 
moralité antérieur ou actuel, voire même. à son degré de crimi­
nalité. Dans la généralité des cas, il serait téméraire d'en déduire 
quoi que ce soit au point de vue de l'état psychologique et crimi­
nologique du tatoué, et ce, on ne saurait assez le répéter, en raison 
de la part minime qu"il prend généralement dans le choix de ses 
tatouages. 

Nous donnons ci-dessous le tableau ou nous avons réparti, au 
poirit de vue de la signitication de Jeurs tatouages, un millier de 
détenus majeurs; nous les avons divisés en quatre catégories : 

1° Ceux dont la signification des dessins est unique et exclusive; 
2° Ceux dont la signification des dessins est mixte, quand le 

sujet possède des emblèmes et inscriptions pouvant être ramenés 
à deux ou trois significations essentielles; 

3° Ceux dont la signitication des dessins est trop compliquee 



- t53 -

pour ~tre classée, les tatouages ne pouvant être ramenés à quelques 
types principaux; 

4• Ceux dont la signification n'a pu être déterminée. 

DÉSIGNATION. 

Profeuion . 
Armée 

Tirage 

Marine 

Famille • . 
Amitié 

Amour 

Lubricité 

Sports 

Animaux . 
Végétaux 

Religion. . 
Patriotisme • . . 
Histoire. . 
Politique . 
Fantai11ie . 
Tatouage . 
Criminalité. 

Art . . 
Ornements. . . 

Signification des tatouages. 
( I 1000 cas.) 

EXCLUSIFS. 

.:1 

J 
-~ ..51 a 

"! s TOUL. ~ 
! .. .s 

8 5 2 15 6 

. 13 28 16 57 54 

78 23 2 103 78• 

16 u 2 30 49 

43 24 25 92 49 

2 0 0 2 3 

18 u 18 48 51 

5 9 4 18 7 

9 6 4 19 45 

. 0 0 0 0 s 
0 2 0 2 2 

0 4 0 4 0 

. . 0 0 0 0 0 

2 0 0 2 0 

. 0 1 0 1 0 

10 9 4 23 13 

. . 2 0 0 2 2 

0 0 0 0 1 

. . 0 0 2 2 0 

. 4 0 3 7 4 
------ ----

210 135 82 427 369 

MIXTES. 

J !! 
i 

12 8 

81 36 

81 51 

58 19 

66 45 

0 2 

40 29 

9 4 

21 15 

4 0 

2 0 

14 4 

0 0 

9 2 

0 0 

15 6 

2 10 

l 4 

0 2 

7 0 

----
422 237 

1 
TOT1L. 

26 

171 

no 

126 

16o 

5 

120 

20 

81 

9 

4 

18 

0 

Il 

0 

34 

14 

6 

2 

Il 

--
1,028 
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Sur 1,000 observations, il est donc 427 tatouages dont la signifi­
cation se réclame exclusivement d'un genre de dessins, l'armée par 
exemple, et 423 tatouages dont la signification se limite à. deux 
(241 cas\ ou à. trois genres de dessins (182 cas) : famille, tirage, 
amour, etc. 

Dans le tableau qui précède, chacune des significations mixtes 
étant comptée pour unité, leur total aboutit à. 1,028. Nous résu­
mons ci-dessous les chiffres que nous venons d'énoncer, en y 
ajoutant les observations de tatouages complexes et indéterminés. 

Signification des tatouages. 

1 ..; ..; 
~ z z 

~ 
DÉSIGNATION. 

~ 
TOTAL. 

M ; 
Exclusive. . . . :no 135 82 427 

:i motifs . . . . 87 85 6g 241 

3 motifs . . . 65 84 33 182 

Compliquée • . . 37 52 36 us 
Indéterminée . . . 8 5 I2 25 

1 407 l 361 232 1,000 

Comme première constatation, nous voyons qu'un certain nom­
bre de tatouages (25 °/ .. ) échappent à toute classification : lettres 
informes, objets bizarres, crâne et ossements ainsi que les tatouages­
rébus dont nous avons recueilli quelques curieux échantillons. 

Bon nombre de tatoués (125 °/oo) possèdent des tatouages telle­
ment variés qu'il n'est plus possible d'en dégager l'idée dominante. 

En analysant les tatouages à signification exclusive, nous trou­
vons, dans l'ordre de fréquence, les dessins se r'apportant au tirage 
au sort (24 °/.) et à. la famille du détenu (21 °/o); viennent ensuite : 
l'armée, l'amour, marine, fantaisie, sports, etc. Pour les tatouages 
à. signification mixte, les inscriptions rappelant le tirage au sort 
dominent encore (20 °/.l; suivent dans l'ordre décroissant: armée, 
famille, marine, amour, sports, fantaisie, profession: Parmi les 
tatouages compliqués, les mèmes dessins se retrouvent dans des 
proportions analogues, mais ici c'est le triomphe de la fantaisie. 
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Le tableau suivant a pour but de dégager l'influence de la race 

sur la signification des tatouages. 

.,; :li .,; s l::l z 
DÉSIGNATION. ..:1 ~ s TOTAL. Ill s ..:1 

j < 
Pl fz. le 
Ill 

pour cent. pour cent. pour cent. pour cent. 

Tirage au sort 27 18.7 17 21.5 

Famille . 16 16 2J 17.3 

Marine Il 12.5 7 10.7 

Armée . li 19.5 17 15.6 

Amour . 12 9.3 15 11.5 

Sports. 9 5 6 7 

Fantaisie. 6 4 3 4 

Divers. . 8 15 13 12.4 
1 
1 

En conclusion, chez les Bruxellois ce sont les tatouages se rap· 
portant au tirage au sort qui dominent, puis ceux qui ont trait à 
la famille, à l'amour, à l'armée, à la marine. Chez les Flamands, au 
contraire, l'armée est en tête de liste. puis tirage, famille, etc ; 
chez les Wallons ce sont les tatouages d'ordre familial qui sont les 
plus nombreux; viennent ensuite armée, tirage, amour, etc. 

Nous avons à formuler une dernière remarque au sujet du 
contraste parfois saisissant qui résulte de certains tatouages placés 
l'un près de l'autre, sans que, la plupart du temps, cette circon­
stance ait été préméditée; c'est ainsi qu'à côté de tatouages d'ordre 
religieux ou de souvenirs pieux, nous notons des dessins amoureux 
ou lubriques. Nous possédons quelques observations de ce genre 
relevées chez des vagabonds belges; sur question provoquée par 
cette contiguïté malséante, le détenu niait s'être inspiré d'une 
pensée outrageante ou antireligieuse, le tatouage lubrique avait été 
ajouté après coup ou exécuté dans un moment d'ivresse. 

I 5. NOMBRE DES TATOUAGES. - Les tatouages peuvent être divisés, 
au point de 'Vue du nombre, en uniques, peu nombreux -de 2 à 5 -, 
nombreux - de 5 à 20 - et généralisés ou plus de 20; nous consi-
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BELGES. 

KOMBIUt TOTAL Bruxellois. 

de tatouages. 
J,OJ3 

observations. 408 

J 312 J64 

::a J64 6s 

3 u6 SS 

4 JU 3J 

s 78 18 

6 S9 29 

7 39 9 

8 JO 2 

9 8 s 

JO à JS 49 J3 

15 à 20 4S IS 

Plus de 20 Il 2 

NOMBRE TOTAL 
4,073 J,44J de tatouages. 

MOYENNE 4.oa 3.53 par détenu. 

42S tatouages J86 tatouages 

MOYENNE {'<>Ur {'<>Ur 
par légiomiaire. 53 légiomiaires, 18 légiomiaires, 

soit soit 
8 en moyenne. 10 en moyenne. 

MOYENNE 
. pour 

les autres détenus. 
3.8 3.2 

Nombre de talo11ages (1,Jo1 

Flamands. Wallons. 

372 233 

93 SS 

6o 39 

44 27 

S3 28 

40· 20 

2J 9 

J3 J7 

4 4 

2 J 

16 ao 

21 9 

s 4 

J,48s 1,147 

4 4.92 

124 tatouages 11 s tatouages 
pour {'OUr 

2J légionnaires, 14 légtonnai~ 
soit soit 

6 en moyenne. 8 en moyenne. 

3.9 4.7 

.. 
1 

' 

~ 

... 
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1 :éTD.A..NGERS. 

1 
TOTAL 

lll ..... 1rutdL ..... WI ..... 
.._ 

Rala ..... ...... Alglala. 111ri· 
289 liougwla. ùia. 

obllnlllam. 148 110 12 8 4 :a :a 1 I I 

29 13 JI 3 I - - - 1 - -
64 31 25 3 l 2 - I - - I 

z9 16 10 2 - - 1 - - - -
33 .19 9 :a 2 - 1 - - - -
17 7 8 - - 1 - 1 - - -
40 31 8 - - - - - - I -
17 8 6 - 3 - - - - - -
13 4 9 - - - - - - - -
10 2 7 - - 1 - - - - -
14 7 5 1 1 - - - - - -
14 5 8 1 - - - - - - -
9 5 4 - ..- - - - - - -- ----------- ------ ---

1,718 884 696 sz 45 18 7 7 1 6 z 

--- -----
5.94 6 6.p 4 33 5.62 Ensemble : 4.45 

' 
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dérons comme partie intégrante d'un même tatouage ou dessin les 
ornements qui l'entourent et les différents éléments dont normale­
ment il est constitué, tels les divers outils d'une profession, les 
initiales d'amant et amante, les inscriptions accompagnant un 
emblème d'amour ou un buste de femme. 

Dans le tableau ci-dessus, nous essayons de dégager le nombre 
moyen de tatouages que possédent nos détenus belges pour pou­
voir les comparer aux chiffres indiqués par les statistiques françaises 
de Lacassagne et Perrier. 

Le professeur de Lyon possède une collection de 2,400 tatouages 
recueillis sur 700 sujets, soit une moyenne de 3.43. 

A Nîmes, Perrier groupe de la manière suivante leS2,314 tatouages 
que portent les 34> détenus qu'il a examinés. 

1 seul tatouage 59 sujets, soit 17.05 o/o 

2 à 5 tatouages 16o 46.24 

6 à 10 7S 21.67 

11 à 20 33 9.53 

21 à 3o 13 3.75 

31 à 41 6 1.72 

La moyenne est de 6.6q, soit près du double de celle de Lacas­
sagne. 

li résulte de notre tableau que la moyenne de tatouages est : 3.~ 
chez les Bruxellois; 3 .9 chez les Flamands; 4. 7 chez les Wallons. 

Pour les légionnaires d'Afrique et des Indes hollandaises, non 
compris dans ces chiffres et dont les tatouages sont généralement 
nombreux, la moyenne s'élève a 8 environ, plus du double de celle 
que l'on obtient pour l'ensemble des détenus belges, 3.8. 

Si nous groupons nos observations de tatouage d'après la classi­
fication adoptée plus haut, nous aurons 

Bruxellois Flamands. Wallons 

Uniques. 164, soit 40. 2 o/o 93, soit 25 o/o 55, soit 23.6 °/o 

Peu nombreux. 151 37 O/o 157 41, 2 °/o 94 40.4 °/o 

Nombreux 91 :n. 3 °/o 117 31.5 °/o 80 34. 3 °/o 

Plus de 20 2 o. 5 °/o 5 1. 3 °/o 4 1.7 °/o 

408 372 233 

1 
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Ainsi se trouve mis en évidence un des nombreux caractères 
différentiels des tatouages bruxellois, flamands et wallons; le 
Bruxellois préfère le tatouage unique (40 °/o des cas): initiales ou 
numéro de . tirage; . chez les détenus wallons et flamands, cette 
proportion ne dépasse pas 3) 0 /o. Pour les tatouages peu nombreux, 
la moyenne reste élevèe chez les Bruxellois (37 •/o); elle est à peine 
plus forte chez les Wallons (40 °/o) et les Flamands (42 °/o). 

Les tatouages au nombre de 5 à 20 sont relativement fréquents 
chez les détenus wallons (34 •/.)et flamands (31 •/.); leur proportion 
est beaucoup plus faible chez les Bruxellois (22 °/.). 

Les tatouages très nombreux sont exceptionnels dans les trois 
races et presque toujours le fait de légionnaires; nous n'avons pas 
rencontré parmi eux de tatouage simulant un vêtement presque 
complet comme en signalent Baer (uniforme de hussard), Lombroso 
(général), Tardieu (amiral), Lacassagne (amiral, général). 

Le tableau suivant permet de comparer, au point de vue du 
nombre de leurs tatouages, les détenus belges et étrangers, légion-
naires compris. 

Belges. Allemands. Français. 

Uniques 312, soit 30.8°/0 13, soit 8.9 O/o 11, soit 10 O/o 
2 à ' tatouages 402 39.] 0 /o 66 44.9°/0 44 40 •/o 
5 à 20 tatouages • 288 28.4 °Io 64 43.5 °/o )1 46.4 °/o 

Plus de 20 Il 1 .1 .,. 4 'J.7 °/o 4 3 .6 •/o 

1,0!3 147 110 

Nous n'avons pas tenu compte dans ces chiffres d'une observa­
tion exceptionnelle de vagabond allemand porteur de 91 tatouages, 
dont trois à la verge (papillon, fleur, serpent). 

En résumé, les tatouages uniques sont beaucoup plus fréquents 
en Belgique; en revanche, les tatouages nombreux et très nom­
breux dominent chez les Français et les Allemands. 

16. S1ÈGE ou TATOUAGE. - Dans le tableau suivant, nous avons 
réparti 1,000 détenus majeurs d'après les régions du corps qui 
étaient tatouées : 

Avant-bras droit seul. 

Avant-bras gauche seul 

Les deux avant-bras 

Bras droit . 

Bras gauche. • . 

2 



- f.80 -

Lea deux bras . 

Lea deux bru et avant-bras. 

Lea deux bru, deux uant-braa, deux maiu. • 

Ua bras, un avant-bna, une main • 

Main droite 

Main gauche 3 

Pouce droit . 3 

Pouce gauche 2 

Annulaire droit ou gauche 5 

Diverses combinaisons de bras, avant-bras et mains 117 

Membres supérieurs et poitrine. • 23 

Membres supérieurs, poitrine et dos . 2 

Membres supérieurs, poitrine et ventre 3 

Membres supérieurs, ventre et dos 

Membres supérieurs et dos . 

Membres supérieurs et mollet . 

Membres supérieurs et genou . 

Membres supérieurs, cuisse et mollet . 

Membres supérieurs et deux cuisses . 

Membres supérieuts, cuisses, dos et ventre . 

Membres supérieurs, poitrine, ventre, dos, épaules 

Membres supérieuts, poitrine, ventre, dos, fesses, reins 

Comme on peut le constater dans 

2 

2 

3 

3 

1,000 

508 cas sur 1,000, une seule région des membres était tatouée. 

300 deux régions des membres étaient tatouées. 

157 plusieurs régions des membres étaient tatouées. 

3!> il existait en outre des tatouages du tronc. 

Parmi les régions qui étaient le siège exclusif des tatouages, 
nous notons 362 fois l'avant-bras droit, 129 fois l'avant-bras gauche, 
3 fois un bras, 4 fois la main, 10 fois le pouce ou l'annulaire. 

Les tatouages des membres inférieurs, du tronc, de la poitrine, 
du ventre et du dos ne se sont jamais rencontrés seuls; dans la 
plupart des cas, ils accompagnaient de nombreu.x tatouages aux 
membres supérieurs .. 

Nous n'avons guère observé de tatouages à la figure (4) chez nos 
détenus belges; aucun d'entre eux n'en présentait à la verge. Dans 
un cas les régions fessières étaient tatouées. 
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Dans, lea deux· tableaux. suivants, nous a'\foos fait le relevé total 
des J:'é8ions- du·oorps tatouéel oh~ 1,000 ~tenus;-il·s'étève à. 1,976 
dont 1,92r pour les membres· et;; à. la figure et au·tronc. 

TaûnuJges dtda figure ei· du tronc (i5). 

Figure 4 Région de l'estomaç • ~ 

Poitrine. 3o Région du foie. 2· 

Dos . . 7 Ombilio. . 2 

Reins Bas-ventre • . 2 

Omoplates • 2 

Tatot111gea des membra (1,9.:u). 

PRÉDOMINANCE 
RÉGIONS. TOTAL. DROITES. GAUCHES, 

DU CÔTE DROIT. 

,Épaule 8 4 4 -
Bras . I65 89 76 -+- 13 

Avant-bras . 1,4I8 837 581 + 256 

Coude 2 2 - + 2 

Poignet • 44 27 17 + 10 

Dos de la main. 76 34 42 - 8 

Pouce 78 40 38 + 2 

Index. 12 

Médius 10 
66 46 + 20 

Annulaire 85 

Auriculaire . 5 

Fesse. 2 l 1 -
Cuisse 8 4 4 -
Genou 2 2 - + 2 

Jambe 6 l s - 4 

Pied . 0 - - -

1,921 1,107 
1 

814 
1 

+ 293 

TOME XXV. Il 
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Le tableau qui précede démontre la prédominance très marquée 
qui existe en faveur du côté droit du corps. Sauf pour le dos de la 
rriain et la jambe, les proportions sont régulièrement plus fortes 
pour les régions droites; cette exception apparente tient à ce que 
beaucoup de tatouages gauches compris dans cette statistique ont 
été pratiqués par le sujet même. 

Pour le pouce, les doigts, les Guisses, les épaules, les bras, 
la différence est minime; elle est surtout nette à l'avant-bras, 
où nous trouvons 837 fois des tatouages à droite et 581 fois à 
gauche. 

La prédominance totale en faveur du côté droit du corps est de 
15 •/. environ; pour l'avant-bras, elle s'élève â. 18 °/ •. Si nous élimi­
nons les observations de détenus porteurs de tatouages bilatéraux 
(490), il reste 518 tatoués, dont 378 ont choisi pour leurs dessins une 
région droite et 140 une région du côté gauche; la prédominance 
nette est donc de 45 °/ •. 

Le nombre total des régions tatouées pour 1,000 individus est 
de 1,976, soit 2 en moyenne; si l'on déduit de ce chiffre les sujets 
dont les tatouages sont localisés à une région du corps, soit 588, la 
moyenne de régions tatouées chez les autres est de ~. 

Le genre de tatouages exécutés varie beaucoup aux différentes 
régions du corps; voici quelques rt!nseignements â. ce sujet. 

Figure (4). Région malaire, 3; front, 1 (points, ancre, étoile). 
Cou. Aucun tatouage rencontré de 1904 à 1905; nous avons pu 

voir dernièrement chez •Jn légionnaire belge une belle guirlande 
fleurie partant de la nuque pour se terminer au-devant de l'articu­
lation sterno-claviculaire; dans la fossette sus-sternale antérieure, 
une colombe; te sujet possédait une soixantaine de bustes, fleurs, 
têtes d'animaux tatoués à la poitrine, au dos et aux membres 
supérieurs. 

Poitrine (30). Dans 17 cas sur 3o, le tatouage était limité à un sein, 
qui 16 fois était le gauche; dans 4 cas, les dessins occupaient en 
outre l'espace sternal et les régions sous-claviculaires. C'est à-la poi­
trine que se rencontrent, dans le haut, les grandes inscriptions; au 
milieu, les scènes militaires, les navires; les poignards et bustes de 
femme occupent exclusivement les régions mammaires. 

Abdomen ( 11). Au creux épigastrique (5), au foie (2), à l'hypo­
gastre (a); autour de l'ombilic (inscriptions lubriques, 2 cas). 

Dos (10). Omoplates, 2 cas; reins, 2 cas; omoplates et région 
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interscapulaire, 6 cas. Il s'agit ici de grands sujets de genre ou de 
bustes de femme; leurs dimensions sont parfois énormes. 

Fesses (a). Un détenu, vraisemblablement pédéraste, possédait 
un dessin satirique sur chaque fesse. 

Cuisses (8). Il s'agissait dans les 8 cas de bustes de femme 
tatoués au tiers inférieur de la région fémorale antérieure. 

Genoux (a). Un poignard pénétrant sous la rotule. 
jambes (6). a fois au mollet, 4 fois à la région jambière antéro-

externe (sujets de genre). 
Pied. Aucun cas. 
Épaules (8). Grand; bustes de femme à la région deltoïdienne. 
Bras (165). C'est généralement la face antérieure du bras qui est 

tatouée, 143 fois sur 165; nombreux, les tatouages envahissent la 
presque totalité du membre. Dans 18 cas, ils siégeaient au tiers 
inférieur de la région brachiale antéro-interoe; 4 fois, ils se locali­
saient immédiatement au-dessus du pli du coude (a tatouages 
lubriques). 

Coudes (2). Initiales à la région olécranienne. 
Avant-bras (1418). Il est le siège du tatouage dans les trois quarts 

des cas. Dans l'ordre de fréquence, les dessins ou inscriptions 
occupent la moitié inférieure de la région antérieure (85 °/o); très 
nombreux, ils remontent jusqu'au coude; il est rare d'en trouver 
exclusivement au tiers supérieur de l'avant-bras; dans 2 •/.des cas à 
peine, ils siégeaient à sa face postérieure. L'avant-bras est la région 
de prédilection pour les initiales, numéros de tirage, numéros 
matricules, années de naissance. 

Poignets (44). Rarement li! siège exclusif des tatouages en Bel­
gique; il s'agit presque toujours d'ornements occupant tout le 
pourtour du poignet; dans 10 cas, la région externe seule était 
tatouée. 

Mains (76). Aucun tatouage à la paume de la main, ce qui 
s'explique en raison des particularités anatomiques de la région. 
On ne rencontre ici que de petits tatouages : initiales, ancres, croix, 
fleurs, petits animaux, et toujours dans la zone s'étendant de la base 
du pouce et des doigts à la naissance du poignet. 

Pouces (78). Presque toujours un ancre qui siège sous Je pouce ou 
dans l'espace qui Je sépare de l'index; c'est le tatouage de choix du 
marin et du batelier. Dans 4 cas seulement, de petits ornements et 
une bague se trouvaient au niveau de la phalange; la face palmaire 
du pouce n'est jamais tatouée. 

Doigts (112). Nous avons noté 85 fois l'annulaire, 12 fois l'index, 
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w fois.!~ médius, 5 fQis. l'auriculaire; il s'agit presque cx,:lusive ... 
ment de bagues souvent très intéressantes comm~ travail; parfois, 
il;s'~n rencontre plus d'une par doigt. Dans un caa, de très: petits 
tatouages occupaient toutes lea phalanges et phalangines. d'une 
main. 

Nous n'avons pas noté de différences bien sensibles au point de 
vue du siège des tatouages entre les Flamands, les Wallons et 
les Bruxellois; les localisations anormales et nombreuses sont le 
fait d'anciens légionnaires ou correctionnaires. Voici, pour l'avaot­
bras, les proportions de fréquence dans les trois races: 

Avant-bras droit. 

A".ant-bras gauche 

Deux avant-bras . 

Bnixelloi1. 

17 O/o 

37 °/o 

Flamands. 

45 °/o 
20 °/o 

35 °/o 

Wallons 

Le siège des tatouages des délinquants mineurs (12 observations) 
est intéressant à rappeler ici : bras droit, 1: deux avant-bras, 2; 

avant-bras droit, r ; avant-bras gauche, 1; deux avant-bras et 
mains, 1; avant·bras et main gauches, 2; avant-bras et pouce 
gauches, 1; avant-bras gauche et pouce droit, 1 ; avaut-bras gauche 
et les deux pouces, 1; le pouce gauche, 1. A remarquer la grande 
fréquence de la main et du pouce (7 sur 12), motivée probablement 
par la facilité qu'offre cette région pour exécuter les piqûres, même 
sous la surveillance des gardiens; à noter également la fréquence 
des régions gauches expliquée par l'auto-tatouage. 

Tout aussi intéressants sont, au point dt: vue <te leur siège, les 
tatouages faits en prison par les délinquants majeurs (38 observa­
tions). 

Avant-bras droit, 11 ; avant-bras gauche, 8; deux avant-bras, 1 r ; 
bras gauche et avant-bras droit, 1, poitrine et deux avant-bras, 1; 

avant-bras et pouce gauches, 2; deux avant-bras et pouce droit, 2; 
main gauche, r; deux mains, I. 

La proportion des tatouages de la main et du pouce est plus 
faible ici ( 10 °/.) que chez les délinquants mineurs (58 °/o); les 
tatouages siègent exclusivement à gauche chez sept des neuf détenus 
auto-tatoueurs. 
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Nous donnons, à titre de comparaison, quelques statistiques 
françaises. 

LACASSAGNE, DAGUILLON. VEB.VAEClt. --
Les deux bras . 143, 'Sort 31.6 °Io z3 °/o 33.2 °/o 
Bras droit seul . 99 20°5 °/o 46 °/o 36.4 °/o 
Bras gauche aeul 63 14.4 °/o 20 °/o 13 O/o 
Bras et poitrine 54 12.3 O/o 3 °/o 
Poitrine. 10 

~ Verge 18 
zo.'2 °10 "8'0 10 17,4 °/o 

Tout le corps . ·32 
Divers . 19 

438 

ll faut ndter que les tatouages étudi~ par Lacassagne orit étè 
relev& presque exclusivement chez des délinquants militaires. Là 
statistique de Perrier, plus détaillée, est iotttessante à opposer à la 
nôtre. 

PEIUUEB.. VEB.VAEClt. 

Figure. 22, soit 9.5°/00 2 O/oo 
Cou. 10 4.3 
Ï>oltrine 112 48 i"5.2 

Ventre. 44 19 5.6 

Verge 6 2.6 

Dos. 31 13 5.1 

Fesses. 2 0.9 
Cuislies. 18 8 4.1 

Genoux "7 IZ 

Jambes. 36 16 3 
Pieds 14 6 

Épaules 5 2 4.1 

Bras i 
'Coudes 

315 136 i 8:.5 

Avant-bras 1,140 493 717.6 
Poignets 189 82 22 3 

Mains . 248 107 38.4 

Doigts. 95 41 96.1 dont 39. 5 
pour le pouce. 
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VI. - CLASSIFICATION ET 'DESCRIPTION 
DES TATOUAGES. 

Nous rappelons brièvement le schéma qui a servi au classement 
des 5,791 tatouages que nous avons réunis en examinant r,302 
détenus belges et étrangers à la prison de Bruxelles en 1qo4. La 
première division est basée sur la signification intrinsèque du 
dessin, abstraction faite du mobile qui a provoqué l'acte du 
tatouage. Ces divisions sont au nombre de vingt. 

1. Profession. 6. Amitié. 11. Patriotisme. 16. Fantaisie. 

2. Armée. 7. Amour. 1 2. Politique. 17. Criminalité. 

3. Tirage au sort. 8. Lubricité. 13. Histoire. 18. Tatouage. 

4. Marine. 9. Sports. 14. Animau,x. ''· Art. 
5. Famille. 10. Religion. 1). Végétaux. 20. Ornement. 

Chacune de ces familles est divisée en quatre genres d'après 
la forme du tatouage : 

I. Personnages. II. Emblèmes. III. Inscriptions. IV. Chiffres. 

Ces genres sont subdivisés à leur tour d'après l'importance et la 
variété des dessins et emblèmes rencontrés dans chaque catégorie. 

Nous faisons précéder la description méthodique des tatouages 
d'un résumé général de leur répartition. 

Nombre de tatoués (1,393). 

BELGES. ÉTRANGERS. 

.. .!Î 

1 1 
~ ~ j :! j - -i .i ] .i .:i .!Î 

= 
i l J J 

. 
l ;; :z .ë ~ ~ 1' e .. ~ i ... - ;:::: ,! :; ... .. ... 

3 

1 

4o8 372 233 91 110 148 
121 

8 4 2 2 1 1 1 

TOTAL : 1,104. TOTAL: 289. 
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Parmi les tatoués belges, il en est 91 dont les tatouages n'ont pu 
être classés en raison de leur inachèvement (24), de leur décolo­
ration (H), de leur destruction volontaire (32). 

Nombre de tatouages (5,791). 

BELGES. ÉTltANGIŒS. 

.:i 

1 J J 1 i 1 1 1li J ·a .i =i TOUL ?) .. i j, .. 
Ji .:: a;: ::; 

Tatouages complets . 1,441 1,485 1,147,4,073 696 884 52 45 18 
7171 I 

6 

Tatouages inachevés . 126 83 129 338 

Tatouages points d'essai. 26 19 16 61 TOTAL : 1,718. --------
1,593 1,587 1,292 4,472 

En négligeant les points d'essai et tatouages inachevés, nous obte­
nons 5,791 tatouages, dont 4,073 Belges et 1,718 étrangers; nous 
allons en aborder la description suivant l'ordre des familles indiqué 
ci-dessus. · 

I. - PROFESSION. 

Répartition des tatouages professionnels. 

BELGES. ÉTRANGERS. 

.:i 

1 

1 a j 1 1 
j .:i .s = .s mAL 0 TOUL 

~ ! i ..!! .:: .; - a;: :::; 

Personnages 3 3 3 9 I I - - 2 

Emblèmes ) ou~ils. · ( 
animaux. 19 21 IO 50 42 6 2 I 51 

Inscriptions . . I - 1 2 - - - - -
Chiffres. - - - - - 1 - - I 

~I~ 
-- ------ --1-

14 61 43 8 2 I 54 
1 

2 
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·Il rest .intérGMan.t de compaser au ;point de -vue de lmlr fmquence 
los tatouages ;professionnels, certes -lœ :plus honorables de :tous, 
en Belgique et en pays étraager;s. 

NOS CBJPFRES. 

Belges • Étrangers. 
A.tJ.'r&tJa& .t"A.\Nors 0 

Lacassagne(France): 96 0/ .. 
Bruxellois: 56 •/oo Allemands : 290•/ .. 

Pemer (France) : 34.5•/ .. 
!Flamaidll :.-64:-s 0/.o ;Françail : 73•/ .. 

Marro .(Italie) : 68 ., .. 
Wallom :® .,,,.. .Danois-Sui.r.m;: .231 °/. . 

Geill (Danemark) : 89 ., .. 
-- --1 

Marandon' 11~ ~ 122 •/oo 
TOTAL: 6o •/oo lfoTAL: 187•J• 

Daguillon -.m . 138 •/oo 

Le tatouage professionnel se .rencontre donc en Belgique dans 
une proportion moyenne de 6 •/. environ; il est un peu plus 
fréquent chez le Flamand, plus rare chez le Bruxellois. Il est 
surtout en 'faveur chez 'les Allemands et Suisses-Allemands; sa 
fréquence c:hez les vagabonds français est main-are, quoique plus 
élevée que chez les détenus belges. 

Voici le classement des tatouages professionnels belges par 
métiers: 

Cochers et charretiers . 18 Verriers • . . 3 Chaudronnier. 

Mineurs 6 Terrassiers 2 Menuisier. . 
Qordonniera • 4 Laboureurs ' Lamineur 
ll(aréchaux ferran&s. . 3 Charrons. 2 Puddleur . 

Serruriera . a Forge~s . 2 Boucher 

Abatteurs. . 5 Tomi.eliers 2 Vendangeur 

ll(usicimis • • 1 Peintres . 2 6t 

La corporation des cochers et charretiers affectionne spéciale­
ment •e tatouage; elle forme le tiers des cas rencontrés. C'est 
sortout la tête de chewal (16) qui les caractérise, semblables en cela 
aox cav.aliers de l'armée. Dans deux cas, Ja tète de cbe\ra! était 
~ompagnœ d'iin fer à cbeval et d'une cravache; dans un cas, le 
cheval était complet, et dans un autre.. le tatouage choisi était plus 
t7pique encore: automédon tenant son fouet. 
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Il est fréquent chez 'les Brmœllois (7) et Flamands (7). Sur 
11 cachem<étraosers tatoués, tt>ta .AUemabdt., 110 .avaient .chniSi la 
tête de cheval avec ou sans fer et cravache; le ~èmecd~nu pbs­
aédait .une voiture .complète ·tatouée .'SU't .la poitrine. 

Mineurs (6). Leurs tatouages sont représentés par des outils'(4), 
.le.DllIDéro ~de .la lampe (1 ), an .hoailleur en .tem;re .de travail (1); •ce 
sont.m.cluah1etnm1t tlos outils que•l'on·reneotitte·cbez •les miMurs 
étrangem. 

,Cor:dmmiers {.f).1Uoc·boiiine(S), rctes ·mitils (1); oh~ &Ult Français, 
une bottine et un soulier. 

Markhawc ferrants (3). Toujours un fer a cheval entourant une 
tête de cheval; chez les étraqgers, les outils, marteau, tenaille 
et enclume, sont plus fréquents que le fer à cheval et la tête de 
l'animal. 

Serrurier& {3). Saint Éloi accoudé sur une enclume chez un Fla­
anmd ; dem: 'limes 'C'li-ez un soldat wailon ; élefs, mar'teau el: l:enailles 
dbez un Flamand; mêmes outils chez un Suisse. 

Abtallevrs (3). TMc de bœuf (Br.); tète de bœuf, couteau et fusil 
(Br . .); vache menée à l'abattoir, sur la poitrine d'un légionnaire 
blruxellois tatou~ mJX Jades hollandaises. Lei! tatouages d'abatteur 
sont très fréquents 'cirez les Allemands (Q), dont quatre possédaient 
t1ne t!te de bœuf et des outils (4), quatre des outils seulement (4); 
le neuvième portait comme emblème un mouton entouré de guir­
landes ileuries. 

Muaiciens (3). Piston (2), lyre (1). 
Verriers ( 3). Verrier tenant un q uillage; buste de verrier; deux 

w::rres soufflés. 
Terrassiers (2). Outils (Wal.); une brouette (Fl.). 
Labo•reurs (2). Paysan à c'heva:l (Fl.); fo11rche, pelle, faux, un 

arbre (Fl.). 
Charrons (a). Sept o.itils de charroo (Wal.); rc>1.1e, brancard&, 

cicq outids (Bz-. auto-tatoueur). 
Peintres (~). Palette et ·couleurs; inême tatoll4'ge chez ua 

Allemand. 
Forgeroas {i~ Marteau -(1 Fl.); mème tatouage chez plusieurs 

Allemands. 
Tonneliers(~). Tonacliel'au travail (Br.); tonnelier en costume et 

outils (Br. J. 

Menuüier (1). Uoe scie (Wal.). Fréquent chez les Allemands: cinq 
à sept outils (6). 

ChaudronMicr (1). Un marteau de chaudronnier (Br.). 
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Lamineur (1). Ouvrier avec crochet (Br.). 
Puddleur (1). Outils et inscription • courage, ardeur • (Br.). 
Boucher (1). Outils (Br.). 
Vendangeur (1). Grappe de raisin et outils, inscription •souvenir• 

(Wal.). 
Parmi les étrangers, nous avons encore rencontré d'autres 

tatouages professionnels; nous citerons notamment des outils de 
zingueur, de sellier, de mécanicien, de tailleur de pierre; un maçon 
en tenue de travail (2); un garçon de café devant une table servie 
(Allem.). 

II. - ARN:ÉE. 

Répartition des tatouages militaires. 

BELGES. ÉTRANGERS. 

:§ .;: j 
... 

.!!! 

1 

~ = = :!. ~ 11 :i .. rom. rom. e ... .! = =i .. .. li" ~ .. 
&I ;;: :;;; ... 

Personnages 64 77 48 189 8 24 3 - 35 

Emblèmes. 56 So 44 18o 35 26 J 2 64 

Inscriptions Il 30 16 57 9 27 2 - 38 

Chiffres. 61 86 26 173 7 18 J J 2']. 

------1--- ------ -
192 273 134 599 59 95 7 3 16~ 

Pour apprécier toute l'importance des tatouages militaires, il faut 
se rappeler que 332 de nos détenus ont été tatoués pendant l'époque 
de leur service militaire et que, sur un total de 1,112 tatoueurs, 
418 appartenaient a l'armée. 

La signification des tatouages est d'ordre militaire dans le quart 
de nos observations (228); enfin des 332 détenus tatoués étant 
soldats, 68 ont choisi des dessins et inscriptions se rapportant 
exclusivement a l'armée; 171' des dessins et inscriptions se 
rapportant partiellement a l'armée; 93, des dessins et inscriptions 
ne se rapportant pas à l'armée. 

La caractéristique des tatouages d'ordre militaire est leur mul-



- f7f -

tiplicité, 2 ou 3 en moyenne; quelques détenus en possèdent de 7 à 
10. On voit ici les représentations de soldats de divers uniformes se 
combiner tour à tour aux emblèmes distinctifs de leur corps, aux 
inscriptions se rapportant à leur incorporation, à leur régiment, 
à leurs armes et, du tatouage militaire essentiellement simple, le 
numéro matricule, on arrive par gradations au tatouage militaire 
complet, dont nous avons rencontré six cas répondant aux types 
suivants: ·. 
. 1° Solqat en grande et en petite tenue: numèros du régiment, 
du bataillon, de la compagnie, de l'arme; numéro matricule; 
numéro du tirage; année d'incorporation. 

1° Nom et prénom du sujet avec l'inscription • soldat • à tel 
régiment, etc., numéro du tirage, numéro matricule, date d'incor­
poration. 

Sur 4,472 tatouages belges, nous en comptons 599 d'ordre mili­
taire, soit plus de 13 •/.; en raison du vif intérêt qu'ils présentent, 
nous tenons à les décrire avec quelque détail. 

1. Personnages (1B9). - Nous en distinguons quatre variétés 
principales : 

a) Les soldats belges: 12Q, dont 46 chez des Bruxellois, 55 chez 
des Flamands et 28 chez des Wallons; 

b) Les soldats étrangers : 31, dont 3 fantassins allemands, 
16 zouaves et turcos, 5 légionnaires hollandais et 7 légionnaires 
français; 

c) Les personnages divers : 16, officiers (2), clairons (4), tam­
bours (2), cantinières (5), pompiers (3); 

d) Les scènes militaires à plusieurs personnages. 
Parmi les soldats belges qui nous intéressent plus spécialement, 

nous comptons: 

~ { Ligne • . 
·:;;) Carabiniers. 
~ ) Grenadiers . 
~ \ Chasseurs . 

..; Lanciers . 
~ \ Artilleurs 
"' ~ l Chasseurs 

(..) Guides . 

57 sur 170 miliciens de cette arme tatoués à la caserne. 
10 19 
9 17 
8 28 

84 234 

19 sur 26 miliciens de cette arme tatoués à la caserne . 
Il 45 
8 JI 

7 9 

45 91 
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On le voit donc, ·-dans ·certaiils ~irilèh'fs, c'eS-t :le buste ou ·le 
soldat dtibout qui réunît ·Jè plus d~ sufftag«$; la ptdportidn ·e$t •fa 
plus élev~ dans la ~éalv1tlérle, 'güiÊlée, ·laàciers, 'Chasseurs, tlddt 14 
(llur 46--tatonés à la-èaserne) ont ivdtilu, à -l'eitlè du'tatouage, ga'rdër 
un SOU"VUnir·de leur brillant ·unifdi'ine. 

Dans finfilnterie, les cartibitliers ét lés· grènadi~rs tièhtlënt ra têt~. 
pins de ?o 0/o; 'Viénnent ensuitè 'les ·ratitassii:ts de ligne ('33 •/~), les 
chasseurs (28 °/.) et les artilleurs (25 •/.); nous avons déjà signalé 
que les tatduages d'artilleurs étaient beaucoup plus :fréquents 
anttafois.; cela est sùrtoat vrai .pour ·les reptésentatiorts ·d;iot­
forme. 

Qua.nt a la •pose -qnè lei; tatoués i la casernè préfèrent pour 
l'nluattatian ·de leur épiderme, èHe '11e ·varie guère-chez les 11 :aq per­
sonnages militaires belges dont se compose notre série; ·oollS 
avotts ndté 1'3 foi:S un soldat à cheval ou d~bout à :Côté au :Ctiè'val, 
...... l~àtl d'~otre èes làtooos était l'ordonnance d'an gradé supérieur 
dont il soignait la moD't!ui'è, ..... ~ fois ;un ·soldât ~boat 'èfatis 1üne 
des différentes poses réglementaires : la main au képi, le fusil sur 
l'~le, an repos, au •.pt+ésèntez arme·•, etc.; 16 fois·un buste, ·4 fois 
une tête de soldat. 

4Jes ùnifotmes 'étr-angoers tatoués 9t11" lœ avàat-bras se ten­
contrent toujours chez d'anciens légionnaires on chez les dëtem:1s 
doo.t les tatouè1:Jl'S ont !servi en Afrique ·ou ·aax fades néerle!n­
daises. 

Le tatouage du fantassin de la ligne e.c:t simple, en grande ou en 
petite teo'Ue, rarrile al! .pied ou au port efarmes-; celui des ·cbessell'l"S 
et des carabiniers n'est guère plus compliqaè, mais sè complète par 
le cornet qu'ils portent au collet ou sur les bol!tons ·de la toniqti!e . 
. Le tatœàge de6 ca"Nliers est .plus britlant:; leurs armes sdnt 

dégagées et les moindres détails de leur uniforme reprod·mts·; pom­
les lanciers, il arrive fréquemment que le tatouage s'accompagne 
d'un 'trdj>héè dt ~à:ilces entourant les iildiëa:tîons d'escadi:'on, etc. 

Signalons encore quelques tatouages 'de caritinièi"è, 'Un àrtiMeur 
sur un affût de canon avec trophée d'armes, un beau tambour-màjor, 
des soldats clairon ou tambour, un grenadier porte-fanion, un 
buste de soldat disciplinaire, des bustes d'officier, un soldat de la 
ligne en uniforme de 1850, plusieurs scènes de soldat causant ou 
trinquant avec une servante ou une bonne d'enfants, un fantas9in à 
rebours sur un âne, enfin 3 bustes de pompier. 

Parmi les plus curieux, nous avons à signaler les nombreux 
tatouages d'un vagabond wallon: ~aide-trompette, lignard-tambour, 



soldat italien, mousqu~tair~, zouav~ l~ bustQS. <te Nl\poléoo IU;et 
de Guillaume (er. 

Chez un détenu brux~l\ois n'ayant passer~, nous avons pu voir 
un carabinier (le tatpu~ur) vcr.r:e en rpain .et un fantassin faisant la 
soupe au camp. Rappelons à ce sujet que les tatouages,d'ordre 
militaire chez des sujets n'ayant pas pa~ p~r la caserne n~ sont 
pas rares; ils sont toujours le fait de tatoueurs anciens soldats. 

2. Emblèma (180). - Voici comment ils se répartissent: 

Lances. • 27 Drapeaux IZ 

Sabres 30 Croix et médailles. 9 
Canons 26 Coiffures JI 

Armes: 114. Boulets 9 Clairons. 3 
Fusils. 8 Couronnes . 8 /emblèmes 
Épées. 5 Cheval 17 \ de 

, Armes diverses. 9 Lion belge . 5 cavaliers. 

Outre les lances, généralement au nombre de deux, existent 
16 fois sur 27 des inscriptions dans l'entre-croisement des armes. 

Chez un lancier se trouvaient la tète de son cheval et son sobri­
quet; chez un autre, le • portrait • ressemblant, paraît-il, de son 
cheval; 2 fois encore le numéro du cheval accompagnait son image. 

Chaque coiffure ou arme portait les attributs du régiment, 
chapeau, bonnet, shako, etc. Citons encore une armure complète 
de cuirassier chez un Bruxellois; deux mains serrées sur le 
pommeau d'une épée avec la date 1870, en souvenir de la guerre 
franco-allemande, chez un détenu wallon envoyé à nos frontières; 
la médaille coloniale chez un légionnaire; un lion belge sur un 
canon. un lion belge tenant une lance et un fusil et, enfin, le toit 
d'une caserne tl) esquissé sur Je genou d'un Bruxellois. 

Un beau tatouage, emblème militaire, fréquent chez les Alle­
mands, c'est l'aigle impériale germanique tenant un drapeau dans 
son bec ou ses serres; a rapprocher de ce tatouage, l'aigle française 
chez un soldat de l'Empire. 

3. Inscriptions (57). - Outre les 57 inscriptions observées chez 
des tatoués belges, nous en comptons 38 chez les étrangers, spécia­
lement des Français; l'un de ceux-ci, ayant contribué à rétablir 
l'ordre à Paris, s'était fait tatouer l'année de la Commune, en 
souvenir de ce tait d'armes. 
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Parmi les inscriptions belges, nous notons : 

Noms et indications de régiment, bataillon, compagnie . 25 

Mêmes indications de légions étrangères 1 , 

Souvenirs du régiment . . 5 

Noms de caserne ou garnison. 3 

Grade . . 

Prix de tir. 

Divers. . 3 

57 

Signalons encore : • Enfant de Belgique •, c Vive la classe •, 
• Soldat li et les indications de régiment, etc., " ~nie •, • Four­
rier•, " Mort aux traîtres», • Tonkin•, • Biskra», « Batavia •,la 
lettre « L li qui se trouve sur la selle des cavaliers. 

4. Chiffres. - Cette classe comprend 173 tatouages belges et 
27 étrangers. C'est incontestablement le numéro matricule qui 
attire les sympathies des tatoués: il représente 17 °/o de l'ensemble 
des tatouages militaires et reste presque toujours isolé. Nous 
rencontrons souvent les mêmes indications relatives aux légions 
étrangéres et, dans un cas, l'année de départ pour les Indes. 

Voici la répartition des 173 tatouages militaires, •chiffres• : 

Année d'incorporation. 

de départ 

de réforme . 

~uméro matricule . 

d'armes . 

de régiment, bataillon ou compagnie 

103 

16 

15 

173 

En conclusion, sur 599 tatouages militaires belges, nous trouvons, 
dans l'ordre d'importance, les personnages, les emblèmes, les 
chiffres; beaucoup plus rares sont les inscriptions. Chez les étran­
gers, les emblèmes (64) représentent à eux seuls près des deux 
cinquièmes; les autres catégories, chacune à peu près un cinquième 
dans l'ordre suivant d'importance : inscriptions {38), personnages 
(35 ), chiffres (27). 
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III. - TIRAGE AU SORT. 

C'est ici le triomphe des chiffres; il arrive exceptionnellement 
que les tatouages se rapportant au tirage au sort soient représentés 
par des personnages, emblèmes ou inscriptions; dans la grande 
majorité des cas, c'est le numéro même qui est choisi. C'est la 
forme de tatouage la plus populaire en Belgique; elle est inconnue 
dans les pays où le tirage au sort n'a pas lieu et seuls de tous les 
étrangers les Français en possèdent; encore ces tatouages sont-ils 
rares en France, où les opérations du tirage au sort n'ont pas 
l'importance qu'elles ont en Belgique. 

Répartition. 

BRUXELLOIS.1 FLAMANDS.1 WALLONS.1 TOTAL.1 FRANÇAIS. 

Personnages • 2 2 - 4 -
Emblèmes 2 4 - 6 -
Inscriptions . . l 2 2 s -
Chiffres 179 166 1o6 451 12 

--
184 174 1o8 466 12 

Environ 450 °/oe des détenus belges possédaient un emblème ou 
un chiffre rappelant leur tirage au sort; quelques sujets même, 
Flamands pour la plupart, s'étaient fait tatouer jusque cinq ou six 
fois leur numéro ou celui de leurs frères. Ce genre de tatouage 
est donc très fréquent en Belgique, et les détenus des trois caté­
gories le recherchent avec une égale prédilection; c'est à Bruxelles 
cependant que l'on en observe les caractères les plus typiques. 

En province, on ne se tatoue guère à !"occasion du tirage au sort; 
c'est plus tard à la caserne, à l'usine ou en d'autres circonstances 
que les détenus wallons et flamands recourent au tatoueur et lui 
demandent d'inscrire, à côté d'autres emblèmes, le numéro qui 
leur échut au sort. 

Le Bruxellois, au contraire, se fait tatouer pour posséder sur son 
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épiderme le souvenir de ces journées qui font époque dans sa vie, 
et le tirage au sort est.chez lui Je réel motif, la cause déterminante 
du tatouage. Qui ne connait les mœurs de DO!! conscrits, leurs 
sorties en voiture, leurs libations fantastiques, jusqu'aux caisses 
d'épargne. constituées en vue de fèter. dignement·(!) ce beau jour 
et auxquelles pendant plusieurs années parfois, l'apprenti viendra 
hebdomadairement apporter quelque maigre économie. Ils préfé­
reraient se passer de manger que de ne pas participer aux réjouis­
sances, d'un go-0.t parfois. fort douteux~ auJtquelles se livre avee 
exubérance la jeunesse des quartiers populaires. 

Quoi d'étonnant, dès lors, que le nombre de tatoués se multiplie 
eo ces jours qui créent tant de prédispositions à l'acte du tatouage? 
Et cette fréquence ne s'expliquc-t-eJle pas naturellement dans un 
milieu social où il est de tradition de placer le numéro de tirage, 
dans un beau cadre doré, à la place d'honneur de la maison pater­
nelle? 

La différence essentielle qui existe entre le5 détenus flamands ou 
wallons et les bruxeJlois au point de vue de ce tatouage ressort' 
encore à toute évidence des chiffres suivants : chez les détenus de 
la capitale, il est isolé dans 5o 0 / 0 des cas, - tous sujets tatoués à 
l'époque du tirage au sort; - parmi les détenus wallons et fla­
mands (ces derniers tatoués en grande partie à la caserne, 75 °/o), il 
est habituellement combiné à d'autres emblèmes et inscriptions et. 
n'existe seul que dans 15 °/o des cas. · 

Les proportions suivantes indiquent, d'une part, le nombre de 
sujets possédant parmi leurs tatouages un numéro de tirage, 
d'autre part, la fréquence avec laquelle ce dernier se rencontre 
parmi les dessins et inscriptions tatoués. 

Sur 1,000 tatoués . 

Sur 1,000 tatouages. 

Bruxellois. FlamaDds. WallOD&. Total. 

453 

128 

470 

118 

447 

94 

452 

115 

Ces chiffres confirment que l'importance du tatouage" tirage au 
sort• à BruxelJes résulte bien moins de sa fréquence, sensiblement 
égale dans les trois catégories, que des conditions et circonstances 
dans lesquelles il s'exécute. 

1. Personnages. - Nous ne possédons que quatre tatouages de 
ce genre: conscrit tirant un numéro de l'urne (B); conscrit mon-
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trant son numéro (deux Flamands); tête d'homme supportant un 
cœur renfermant l'inscription du numéro (B). 

2. Emblèmes. - Nous n'avons rencontre qu'un seul genre d'em­
blème, un cœur plus ou moins bien dessiné avec indication du 
numéro de tirage; dans un cas, il était tatoué à la poitrine (B.); 
dans un autre, le numéro était inscrit dans un cœur transpercé par 
deux croix; l'interprétation de cet emblème est difficile. 

3. Inscriptions. - Au nombre de cinq: le lieu du tirage (B.-F.); 
le mot • Lot • suivi du numéro (F.); !"inscription • numéro de 
tirage• avec indication du numéro (deux W.). Dans un de ces cas, 
le dètenu possédait en outre l'indication du lieu et la date de son 
tirage au sort. 

4· Chiffre&. - Voici comment la catégorie des tatouages 
• chiffres » se subdivise : 

BruMllois. Flamaoda. Wallons Total 

Numéro de tirage du sujet. 163 135 81 379 
de son frère. 4 Il 6 21 
de son père. 2 3 
d'un ami 4 5 

Date de tirage du sujet 12 18 12 42 
de son frère 

179 166 106 451 

Les tatouages • numéro du tirage» sont accompagnés dans 6o 0 /. 

des cas d'initiales ou ornements divers: palmes, encadrement quel­
conque, écusson, guirlande de fleurs ou de lierre, cadres ouvragés 
surmontés parfois d'une figure satyrique. Signalons encore qu'un 
détenu flamand possédait sur un même avant-bras le numéro de 
tirage de ses six frères; à Bruxelles, nous n'avons rencontré qu'un 
seul tatouage « numéro de frère »; dans trois cas, il se rapportait à 
un beau-frère, conscrit de la même année. 

La date du tirage au sort se rencontre assez fréquemment chez 
. les tatoués (42); sauf dans une observation, où elle est indiquée au 
complet, le tatoueur s'est borné à l'inscription de l'année. 

To.MJt X..XV. t2 
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IV. - MARINE. 

Répartition dea tatouages de marine. 

BELGES. tTRANGERS. 

..; ..; ..; 
..; 

.~ 
..; c:i 

:§ -0 
~ 

-0 ~ ëii ~ ..; c:i ~ ~ 
d d B. -0 :a ·; 

'il .9 "" "' ] -~ e ... e ~ "' u tio 3 H -;;; 0 ·a ·c d 0 ::1 "" ::: !--< .!l .. ô ... !--.. fi: < ~ 
rJ) ::1 < -~ ::c < 

Personnages 18 15 5 38 38 6 - - - - - 44 

Emblèmes . 132 126 61 319 84 39 4 5 1 1 1 135 

Inscriptions. . l - - l 3 3 - - - - - 6 

Chiffres • 1 1 - 2 l - - - - - - 1 

- - - - -·- - - - - -- - -
152 142 66 36o 126 48 4 5 1 1 1 186 

Disons d'une façon générale que les tatouages de marine, surtout 
les ancres que l'on rencontre si fréquemment en Belgique, ne 
signifient nullement que le sujet ait été matelot on même qu'il ait 
navigué. 

Cela tient, pensons-nous, a ce que les premiers tatoués belges 
étaient presque exclusivement des matelots ou bateliers; leurs 
adeptes ont continué à se faire tatouer d'ancres en raison peut-être 
de l'inhabileté de leurs tatoueurs. Il est évident en tout cas que cet 
emblème a perdu sa signification primitive chez la plupart des 
détenus qui le portent; aussi beaucoup de soldats et de sujets 
bruxellois possèdent-ils une ancre a côté d'autres tatouages et n'ont 
pu nous en donner une explication satisfaisante. 

Au surplus, le vrai tatouage de batelier ou marin se porte au 
pouce, alors que la grande masse des détenus portent l'ancre a 
l'avant-bras. Cette réserve faite, nous ne pouvons que constater le 
grand nombre de tatouages de marine surtout chez les Bruxellois 
et les Flamands; parmi les détenus étrangers, ils sont égale­
ment fréquents et, chez les Allemands, presque la règle (117 sur 
148 cas). 
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i. Personnages. - On ne les rencontre en Belgique que chez 
d'anciens légionnaires des Indes ou des sujets ayant navigué, et il 
est bien rare, dans ces deux cas, que le tatoué ne posséde sur son 
épiderme toute une série de dessins et emblèmes de marine. Signa-: 
Ions parmi les plus curieux : un matelot tenant un drapeau ou un~ 
hache, des marins accoudés sur une ancre ou au gouvernail, un 
soldat de marine, une tête d'amiral, quatre fois une femme en 
costume de matelot, deux fois une sirène avec ses attributs clas­
siques, la glace et le poisson, une fois un matelot causant avec une 
sirène. 

Les tatpuages semblables que nous avons rencontrés chez les 
Allemands défient toute comparaison; ils sont vraiment remar­
quables et d'une pureté dt: ligne étonnante; le dessin en est fouillé 
quoiqu'un peu raide, et la polychromie des plus heureuses. Les 
scènes de marine varient a l'infini : paysages, phares, vaisseaux ou 
radeaux, mât brisé soutenant un naufragé, marin et femme unis par 
une ancre, groupes dans les cordages. Le plus beau tatouage de ce 
genre que nous ayons rencontré occupait tout le dos (3o centi­
métres de hauteur) et représentait par une allégorie d'allure très 
noble la gloire de la marine allemande. Ajoutons que chez les 
détenus de race germanique la beauté du dessin s'allie toujours à 
une parfaite décence de la forme. 

Les scènes de marine chez les vagabonds français sont médiocres 
d'inspiration et d'exécution, comme les nôtres du reste : sirène, 
bustes de matelot, etc. 

2. Emblhnes de marine. - Ancre, 307; ancre et bouée, 1 ; ancre et 
drapeaux, 1; ancre et serpent de mer, 1; hache, 4; bateau, 2; 
paysage 3; total : 3 i9. 

Ce sont les ancres qui dominent: elles représentent, en effet, 86°/. 
de la totalité des tatouages d'ordre maritime. On les rencontre plus 
spécialement chez les Bruxellois (127) et les Flamands (125); elles 
sont plus rares chez les Wallons tSB). Nous ne pouvons oublier de 
signaler un beau tatouage de navire qui occupait la poitrine d'un 
marin flamand; les moindres cordages du trois-mâts étaient indi­
qués avec une netteté admirable; cette œuvre de patience portait la 
signature du matelot tatoueur. 

Parmi les tatouages allemands de cette catégorie (84), nous notons 
54 fois l'ancre de marine eth fois des emblèmes plus compliqués: 
hache, trophées d'armes, bouée, mâts brisès, écussons, sabres; 
cuirassés ou bateaux à voiles et enfin des paysages maritimes où le 
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soleil couchant ne manque jamais d'être indiqué. Un détenu hol­
landais portait une boussole. 

Comme inscriptions nous ne trouvons qu'un seul tatouage belge: 
• marin•; parmi les Allemands et Français ils sont plus nombreux: 
• infanterie de marine•, des noms de:bateau ou de campagne. 

LeA tatouages de chiffres sont tout aussi rares : deux fois en Bel­
gique l'année d'embarquement et chez un Allemand l'année d'incor­
poration dans la marine. 

V. - FAMILLE. 

Répartition des tatouages de famille. 

BELGES. ÉTRANGERS. 

.,; .,; .,; .,; 

I ·~ 
.,; 1 1 

1 

:§ "' ~ "' ·; .,; 
1 

.,; ~ 1::1 1::1 1::1 "' ~ 

.. 
Q:i "' .2 "' 1::1 Q) 

8 -; 
;-. 8 . 1::1 ..!! 

1~ 
1-

M 0 . ·:; 0 
:::1 "' E-< ..!! I~ "ô 

1 

E-< .. ~ ::: ~ 1 (fJ ai 
1 

::c 

Personnages 5 6 J u J I - - 1 3 

Emblèmes . 5 6 2 13 8 2 - - - JO 

Inscriptions. 150 170 178 498 59 51 10 5 6 131 

Chiffres . . 42 28 16 86 5 5 - J - JI 

-- -- ------ - -- - - 1-

202 210 197 6og 73 59 IO 6 7 155 

Le tableau suivant indique dans quelle proportion les détenus des 
différentes nationalités présentent des tatouages d'ordre familial. 

TatouH possédant 

Nombre de tatoua. 
deoi tatoua11ea 

Proportion. d'ordre ram11ial. 

Bruxellois 4o8 ~ 132 ' 32 °/o i 
Flamands 372 . 1013 142 ~ 385 38 °/, 38 °/o 
Wallons. 233 \ nr 48 °/o \ 

1 

Allemands . 148 . 69 46 0,1. 

Français. 110 57 52 °/o 
Hollandais . 8 

278 
8 100 01. 

Suisses 12 6 50 °/o 
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Chez les Bruxellois le tatouage familial est assez fréquent (3a •/.); 
souvent ils possèdent plusieurs inscriptions de cet ordre, les 
initiales, par exemple, de trois ou quatre membres de leur famille. 

Chez les Flamands, la proportion est plus forte, 38 °/0 ; chez les 
Wallons, où elle atteint 48 °/o, la multiplicité des tatouages se rap­
portant à la famille se rencontre dans la moitié des cas. 

Ce tat~uage est également en honneur chez l~ Allemands, 46 °/o; 
les Français, 5.a 0/o; les Suisses, 5o 0 / 0 ; chez les Hollandais que nous 
avon~ interrogés il est la règle. 

Nous donnons ci-dessous la proportion de tatouages d'ordre fami­
lial parmi les 5,791 dessins et inscriptions que nous avons réunis. 

Tatou•ces 
en 1énéral. 

T1touqe1 
d'ordre familial. Proponion. 

Bruxellois 1,441 202 14 •/o 
Flamands. 1,485 210 14 •/o 
Wallons 1,147 197 . 17 •/o 

Allemands 884 59 6,7°/o 

Français • 696 73 10,5 °/o 

Remarquons d'une manière générale que le tatouage se rappor­
tant au sujet et à sa famille procède de mobiles très différents; 
tantôt il a trait au sujet même, initiales ou date de naissan~e, et 
c'est la grande masse, 544 fois sur 6oq; parfois aussi a ses 
parents (16), à sa femme (aa), à. ses enfants (a), à ses frères et 
sceurs (aa}, plus rarement a des parents éloignés (3). 

Parmi les inscriptions qui intéressent le sujet, il en est quelques­
unes rappeiant son séjour dans une ville ou l'habitation d'une 
maison. 

Le tatouage qui concerne la famille du sujet est essentiellement 
commémoratif, souvenir d'un pére, marque d'attachement à ses 
frères, d'affection a sa femme ou à ses enfants, témoignage de bonne 
entente avec un parent éloigné. 

Le tatouage funèbre en est une des formes les plus curieuses, qu'il 
lt! borne aux initiales ou au nom du défunt, au prénom d'un frère 
mort et parfois même d'un parent tué accidentellement, ou qu'il se 
complique de motifs funétaires: croix, tumulus, couronne mor­
tuaire avec inscription et date. Cette variété de tatouage so 
rencontre également avec grande fréquence chez les vagabonds 
français et hollandais. 



1. Personnages (u). · 

Buste ou portrait du sujet 

du père • 

d'épouse 

d'enfant • 

de sœur morte • 

de tante . 

Tête de frère et sobriquet. 

-18i -

2 Bruxellois; 2 Flamands. 

1 Bruxellois. 

3 Flamands. 

1 Flamand. 

1 Wallon. 

1 Bruxellois. 

1 Bruxellois •. 

Ces bustes sont souvent encadrés et accompagnés d'initiales ou 
d'un prénom; cette ornementation ne brille généralement ni par 
le goO.t ni par la variété. 

Trois étrangers ont présenté des tatouages analogues : le plus 
intéressant est celui d'un Luxembourgeois dont la main gauche 
offrait le buste de son enfant naturel et son prénom; ce vagabond 
possédait à l'avant-bras gauche l'inscription: c Dans ma misère, j'ai 
pensé à ma mère •. 

2. Emblèmes (13). - Il ne sont guère variés : cœur avec initiales 
ou nom du sujet (2 Br., 3 Fl.); croix ou monument funèbre avec 
inscription <l Br., 3 FI., 2 Wal.). 

3. lnscrip!ions (4~8). - Elles sont extrêmement nombreuses et 
d'ordres très divers; à côté de l'inscription proprement dite se 
placent les noms ou prénoms du sujet et de ses parents, la date et 
le lieu de naissance, le lieu de séjour, les initiales et enfin des let­
tres sans signification précise par elles-mêmes, mais se rapportant 
plus ou moins au nom ou prénom du détenu (ignorance ou mau­
vaise exécution du tatoueur). 

Voici comment ces variétés se répartissent (voir tabl. pp. 183-
184) : 

Parmi les inscriptions proprement dites, nous rencontrons 
fréquemment: c à ma mère •; • souvenir• avec initiales ou pré­
noms; • mort de ma mère • date et initiales; • fils de • noms et 
prénoms des parents (un tatouage de ce genre a été rencontré au 
mollet gauche); c à ma petite sœur •; c je t'aime pour la vie• nom 
et prénom de sa femme. Il arrive assez souvent qu'une fleur 
achève ces inscriptions ou remplace un mot, c la pensée •, par 
exemple. 
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Inscriptions familiales. 

BltLGKS. Jh'aANGBllS. 

DÉSIGNATION. ,,; 
~ .,; 

,,; 
.!!! ] 

là = ~ ~ 
~ è â "il 0 .. u 

M 8 ~ {:. 8 e a .o e .. ~ :-0 
l%l li: < j~ 

A. - Inscriptions di11wses relati11es 
6 2 2 IO - 3 - 3 ara pumts du sujet : ro. 

B. - Nom et frlnom du sujet ou 
de ses parents : r6:1. 

1. Nom et prénom du sujet Il 23 14 48 1 li - 3 

li. Nom du sujet 17 18 8 43 - - - -
3. Prénom du sujet. 8 u 14 34 - li - li 

4. Sobriquet du sujet 2 I 2 5 - 3 - 3 

5. Signature du sujet 1 1 I 3 - - - -
sa femme 4 3 6 13 - 1 - I 

son père I I I 3 - I - I 

sa mère. I - I 2 - - - -
6. Nom et prénom de son enfant. - - I 1 - - - -

lwo~re li 2 I 5 - 1 I 2 

sa sœur. . - 2 li 4 - - - -
son parent. - - 1 1 - - 1 1 

C. - Date complète de naissance a11e& 
1 3 2 6 - - - -

ou sans Mm du sujet : 6. 

D. - Lieu de naissance : 4. - 3 I 4 I - - I 



Inscriptions familiale& (suite). 

BltLGES, ÉTBANGEB.S. 

DÉSIGNATION. § .,; 

1 g 
.,; ,,; 'tl 

~ 
'tl i: J 

'i) li !;! 1i Ili ~ 
~ 8 ,~ ~ 8 ~ Io 

{:. 
~ 

1) a .... ~ ~ IXl 

E. - Date .Il lieu de sljMW : 5. I z z 5 - - - -

F. - Initialu : a99. 

1. Nom et prénom du sujet. 77 86 III z74 56 34 13 I03 

z. Nom du sujet . . 1 z 1 4 - - - -
3. Prénom du sujet . . z 3 - 5 I - 1 z 

4. Sobriquet du sujet. . . - - 1 1 - - - -
5. Toutes les consonnes du nom 3 - - 3 - - - -

du sujet. 
6 6. De sa femme . z 3 1 - - - -

7. Mère et père 1 - - 1 - 1 5 6 

8. Enfant 1 - 1 z - - - -
9. Frère et sœur - 1 1 z - z - z 

ao. Parent . - - 1 1 - 1 - 1 

G. - Lett,es sans signiji&ati#n : ra. 8 z z u - - - -

-

TOTAL GÉNÉRAL , . . 150 170 178 498 59 51 ZI 131 

Nous n'insisterons pas sur les indications plus ou moins com­
plètes relatives à l'état civil du sujet ou de sa famille, toutes les 
combinaisons se rencontrent et leur fréquence proportionnelle est 
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indiquée dans le tableau ci-dessus; nous avons glissé sur quelques 
variantes, telles l'initiale du prénom suivie du nom en toutes lettres, 
la multiplicité des prénoms ou surnoms. 

Parmi les variétés dignes d'être citées, nous avons le sobriquet 
du sujet ou son initiale, la signature, le prénom de parents éloi­
gnés, celui d'un troisième père. Quelques tatouages de famille 
sont remarquables par leur siège; un Wallon portait son nom et 
son prénom en grandes lettres à la région dorsale du poignet 
ga~be; on trouve assez souvent, au dos de la main ou du pouce, 
des initiales ou un prénom. Citons encore chez un Bruxellois, 
tatoué à l'avant-bras, le nom et le prénom de son frère suicidé, 
avec l'indication du lieu et la date de sa mort; .un Wallon possédait 
quatre fois ses initiales sur l'avant-bras droi1 ; bizarre aussi le 
tatouage de toutes les consonnes des nom et prénom du sujet . 

.L'exécution des noms ou initiales est en général plus que 
médiocre; il arrive toutefois qu'à l'imitation des Allemands les 
lettres soient bien tracées ou ornées, voire même en gothique; dans 
deux cas les initiales étaient accolées JE, J3. Disons enfin que 
l'inscription de noms ou lettres vient renforcer ou compléter 
un grand nombre d'autres tatouages dont il est impossible de les 
séparer et qui ont été classés dans les catégories : amour, armée, 
sports notamment. 

Les indications relatives à la naissance du sujet sont rares (IO), 
nous n'en avons pas rencontré qui se rapportent à un membre de 
sa famille; dans deux cas, on lisait le nom et le prénom du sujet 
suivis des mots • né à », lieu et date de naissance. 

Plus intéressantes sont les inscriptions rappelant le séjour dans 
une ville ou un pays; elles sont fréquentes cb~z les légionnaires et . 
se rencontrent parfois chez d'anciens soldats, désireux de garder le 
souvenir de leur garnison. 

4. Chijfres(8b). -·Année de naissance du sujet, 8o, dont 39 Bruxel­
lois, :15 Flamands et 16 Wallons; année et date de naissance de 
père, 1 (Br.); année et date de naissance de mère, 1 (Fl.); année de 
première communion, 1 (Fl.); âge du sujet, 1 (Br.); date de 
séjour, 1 (Fl.); numéro de sa maison, 1 (Br). 

Ces derniers chiffres sont des plus curieux : l'année de la pre­
mière communion, l'âge du sujet• :13 ans • dont nous n'avons 
trouvé qu'un seul exemple, la date de séjour et sùrtout le numéro 
d'habitation; cette bizarre inscription a été relevée sur Je bras d'un 
charretier d'Etterbeek; elle avait été exécutée en rue pour un 
verre de genièvre. 
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Onze étrangers : 5 Allemands, 5 Français et 1 Suisse ont présenté 
des chiffres semblables; chez un Parisien, nous avons trouvé l'année 
de son mariage; chez un autre tatoué, le nombre de mois à passer 
encore au collège. 

Voici comment se répartissent chez nos détenus belges et 
étrangers les tatouages d'ordre familial en les classant d'après la 
parenté. 

BELGES. ÉTllANGKRS, 

. !! .. 
J 

.. .. .s 1 â 
~ è 

~ "ô !il 1i ~ e 8 8 
~ .. ~ ~ ~ a 

f:Q fi: 

Sujet. . . 178 190 176 544 73 52 15 140 
Père et mère 9 4 3 16 - 2 5 7 
Femme. 6 q 7 2Z - 1 - 1 
Enfant . . . - 1 1 2 - - 1 1 
Frère et sœur . . 8 6 8 22 - 3 1 4 
Autres parents. . 1 - 2 3 - 1 1 2 

---------------
202 210 197 6o9 73 59 23 155 

VI. - AMITIÉ. 

Répartition d~ tatouages relatifs à l'amit~. 

BELGES ÉTllANGEllS 

. ! ~ j ·[ 
.. 

0 â :ft .~ â ~ 
!il j B 

~ ~ ~ ::s ~ ..!! 0 Il) 

f:Q rz. :z: 

Personnages 2 - - 2 - - - -
Emblèmes 2 - - 2 - - - -
Inscriptions. . . 4 5 5 14 3 2 1 6 

Chiffres • . - 1 - 1 - - - ----- - - ------ -
8 6 5 19 3 2 1 6 
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Soit 19 tatouages belges et 6 de détenus étrangers : buste d'ami 
avec initiales; tête d'ami avec prénom; mains serrées avec inscrip­
tion • amitié •; gerbe de pensées avec inscription • amitié • et 
initiales; 10 fois le nom ou prénom d'un ami ou camarade d'école; 
quatre fois des initiales d'ami (Wallons). Comme chiffre, le numéro 
d'un camarade ex-détenu. Il arrive - nous l'avons déjà fait remar­
quer pour les tatouages d'ordre familial - que des initiales ou 
prénoms d'ami viennent accentuer d'autres dessins rangés dans les 
catégories, sports, armée, etc.; mais dans tous ces cas, la signi­
fication • amitié • est accessoire. 

Pour certains auteurs, sont toujours suspects de pédérastie les 
tatouages d'ami; un interrogatoire minuteux nous a convaincu 
que pour les tatoués belges, il n'en est pas ainsi; plusieurs 
détenus adonnés à ce vice n'offraient aucun emblème spécial; chez 
d'autres l'enquête était inutile, le tatoueur s'étant chargé d'une 
démonstration péremptoire. 

Parmi les tatouages étrangers, nous avons à signaler celui d'un 
Suisse, ex-légionnaire, portant au pouce gauche une pensée et des 
initiales d'ami; celui-ci, incorporé dans le même régiment et 
condamné à mort pour délits graves, avait pratiqué cet atouage la 
veille de son exécution. 

VII. - AMOUR. 

Repartition. 

BELGES. ÉTRANGERS. 
--

câ câ câ 
.,; .. 1 

câ 

~ 
-a 

~ 
-a ·; ..l i:I g ~ ·a -a 

ol .1 ti .! ~ < 
13 ~ 8 i:I !5 

=' ..!! ~ ~ .!? f ..= !li =a E--< .... :;a r:<. _; Ill r:<. ::i:: 
1 

Personnages . 67 94 46 207 36 43 2 3 83 

Emblèmes. 36 24 .z8 88 I2 9 1 - 23 

Inscriptions . . 53 37 47 137 12 30 - 1 43 

Chiffres. . - - 1 1 - 1 - - 1 

------ ---- --------
156 155 122 433 6o 83 3 3 149 
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Outre les tatouages très nombreux indiqués ci-dessus. il en est 
d'autres encore, une cinquantaine environ, éparpillés dans les 
catégories : armée, fantaisie, sports, lubricité; dans cette dernière 
classe, nous avons rangé tous les tatouages indécents ou vicieux 
par dessin, quelle que soit leur signification. 

La classe• sports• comprend un certain nombre de personnages, 
lutteuse, écuyère, danseuse, accompagnés d'initiales ou de prénom 
d'amante dont ils étaient la bizarre figuration; inutile d'ajouter 
que la situation sociale de ces femmes ne justifiait nullement leur 
reproduction sous un costume de cirque. Ce curieux choix était 
dta, dans la plupart des cas,:... un caprice. du sujet am1teur de sports 
et de luttes; il s'expliquait quelquefois par le fait que le détenu 
aTait vu des foraines exhiber des tatouages semblables au cours de 
leurs exercices. 

Constatons tout d'abord que, plus qu'en toute autre catégorie, 
(histoire et lubricité exceptées), les tatouages • personnages • sont 
nombreux; ils représentent ici près de 46 °1 •• 

r. Personn.ages. 

BruxelJojs. Flamands. Wllllons. Total. 

Femmes habillées . 4 13 6 :a3 
Femmes nues décentes 5 16 s :116 

Bustes de femme So 52 :a8 1~0 

Têtes de femme 6 li 7 24 
Bustes d'homme et de femme. 2 :;i 4 

67 94 46 20'] 

Ce qui frappe, c'est la proportion élevée de tatouages de ce genre 
chez les Flamands, 45 °/.; elle est de ·32 °/0 chez les Bruxellois et 
de 22 °/. chez les Wallons. 

Les figurations d'amante ou de fiancée revêtent presque toujours 
un caractère de naïveté étonnante; ces personnages tiennent en 
main les emblèmes les plus disparates, depuis les attributs mili­
taires, lance, drapeau, jusqu'à l'oiseau, la fleur ou le bouquet; 
souvent ils sont accompagnés d'initiales ou d'un prénom d'amante 
et, dans 20 °/o des cas, des initiales ou du nom du tatoué. Tantôt la 
femme est nue ou décolletée, debout ou assise, parfois couchée sur 
un divan et entourée de fleurs; tantôt c'est une servante, une 
paysanne, une bonne d'enfants, dessinées avec un luxe de détails 
dont l'exécution grossière renforce encore la bizarrerie naturelle. 
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Parfois Ja femme est à sa toilette, se mirant dans une glace ou 
se coiffant plus ou moins gracieusement - chose piquante, la 
chevelure est toujours luxuriante; - parfois encore, elle se pro­
mène, parasol et bijoux très apparents; disons enfin que q uelq oes­
uns de ces dessins sont de toute beauté et d'autres de grande 
dimension - toujours chez d'anciens légionnaires. · 

Rien de spécial pour les bustes de femme, si ce n'est l'enca­
drement plus ou moins poétique de fleurs ou de verdure; parfois 
il forme médaillon et, la chose est très visible, le tatoueur s'est 
efforcé de copier un portrait. Les bustes sont souvent décolletés, 
de façon très avantageuse aussi pour les intéressées; spécialement 
fréquents chez les détenus français et les anciens légionnaires, ils 
occupent chez eux les épaules, les bras, le dos, la poitriQe et parfois 
les membres inférieurs. Dans un cas, nous avons rencontré, au dos 
de la main gauche d'un expulsé allemand, un magnifique buste de 
femme avec boucles d'oreilles merveilleuses d'exécution. 

Parmi les tètes de femme rencontrées chez nos détenus, nous 
n'avons rien à citer d'intéressant, Je dessin de la figure est généra­
lement mieux soigné; un beau tatouage de ce genre occupait tout 
le dos d'un vagabond français; une autre tète, de 45 centimètres · 
de hauteur, siégeait à la région épigastrique d'un dètenu de même 
nationalité. 

Curieux aussi les bustes d'homme et de femme s'embrassant ou 
se tenant la main; l'un de ces groupes représentait la scène banale 
du soldat et de sa payse. 

2. Emblèmes. - Les emblémes amoureux peuvent se ramener à 
l'un des types suivants; ils s'accompagnent dans les deux tiers des 
cas d'inscriptions ou d'initiales : 

Bruxellois. Flamands. Wallons. Total. 

Cœurs . 25 15 22 62 
Fleurs • 2 3 6 

Oiseaux. 2 l 4 

Mains 5 5 3 13 
Divers . l 3 

36 l4 :i8 88 

L'emblème « cœur » avec inscription intérieure ou accompagné 
d'initiales est le plus fréquent (70 °/. des cas); il est souvent _tt,:ans­
percé d'un glaive, d'un poignard ou d'une flèche, surmonté de 
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flammes ou sanglant. Parfois on rencontre deux cœurs percés d'une 
même flèche (3 cas); dans une observation difficile à interpréter, les 
cœurs percés d'un trait sont au nombre de trois; chez un détenu 
wallon, un cœur transpercé d'un glaive renfermait une main (?). 

Les mains sont entrelacées ou tiennent une fleur; parfois elles 
sont reliées par une chaine ou une guirlande de fleurs. 

Les fleurs, généralement une pensée avec initiales d'amante, 
sont assez rares; chez un Français, la plus belle rose d'un arbuste 
très fleuri s'épanouissait en formant une élégante tète de femme. 

Les oiseaux, pigeons ou colombes, tiennent une lettre dans leur 
bec ou l'apportent à une main féminine; cet emblème est fréquent 
chez les détenus étrangers et s'accompagne souvent d'une courte 
inscription. Parmi les autres dessins, nous avons à citer des ini­
tiales d'amants reliées par des gerbes fleuries; une croix funèbre 
sur une tombe d'amante avec prénom, chez un détenu habitant 
Molenbeek; un autre vagabond de l'agglomération bruxelloise, 
moins constant, possédait plusieurs tatouages de fleurs masquant 
des prénoms d'amantes oubliées. Très bizarre l'emblème suivant 
relevé chez un Français expulsé du pays : une carte de visite, 

· trouée par un poignard, tatouée au niveau du sein gauche; les 
nom et prénom d'amante avaient été brillés par un caustique; ce 
détenu nous a affirmé qu'il ne s'agissait nullement d'un emblème 
vindicatif, mais d'un souvenir de liaison passée. 

3. Inscriptions. - Cette catégorie comprend, outre des inscrip­
tions assez nombreuses, les noms et les initiales d'amante; certains 
détenus sont fiers d'exhiber leurs bras ornés de 4, S, o prénoms de 
femme; ces observations de vaniteux sont à rapprocher de celle citée 
par Lombroso: le corps de l'infâme de Rosny, qui s'est suicidée à 
Lyon, était couvert de tatouages érotiques à côté desquels se 
lisait la liste de ses amants et les dates auxquelles elle les avait 
quittés. 

Nous n'avons rien à signaler à propos des noms, prénoms et 
initiales que nous n'ayons déja dit des inscriptions familiales; les 
initiales accolées ne sont pas rares; parmi les nombreuses com­
binaisons possibles, les prénoms d'amante (6o1 et ses initiales (30) 
se sont le plus fréquemment rencontrés. 

Les inscriptions (12) sont plus intéressantes : « A toi •, • Bonne 
nouvelle •, • A mes amours '" • Souviens-toi •, • Souvenir •, 
« R •.. B •.. je t'aime pour la vie », guirlande de fleurs avec inscrip­
tion • Amour », femme et serpent, • Amour perfide •, •Amour 
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éternel •, • A Juliette mon cœur pour la vie •, u A toi mon cœur 11. 

Parmi les détenus français nous trouvons souvent : • Bébé •, 
• Mon cœur pour Bébé •, • E .•. aime A •.. •, • Pour la vie " ou 
• P. L. V. •,initiales de la même inscription. Les Allemands sont 
plus sobres : • Treue •, • Treue Liebe •, c Ewig treu "· 

Répartition des inscriptions. 

Bruxellois. Flamands Wallons. TOTAL. 

Inscriptions proprement dites. 7 4 12 

Nom et prénom d'amante s 2 4 Il 

Nom d'amante 2 

Prénom d'amante. 27 22 Il 6o 

Nom et prénom du sujet et de son amante 

Noms du sujet et de son amante . 2 

Prénoms du sujet et de son amante 2 2 4 
Initiales du sujet et de son amante 4 2 9 15 

Initiales d'amante 7 7 16 30 

TOTAL • 53 37 47 137 

4. Chiffres. - Très rares : la date d'une liaison chez un Wallon 
et chez un Parisien. 

VIII. - LUBRICITÉ. 

L'étude des tatouages lubriques est des plus intéressantes au 
point de vue de l'anthropologie criminelle; c'est Je motif pour 
lequel nous avons tenu à les analyser d'une façon assez détaillée 
malgré les difficultés qui entourent un exposé de ce genre. Nous 
ne croyons pas qu'il soit possible, en dehors de la littérature 
sadique, de créer des œuvres dénotant un degré de perversion plus 
complète que celles dont le tatouage nous a fourni de tristes 
exemples; le dessin, la peinture, la sculpture, malgré leurs ten­
dances modernes de matérialisme, n'arriveront que difficilement 
à égaler la perversité des tatoueurs. 

Lacassagne se demandait déjà, en parlant des dessins lubriques 
que renferme sa collection de tatouages, - dessins dont la des­
cription serait difficile même en latin, - si un individu, ainsi 
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tatoué se montrant aux bains publics, ne pourrait ètre poursu1v1 
pour attentat aux mœurs; nous nous excusons donc d'aborder un 
sujet aussi peu agréable, mais d~nt l'intérêt anthropologique est 
tel qu'il doit faire taire les répugnances les plus légitimes. . 

Disons tout d'abord que le tatouage lubrique se différencie tota­
lement du tatouage amoureux. En tatouage comme en art, le Nu 
n'est indécent que par la volonté de l'exécutant; quand il trouve 
son excuse dans la beauté de la forme, la noblesse des lignes ou 
la grandeur de l'idée représentée, alors, et alors seulement, on 
peut l'admettre; il est regrettable, quel que soit le talent de l'artiste, 
quand il 'tend à montrer le vice tel qu'il est, tel surtout que peut 
se le forger une imaginatiOn -de dépravé. C'est dire que nous ne 
rangeons dans la classe" Lubricité• que les productions vraiment 
vicieuses, destinées a complaire aux instincts les plus inférieurs de 
l'homme. 

Ce qui le démontre sans conteste, c'est la multiplicité des 
moyens employés pour arriver à cette excitation maladive; il ne 
suffit pas à certains tatoueurs de reproduire les organes sexuels 
ni d'imprimer sur la peau les déviations les plus regrettables de 
leur fonction, il faut encore que l'exagération du détail anato­
mique, l'accentuation du dessin et jusqu'aux artifices de colo­
ration viennent exagérer la crudité naturelle de leurs œuvres. Ils 
recherchent même certaines zones corporelles que leur situation 
et leur sensibilité plus vive auraient dO préserver des piqOres. 
Ils vont plus loin encore : la transformation de la surface cutanée 
de quelques régions des membres sous l'influence de la contraction 
musculaire les porte à y fixer certains dessins, artifice qui leur 
permet d'animer ou plutôt d' • animaliser • leurs tatouages. 

Ces considérations générales nous permLttront de ne pas nous 
étendre sur l'indécence de tel ou tel dessin. 

Quels sont les motifs invoqués par les détenus pour expliquer 
leurs tatouages lubriques? 

On conçoit aisément combien il est difficile, en pareille matière, 
de s'en rapporter aux déclarations des sujets porteurs de dessins 
de ce genre; nous les divisons en deux catégories : 

1° Ceux qu'il est inutile d'interroger, leur dépravation ne laissant 
aucun doute en présence de plusieurs dessins obscènes ou de ce que 
nous appellerons un tatouage lubrique compliqué, parce que son 
exécution difficile ne pouvait échapper au tatoué ; 

2° Les détenus pouvant bénéficier du doute, chez qui rien ne 
démontre qu'ils aient demandé ou compris la signification réelle 
de leurs tatouages. 
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Nous avons réuni I03 tatouages lubriques, dont 5q constatés 
chez des détenus belges et 41 chez des étrangers expulsés du pays. 

Sur ~9 Belges, 26 appartiennent à la catégorie des vicieux, et nous 
comptons parmi eux un certain nombre de légionnaires; ce groupe 
de détenus possède 63 tatouages nettement obscènes; quelques­
uns n'en avaient pas moins de 5 ou 6. La deuxiéme catégorie des 
simples, ivrognes ou irresponsables réunit 33 tatoués avec 40 des­
sins lubriques; dans cette classe se rangent la plupart des 
tatouages que nous qualifions femmes ou bustes de femmes nues 
indécentes. Chose curieuse, en recherchant dans le casier judi­
ciaire des détenus porteurs de dessins lubriques on ne trouve rien, 
au point de vue des délits commis par eux, qui puisse expliquer 
le choix de ces tatouages; aucun de ces délinquants n'a été con­
damné pour délits de mœurs; ce sont surtout: vagabonds (20), ivro­
gnes (6) et condamnés pour coups et rébellion (23), divers (10). 

Voici, toutes réserves faites pour la deuxième catégorie qui 
comprend évidemment quelq:Jes sujets vicieux malgré leurs pro­
testations, excuses ou regrets, une reconstitution approximative 
des raisons alléguées pour expliquer les tatouages lubriques. 

, .. catégorie : Vice . . . . . . 

~
I Inconscience . . . . 

Faits en état d'ivresse . 

z• catégorie Faits à l'insu du tatoué. 

( 
Instigués par le tatoueur 

Indéterminés. . . . . 

7 
Il 

3 
6 

6 

Nous tenons a insister sur les tatouages lubriques exécutés en 
état d'ivresse; presque tous ces sujets déclarent n'avoir gardé 
aucun souvenir des piqûres faites pendant leur sommeil par 
des camarades heureux de la • bonne • farce jouée à l'ivrogne; la 
plupart de ces tatouages ont été exécutés à l'estaminet; trois dans 
une maison de prostitution clandestine. Dans quelques cas, plus 
rares, le tatoueur a surpris la bonne foi de sa victime en exéct:.tant 
des dessins obscènes à la place de ceux qui avaient été convenus. 

Rappelons rapidement les tatouages â. double sens, dont les 
emblèmes d'aspect banal (pipe) doivent être examinés dans une 
direction spéciale pour que l'intention lubrique apparaisse; les 
tatouages indécents renversés pour que le tatoué puisse mieux les 
voir; les tatouages dont les scènes ou personnages n'ont aucune 
indécence par eux-mêrres (jongle;,ise, femme tenant un bouquet, 
reproduction d'œuvres d'art), mais à qui le tatoueur imprima 
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volontairement une signification libidineuse par l'accentuation très 
inutile de certains détails. Nous avons rencontré dans cet ordre 
d'idées une magnifique copie d'une toile célèbre c La Nuit • -
femme nue appuyée sur un grand croissant lunaire; comme fond, 
un ciel constellé; - cette reproduction était remarquable par son 
exécution; malheureusement l'indécence accentuée de quelques 
détaJs anatomiques, sur lesquels le peintre s'était bien gardé 
d'insister dans l'œuvre originale, lui enlevait tout cachet artistique. 

Poursuivant notre enquête, nous signalerons Jes observations 
d'amants (rares) possédant l'un et l'autre un tatouage libidineux 
de grande analogie et exécuté le même jour; les tatouages que nous 
appellerons superposables par flexion de l'avant-bras, ce qui nous 
dispensera de lc:s décrire; un dessin indécent au coude gauche et 
un à la main gauche faits à Moll par un co-détenu; quelques 
tatouages lubriques exécutés en rue, les combinaisons d'organes 
et de personnages, voire même d'animaux, les inscriptions lubri­
ques presque toujours d'exportation française et enfin les 
tatouages dont le caractère indécent résulte du choix de la région 
qu'ils occupent. 

Nous n'insistons pas, et pour cause, sur les tatouages relatifs aux 
perversions sexuelles du tatoué et peut-être plus souvent encore 
du tatoueur; leur description, même en terme généraux, est impos­
sible, le langage scientifique ne saurait excuser pareille licence. 
Quoi qu'il en soit, plusieurs de ces tatoués nient s'être livrés 
eux-mêmes aux actes reproduits sur leur épiderme, tout en con­
venant de l'immoralité du tatoueur; disons, à l'honneur de notre 
pays, que ces tatouages y demeurent rares et ne se rencontrent que 
chez d'anciens légionnaires d'Afrique ou des Indes. Signalons, pour 
être complet, les tatouages indécents sans relation avec la fonction 
sexuelle et ceux relatifs aux souteneurs et à la prostitution; nous 
ne les avons rangés parmi les tatouages lubriques qu'en raison des 
faits qu'ils rappellent, quoique le dessin, par lui-même, n'ait 
aucun caractère d'indécence. 

La question des tatouages d'ordre pédérastique est très difficile 
à résoudre, fort peu de sujets étant disposés à en convenir; nous 
n'avons rencontré que 5 dessins de ce genre avoués par le tatoué: 
2 fois une scène; I fois les mains serrées avec initiales du sujet et 
de l'ami; l fois les initiales de l'ami masquées par une guirlande 
de fleurs. A en juger par ce qui précède, le tatouage pédérastique 
existe eQ Belgique (4 légionnaires sur 5 cas). Mais se rencontre-t-il 
avec la fréquence signalée en d'autres pays et faut-il admettre 

l 
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avec La~assagne que certains dessins et emblèmes, à son avis 
suspects, constituent une présomption sérieuse de vice pour les 
détenus qui les possèdent? 

Nous ne le pensons pas. Deux faits semblent acquis : le tatouage 
est tout à fait exceptionnel chez les individus adonnés à la prosti­
tution pédéraste et il est relativement fréquent chez les invertis 
sexuels qui se livrent .à la pédérastie; sur 5q prisonniers pédérastes 
connus, Ferrier a trouvé 3 l tatoués, soit 56 •/o; mais nous ne possé­
dons pas de renseignements sur la nature de leurs tatouages. 

Tardieu, Berchon, Laurent n'ont pas trouvé de tatouages parti­
culiers à cette catégorie de sujets. 

Lombroso pense que certains tatouages révèlent le vice de 
pédérastie, les uns par l'obscénité du dessin, d'autres par la région 
choisie par le tatoueur; nous nous rallions à son opinion, car dans 
ces deux cas aucun doute n'est possible; il n en est pas de mème, 
à notre avis, pour les emblèmes sur lesquels Lacassagne a jeté la 
suspicion. Voici ceux qu'il a relevés sur des pédérastes (12) et 
auxquels il accorde une grande importance à ce point de vue 
spécial : 4 fois des mains entrelacées; dans deux de ces cas, elles 
sont surmontées d'initiales au-dessous desquelles se trouve l'inscrip­
tion • L'amitié unit les ·cœurs •; dans un cas, les mains tiennent 
une pensée, au-dessus et au-dessous initiales; dans le quatrième 
cas, les mains serrent un poignard et sont accompagnées de 
l'inscription • à la vie, à la mort •. Quatre fois ce sont des initiales 
au-dessous d'un cœur enflammé ou d'une pensée avec le mot 
amitié; 4 fois c'est Je nom de l'ami écrit en entier et, dans un cas, 
surmonté d'un portrait. li a encore rencontré sur la face dorsale de 
la première phalange du medius les initiales de l'ami. 

Ces faits constituent des arguments sérieux, puisque ces 
tatouages spéciaux ont été constatés chez des pédérastes en aveu; 
faut-il en déduire que tout emblème, mains, cœur enflammé, 
pensée, accompagné d'inscription rappelant ramitié ou d'initiales 
d'ami, soit suspect de pédérastie? Nous estimons que la conclusion 
est excessive et que, puisque dans la majorité des cas il est impos­
sible de se baser au point de vue médico-légal sur des constatations 
organiques pour affirmer l'existence de ce vice, nous devons nous 
en rapporter à la sincérité du tatoué pour classer les tatouages 
qu'il possède. Pour ce motif nous avons rangé dans la catégorie 
• Amitié •, des bustes et emblèmes avec inscription ou initiales 
d'ami, et une vingtaine d'observations où nous relevons, à côté 
d'autres tatouages, les nom, prénom ou initiales d'un camarade; 
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il en est de semblables, se rapportant au tatoueur, que nous avons 
classés parmi les emblèmes et inscriptions compris dans la caté­
gorie • Tatouage ». 

Il nous reste à interpréter sommairement le tableau indiquant 
la répartition des tatouages lubriques. 

1. Personnages. - Dans Je groupe • femmes nues 11, nous avons 
placé tous les dessins de ce genre, indécents à quelque titre; dans 
21 cas sur 34, des initiales ou un prénom d'amante accompagnaient 
ce tatouage; dans la moitié des cas, la femme tenait un bouquet, 
une fleur ou un oiseau. 

Le deuxième groupe comprend les bustes de femme dont le 
dessin est très indécent; dans le groupe« divers• se rencontrent 
des scènes de tout genre à caractère lubrique; il s'agit en général 
d'actions ou attitudes fort banales en elles-mêmes (femme dansant 
à la corde, jongleuse, baigneuse, femme debout sur une bouteille, 
œuvres d'art), mais où le tatoueur a nettement indiqué l'intention 
vicieuse. 

Les groupes suivants se passent de tout commentaire; parmi 
ceux qui ont trait à la prostitution, nous trouvons une scène très 
curieuse chez un Wallon : un citadin se promène, fumant un 
cigare; il est accosté par une femme nue, arrêtée par un agent. 
Chez un vagabond allemand, nous avons vu une scène analogue; 
chez un Français, un souteneur debout; chez un autre, un maque­
reau, à tête de souteneur coiffé de la casquette typique. 

2. Emblèmes. - Nous n'avons à signaler qu'un tatouage de pédé­
raste avoué par le sujet - mains serrées avec initiales du sujet et 
de l'ami - et deux reproductions d'organes sexuels, l'une masquée 
par un autre dessin (pipe); quatre emblèmes de ce genre ont été 
relevés chez des détenus étrangers; c'est chez ceux-ci également 
que nous avons rencontré deux fois un tatouage à la verge, une 
botte chez un Français; un papillon, une fleur et un serpent chez 
un Allemand. Aucun détenu belge ne possédait de tatouage à cette 
régiQn, et nous croyons que, sauf chez les anciens légionnaires, il 
ne s'en trouve pas en Belgique. En d'autres pays, sans être fré­
quent, ce tatouage se rencontre parfois, généralement sous forme 
d'une botte: Lacassagne en signale 14 sur 1,333 tatouages; Sallilas, 
3 sur 121 tatoués; Perrier, 6 sur 346 tatouages; Lombroso, 5 sur 
142 tatoués; l'un de ces tatouages consistait en une tête de femme au 
niveau du gland; habituellement, ils siègent à la région antérieure 
de la verge. 
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Répartition des tatouages lu~ques. 

BELGES. ÉTRANGERS. 

DÉSIGNATION. .; 

1 

,,; ,,; .; .; 
.; 

1 
·s "é g 

"é ·; 
~ ~ 13 13 i:I i:I "§. "é 

.Sl "' 13 "' 
8 8 13 "' 

1 

"" M -; ·;; 
~ 2 

1 
..! :::: E-- ..!! .. :a en 

al ~ < "" ::r: 

A. - Pn-sonnages. 

Femmes nues. .. 6 18 IO 34 4 6 - - 10 

Bustes de femmes nues . 3 - 2 5 - 2 - - 2 

Scènes . 9 4 2 15 s 3 1 - 9 

Acte sexuel 2 2 I 5 - - - - -
Onanisme (homme) 1 1 - 2 - - - - -

Onanisme (femme) 4 9 9 22 1 3 2 - 6 

. Onanisme (2 personnages) 2 . I l 4 - I - - 1 

Pédérastie . 2 - - 2 - - - 1 I 

Bestialité - 1 1 2 - - - - -
Indécents à cause de la région 

choisie. 
- 2 - 2 - - - - -

Prostitution - - 1 I 1 2 - - ·3 

B. - Emhlèmes. 

Organes génitaux. 1 1 - 2 2 2 - - 4 

Pédérastie • 1 - - 1 - - - - -
Tatouages de la verge - - - - 3 1 - - 4 

C. - Inscriptions. 

Indécentes. 2 1 1 4 - I - - 1 
.. 

Initiales de pédéraste 2 - - 2 - - - - -
-- ---- ------ --,_ 

TOTAL. 35 40 1 28 103 16 21 3 1 41 
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3. Inscriptions. - Parmi les inscriptions de détenus belges (6), 
nous notons • Le plaisir des femmes, c•est le robinet d'amour • 
(autour de l'ombilic chez un Wallon); o: Het plezier der Venus is 
het geluk • (FI.); • Mort aux femmes infidèles• (Br.); une inscrip­
tion très obscène masquée (Br.); un nom d'ami et celui du sujet 
cachès par une guirlande de fleurs {i Br. pédérastes). Chez un 
Français. • Au tombeau des femmes •· 

En résumé, sur 1,013 détenus belges, S9 étaient porteurs de 
tatouages lubriques, soit S8 °/eo; le nombre de tatouages indécents 
est de 103 sur 4.073, soit 2S 0/00. 

Chez les détenus étrangers, la proportion de tatouages lubriques 
est de 1.8 °/00 pour les Allemands, 3o 0 / .. pour les Français et 67 °/ .. 
pour les Hollandais. Marandon en a observé 43 °/oo· Lacassagne a 
relevé 4q8 tatouages amoureux et érotiques sur 2,400. 

IX. - SPORTS. 

Répartition. 

BELGES. ÉTKANGEll.S. 

DtsIGNATION. 
.; .; .; 

,,; ,,; ï5 't:I 

~ 
't:I è ..i :::::: = = = ·~ 

"' .9 "' Ill <C 
Ill 8 a ... 
M 8 ... > 

~ ::s "' ~ 
Ill 0 .. 

~ ~ ez. Cil 

Personnages 9a 65 79 236 37 20 1 58 

Emblèmes 35 20 20 75 8 4 2 14 

Inscriptions. a - - 2 - - - -
--· ------------ --

TOTAL. 129 85 99 313 45 24 3 72 

Disons en principe, qu'à de rares exceptions près (5), les détenus 
porteurs de tatouages d'ordre sportif n'étaient ni lutteurs de pro­
fession ni artistes de cirque-; une trentaine pratiquaient en amateurs 
la lutte. la boxe ou l'escrime, les autres en étaient pour la plupart 
de fervents admirateurs; quelques-uns ont été tatoués dans une 
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loge de foire ou dans un gymnase. Dans 3 cas, le motif du tatouage 
était -te désir de s'exhiber dans une loge foraine; un Bruxellois, 
entre autres, s'était fait tatouer une vingtaine de dessins et person­
nages d'ordre fantaisiste et historique, parmi lesquels, au poignet 
droit, les bustes très ressemblants du roi et de la reine des Belges; 
il possédait encore une allégorie antialcoolique de conception 
bizarre: un homme présentant assez bien l'aspect du buveur est 
assis sur le bouchon d'une bouteille et boit la goutte qu'il vient 
de se verser; dans le flacon, on voit une femme décharnée, 
inscription • Genièvre •· 

1. Personnages. 
bm:nlloia, l'lamaada. Wallou. TOTAL. 

Lutteurs. 37 
Lutteuses. 4 

Jongleurs. 6 
Jongleuses 14 

Danseuses 9 
Dompteuses et charmeuses 2 

Écwyères. 2 

Jockeys 3 
Clowns, pierrots 6 
Acrobates. 

Escrimeurs 2 

Scènes de lutte et de cirque 6 

TOTAL • • • 92 

35 
2 

2 

4 
Il 

3 

2 

2 

65 

12 

14 

4 

3 

79 

1o8 

8 

14 

30 

34 
6 

3 

5 
12 

3 

4 

9 

Les lutteurs debout ou en buste sont très nombreux (1o8); 
beaucoup tiennent des poids ou des haltères; quelques-uns sont 
médaillés et ont l'obésité professionnelle ou les biceps qui les dis­
tinguent; 3 portaient un canon. Rien de spécial parmi les lutteuses. 

Jongleurs et jongleuses se livrent à Jeurs exercices avec des 
boules, couteaux ou drapeaux; pour un motif inexpliqué, beaucoup 
de jongleuses sont représentées debout sur un disque; quelques 
tatoués y ont fait inscrire des initiales d'amante bien que, sauf 
dans un cas, celles-ci n'étaient pas foraines; faut-il voir dans cette 
disposition un rappel de l'exercice du jongleur en équilibre sur 
une boule_? 
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Les dompteuses de lion ou de tigre sont généralement d'un beau 
dessin; ·dans 2 cas, la scène représente une femme assail1ie et 
mordue par un fauve; ces tatouages sont probablement d'origine 
allemande, car les sujets de cette nationalité excellent en ce genre 
qui se prête à souhait à la note dramatique, et ne manquent pas de 
teinter les blessures en rouge vif. Les charmeuses de serpents 
méritent également une mention spéciale. 

Un des • jockeys 11 tatoués se rencontrait chez un garçon d'écurie, 
jouant aux courses et qui avait voulu garder le souvenir de sa 
monte favorite. Les tatouages d'escrime sont intéressa'nts; dans 
2 cas, une scène de ce genre siége à la poitrine; dans une autre 
observation de tatouage fait dans un gymnase bruxellois, le duel 
était représenté à la phase tragique ou l'épée d'un duelliste pénètre 
dans la poitrine de son adversaire; l'attitude de celui-ci, qui s'affaisse, 
est très naturelle; inscription : " Duel ». 

Parmi les scènes plus compliquées de lutte ou de cirque, nous 
notons : les périlleux exercices d'acrobates ou de gymnastes, celle 
du lutteur faisant des poids sur le tapis rouge traditionnel aprés 
avoir tombé un amateur qui gît sur le sol (beau dessin poly­
chromé); nous avons encore rencontré une scène de danse et, une 
plus intéressante, de saltimbanque opérant .en rue. sur un tapis 
fixé aux pavés par des piquets et drapelets; dessin très minutieux. 

2. Emblèmes. 

Poids . 

Haltères 

Médaille 

Perche de tir à l'arc . 

Masque et fleurets, etc •. 

Bruxellois. Flamands. 

16 

17 

35 

Il 

7 

20 

Wallons. 

9 
Il 

20 

Total. 

36 

35 

2 

75 

Les tatouages de ce genre sont assez fréquents chez les étranji!;ers, 
surtout ceux qui se rapportent à l'escrime; notons un emblème 
que portent souvent les Allemands et les Suisses faisant partie des 
sociétés de gymnastique : les quatre consonnes F adossées, ini­
tiales des vertus d'un bon gymnaste ~~-

Nous n'insistons pas sur les reproductions de poids et haltères 
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de toutes formes rencontrés chez les détenus belges, le sujet ne 
prête guère à variations; bornons-nous à signaler que chez certains 
détenus bruxellois ou wanons, le nombre de ces emblèmes atteint 
de 6 à 8 ; l'inscription du chiffre n'y est jamais oubliée, parfois elle 
est au-dessous du poids. 

3. Inscriptions. - Nous n'avons noté que • Roi des nageurs • 
chez un professionnel et • Miss Flora •, artiste de cirque admirée 
par un détenu bruxellois. Aucun tatouage n'a été relevé dans la 
catégorie • Chiffres •. 

X. - RELIGION. 

Répartition. 

BELGES. ÉTRANGERS. 

ui 

1 

"' 
,,; 

ui i:i 
] 'tl "' ..i 'tl ui .!! ui 

~ c = ·a = <; = ..9 < Cii .Cl Gl Cii ... s Q) c.> bii ;... 
M s -; 

~ = ~ ·= ~ 
1 

~ e = :::l 

~ ::::: 
.... ; < ... 

=il ~ -P'.l ~ 
[ 

Personnages 4 1 1 6 - - - 1 - 1 

Emblèmes 19 31 16 66 Il 6 4 - 1 22 

Inscriptions. 1 l - 3 - - - - -

1 

-
Chiffres. - 1 - 1 - - - - - -

- - - - - - - - -:-. 

:14 3) 17 76 Il 6 4 1 1 

1 
23 

Constatons que le tatouage religieux n'est pas rare en Belgique: 
76 tatouages sur 4,073; il est généralement unique de son genre, 
ce qui nous donne une proportion de tatoués qui en possèdent de 
71 °/00 ; il est plus fréquent chez les Flamands, q7 °/ •• , que chez les 
Wallons, 6o 0/ •• , et chez les Bruxellois, 54 °/ ••. Il ne se rencontre 
plus guère que chez les détenus âgés de plus de 5o ans. C'est dire 
que le tatouage religieux tend à disparaître. 

1. Personnages. - Nous avons à signaler: une scène de la Pas­
sion, sainte Madeleine au pied de la croix (le Christ est parfaite­
ment dessiné, d'expression très juste); Notre-Dame de Montaigu, 
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saint Antoine, un ange, religieux disant son chapelet, Adam et 
Ève devant l'arbre de vie (gravure). 

Nous avons rangé parmi les tatouages professionnels un beau 
dessin représentant saint Éloi. 

2. Emblèmes. 
Bl'Wl8lloia. 1'1-ucl.. Wallaas. Toeal. 

Croix. . 5 7 !> 17 
Croix et lances . 2 2 

Crucifix 10 2 13 

Christ en croix et emblèmes 
de la Passion . . 6 7 

Cœur percé de glaive et em-
blèmes de la Passion. 

Cœur de Jésus . . 2 3 

Cœurs de Jésus et de Marie 

Cœur flamboyant percé d'une 
croix 5 J 5 12 

Les vertus théologales • 4 2 2 8 

Ostensoir. 

Tiare . . 
19 31 16 66 

Les représentations du crucifiement sont parfois bien réussies 
comme détails; les emblèmes de la Passion, des anges, la colombe 
symbolique, de nombreux accessoires viennent souvent compléter 
ce tatouage. Un des plus beaux Christ en croix occupait toute la 
poitrine d'un détenu wallon . 
. Nous avons rencontré 2 fois une croix entre deux lances, 1 fois 

Ùn cœur flamboyant et sanglant entouré des emblèmes de la Pas­
sion chez un Flamand ancien correctionnaire. 

Les reproductions de crucifix sont aussi nombreuses que variées; 
l'une était renversée pour être mieux vue du tatoué (Fl.); un 
crucifix dominait un crâne très bien dessiné (FI.). Nous avons pu 
reconnaître nettement la figuration habituelle du cœur de Jésus 
(copie d'image religieuse), et chez un autre détenu Bruxellois les 
cœurs de Jésus et de Marie; dans 12 cas, le tatoué ignorait la 
signification d'un emblème analogue, - cœur transpercé de croix 
ou lance, - quoique affirmant son caractère pieux. 
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Plus typique est l'emblème des vertus théologales, avec quelques 
variantes chez les vagabonds étrangers, qui en possèdent des 
tatouages remarquables et polychromés, un Anglais notamment. 

Signalons enfin une tiare chez un ancien zouave pontifical et un 
ostensoir de type simple. 

3. Inscriptions. - Très rares : •Jésus,. chez un détenu bruxel­
lois tatoué à l'èpoque où il faisait partie de l'Armée du salut; 
• God met ons • chez un Flamand; • N'oubliez pas Dieu ,. sur la 
poitrine d'un Flamand. 

4. Chiffres. - Nous avons classé parmi les chiffres l'inscription 
suivante: •Rome 186o,,. date de la campagne pontificale, chez un 
ex-zouave flamand possédant également un Christ en croix tatoué 
en rouge; ce détenu pour vagabondage nous a affirmé que plu­
sieurs soldats de son bataillon possédaient des tatouages religieux : 
Christ, Vierge, saints, armes papales, etc. {prix : 1 franc). 

Nous croyons intéressant de signaler chez un Français, affilié 
â la franc-maçonnenè, la truelle, le marteau et le triangle clas­
siques. 

XI. - PATRIOTISME. 

Ce genre de tatouage est rare en Belgique; nous n'en avons ren­
contré que :zo sur 1,01'3 détenus belges, alors que nous en relevons 
41 sur 28q étrangers; en voici le détail : 

BELGES. ÉTRANGERS. 

Personnages • 3 3 1 7 3 9 1 - 13 

Emblèmes. • 5 .j. .Z Il 13 .Z 2 1 18 

Inscriptions 
- 2 - .Z 3 ~'-3 - JO 

1 

s 9 3 30 19 •s j 6 1 41 
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~ous avons trouvé les tatouages suivants chez les détenus 
belges: buste de Léopold Il (4 cas); buste du roi et de la reine des 
Belges (1 cas); lion belge avec ou sans inscription (7 cas): L'union 
fait la force (2 cas); armes de Bruxelles (1 cas); armes d'Anvers 
(1 cas); lion de Waterloo (2 cas); Pour la patrie (2 cas); grand sujet 
allégorique fréquent chez les légionnaires d'Afrique; bien exécuté 
au dos ou a la poitrine, il est superbe; il se compose d'un groupe 
de soldats d'armes différentes entourant un officier pour la défense 
du drapeau. 

Le même tatouage a été rencontré chez 4 Français et 2 Alle­
mands, tous anciens légionnaires. Parmi les détenus français, 
nous notons encore : buste de la République, 5 ; aigle française, 1 ; 

drapeau français, 1; • R. F. • avec palmes, 4. 
Chez les Allemands : buste de l'empereur; buste du kronprinz; 

~ L'union fait la force • avec lion; la couronne impériale alle­
mande(7 cas); armes de villes; aigle et drapeaux; diverses inscrip­
tions patriotiques. Chez les Suisses, ce sont généralement des 
ecussons avec • Helvetia •, c A mon pays •. Un Anglais agitait 
le drapeau britannique. ' 

.XII. - POLITIQUJ!:. 

E:x:ceptionnéls en Belgique, d'origine étrangère toujours et se 
rapportant rarement à la politique intérieure; ils se décomposent 
comme suit: 

Personnag~ . 

Emblème. 

Inscriptions . 

9 : bustes de Dreyfus, 3; Carmagnole, 6; 

1 : mains serrees devant soleil (socialiste). 

5 : Vive l'anarchie, 1 ; Ni Dieu ni Maître, z; 
Égalité, Fraternité, Liberté, %. 

Des tatouages analogues se retrouvent parmi les détenus étran­
gers, établissant nettement la filiation de ceux que nous avons 
observés en notre pays. Chez les Allemands notamment, on ren­
contre l'emblème déjà décrit: deux mains qui sejoign.ent; au fond : 
soleil, trophées. chaines brisées, etc. La signification de ce tatouage 
est très variable; socialiste ou anarchiste souvent, il serait quel­
quefois un symbole de patriotisme ou d'amitié; certaines inscrip­
tions semblent donner raison aux détenus qui nous en fournissent 
cette interprétation : initiales d'ami, devise, etc.; cependant, - la 
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chose ne semble pas douteuse, - chez d'autres, il dénote des ten­
dances subversives, ce que démontre encore une fois l'inscription 
qui complète cet emblème dont l'exécution est habituellement 
remarquable. Chez des Allemands aussi, deux bustes de Dreyfus, 
un serpent entourant un poignard, •Vive l'anarchie•, un grand 
sujet allégorique : la Carmagnole dominant le monde, • Ni Dieu 
ni maitre•· 

Chez quelques détenus français, nous avons observé des bustes 
satiriques de Napoléon, de Bismarck, les inscriptions• A bas l'auto­
rité •, • Vive la Commune •, • Ni Dieu ni maitre •, u Vive l'anar­
chie•, cette dernière accompagnant deux fois une main brandis-· 
sant un poignard. Tout récemment encore nous avons noté u La 
force prime le droit, • devise militariste. 

XIII. - HISTOIRE. 

Les tatouages classés sous ce titre appartiennent exclusivement 
à la catégorie des personnages et sont de deux ordres : ceux que 
le sujet a choisis par sympathie pour le personnage dont il vouiait 
honorer le souvenir en en fixant l'image sur son épiderme et ceux 
dont le sujet ignore l'histoire, mais qui l'ont séduit par un détail 
quelconque de leur buste ou costume, en parcourant un livre, un 
album, un journal illustré. 

Les tatouages historiques sont au nombre de 48 parmi les 
détenus belges : 15 Bruxellois, 18 Flamands et 15 Wallons; 
12 déknus étrangers en possèdent. 

Parmi les figures tatouées par admiration inspirée au sujet, 
nous notons : jean Bart, 5, accompagné du nom ou des ini­
tiales J. B.; buste de d' Artagnan, ~ ; mousq ue~aire debout, 10; 

jeanne d'Arc, 3; buste de Napoléon Ill, 5; buste de Rubens, 3; 
buste de Van Dyck, 1; buste de Boer avec inscription, 1 (FI.); 
général Boulanger, 1 (Wal.); buste de Garibaldi, 1; buste de 
l'empereur de Russie, 2; buste de l'impératrice de Russie, 2. 

Parmi les personnages choisis par hasard, nous avons rencontré 
les bustes de Guodo, Turenne, Montesquieu, Pepin le Bref, Roi 
Clovis et la scène de Guillaume Tell visant la pomme. 

Une dernière catégorie comprend les personnages remarqués 
probablement en raison de leur costume : arbalétrier espagnol, 2; 
guerrier romain, 1 ; chevalier en armure, buste de Prussien (noir 
et rouge). 
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La plupart de ces tatouages ont été relevés chez des sujets 
ayant navigué ou ayant appartenu à la légion étrangère française 
ou hollandaise. 

Chez les détenus français : buste de d' Artagnan, tête de Porthos, 
cavalier romain, chevalier, femme turque, Roguereau et une scène 
copiée d'un journal illustré c Le partage de la Chine•; l'exécution 
de ce tatouage, qui occupait tout le dos d'un légionnaire, était 
d'une perfection telle qu'il était facile de reconnaître les souverains 
attablés; elle avait nécessité un travail de plusieurs jours. 

Parmi les détenus allemands : buste de Frédéric le Grand, buste 
d'un Boer; chez deux détenus suisses: un mousquetaire et la scène 
classique de Guillaume Tell; chez un Hollandais : le buste d'un 
amiral célèbre. 

XIV. - ANIMAUX.. 

Cette classe ne comprend qu'une variété de tatouages, la repré­
sentation partielle ou complète d'un animal et les groupes ; il 
arrive, mais rarement, que ce genre de dessins ait une signi­
fication et s'explique par un sentiment de prédilection pour l'un 
ou l'autre animal; en général, il est d'ordre fantaisiste et dO au 
caprice du tatoué. Indépendamment des tatouages professionnels 
(tête de bœuf, par exemple), nous avons rencontré des coqs chez 
les amateurs de combat de coqs, des pigeons chez les colombo­
philes, des chats ou chiens en souvenir d'un de ces animaux. 

Ce tatouage est fréquent chez les légionnaires, qui affectionnent. 
surtout les grands fauves et les scènes dramatiques qu'ils leur 
inspirent ; nous en avons rencontré 156, dont 98 chez des détenus 
belges; ceux-ci~ subdivisent comme suit : 

Animaux domestiques 19 Insectes . . 6 

Fauves Il Poisson . 

Serpents et batraciens 9 Scènes 3 

Oiseaux. 49 TOTAL • 98 

Ce sont surtout les Wallons (47) et les Flamands (33) qui choisis­
eent ce tatouage; il est plus rare chez les Bruxellois (18). 

Parmi les animaux domestiques (19), nous relevons : tête d(; 
cheval, 4 (ni professionnel ni militaire); chien ou tête de chien, 8; 
tête de chat, 4; chèvre, 1 ; tête de porc, 1 (satirique); lapin, 1. 
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Parmi les fauves et animaux sauvages (II) : lion, 2; singe avec 
parasol ou glace, 3; gorille, tête de cerf, tête d'éléphant, léopard, 
chacal, hyène. 

Les oiseaux sont nombreux (4q): coqs, 12; pigeons, 15; poules, 2, 

aigle, canard, corbeau, pie, moineau, perroquet et 14 oiseaux 
divers avec ou sans emblème ou feuillage. 

Nous avons encore noté 5 serpents, 1 vipère, 1 lézard, 1 tortue, 
1 grenouille, 1 poisson, 1 mouche, 1 hanneton, 4 papillons. 

Les scènes, plus fréquentes chez les étrangers, comprennent des 
combats de coqs, de coq et serpent, serpent poursuivant un papil· 
Ion, oiseaux se becquetant, etc. 

Il nous faut distinguer parmi les représentations d'animaux les 
tatouages de serpents, souvent remarquables d'exécution; leurs 
anneaux se déroulent parfois de l'épaule au poignet ou entourent 
le thorax, la tête du reptile venant efileurer le poignet ou le sein 
gauche. 

XV. - VÉGÉTAUX. 

Nous nous bornons à les énumérer, ces dessins n'offrant guère 
de variétés. 

Fleurs : Pensées, 28; roses, 6; marguerites, 4: diverses, 21; 

branches et guirlandes fleuries, surtout de roses, 25; bouquets, 
2; corbeilles, 2; pots de fleurs, 13; soit un total de. . 101 

Feuillage: Branches ou couronnes de chêne ou laurier, 4: arbre, 1; 
soit • . . . . . • . . . . . . • . • . . 5 

Fruits : Grappes de raisins, 10; branche chargée de poires, 1; 
tomate, 1; soit . 12 

Paysage. . . • . . . . . . . . . . . . • 

TOTAL • 119 

Parmi les détenus belges porteurs de ces tatouages, nous 
trouvons 31 Bruxellois, 39 Flamands et 49 Wallons. Ils sont très 
fréquents chez les légionnaires et les détenus étrangers et se 
distinguent chez eux par la polychromie des fleurs et la finesse 
du détail; on les copie généralement d'après nature; dans un cas, 
la gerbe de fleurs d'une assiette avait servi de modèle. 

Rappelons-le, ces tatouages sont fréquemment utilisés pour 
cacher ou transformer des dessins antérieurs ayant cessé de plaire; 
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signalons parmi les plus beaux : une touffe de pensées de 25 centi­
mètres de hauteur sur le dos d'un détenu flamand et cinq branches 
fleuries d'espèces différentes sur le genou gauche d'un Wallon. 

Le paysage occupait tout le dos d'un ex-légionnaire bruxellois : 
minaret, palmiers, rochers, nuages, lions et chasseurs; très belle 
exécution. 

XVI. - FANTAISIE. 

Nous avons rangé dans cette classe tous les tatouages dont le 
motif bizarre nous échappe ou dont le tatoué ne sait nous donner 
d'explication satisfaisante; il les a choisis par caprice, fantaisie, 
sans raison sérieuse, et nous pouvons dire que ce sont des tatouages 
sans excuse chez dés tatoués sans conviction. Nous comprenons 
encore dans cette catégorie les dessins dits de genre, les scènes 
humoristiques, les emblèmes macabres, les inscriptions sans signi­
fication précise, en un mot tous les tatouages dont le classement 
rationnel n'a pu être fait malgré le grand nombre de familles que 
nous avons admis. 

Répartition. 

BELGES. ÉTRANGERS. 

DÉSIGNATION. 
ai .,; ai 

.,; 
.,; ] "O ..i "O ai i::: ] i::: 1i .. :.; 

Q3 "' < "' V 
I< s -; 1-o s c::l ... 1-o 
::1 "' 
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~ ~ ~ 

1 

Personnages 39 
1 

50 32 121 16 21 1 38 

Emblèmes . 41 58 28 127 94 74 14 182 

Inscriptions 2 2 1 5 8 17 1 26 

~1~ 
------------

TOTAL • 61 253 118 112 16 246 

Parmi les personnages (121), nous rencontrons 64 fois le buste, 
la tête ou le dessin complet _d'un homme; ce tatouage, habituelle­
ment mal exécuté, parfois même tendant à l'indécence, n'a en 
général aucune signification précise; le tatoueur s'est efforcé de 
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représenter le portrait du tatoué ou d'un ami, mais la ressemblance 
est si médiocre, l'exécution si mauvaise, que personne n'ose s'en 
déclarer l'original. TelJe est l'interprétation que nous admettons 
pour ce tatouage sur lequel les tatoués ne nous fournissent guère 
d'explications; nous n'avons pu, sauf dans :a ou 3 cas douteux, le 
rattacher à une signification de pédérastie. 

Ce tatouage ridicule est tout à fait exceptionnel chez les Alle­
mands et Suisses (3) et les Français (7); nous l'avons rencontré 
64 fois chez des détenus belges : 21 Bruxellois, :a7 Flamands, 
16 Wallons (J4 bustes, 33 tètes et 7 fois un homme debout). 

La catégorie des personnages et scènes fantaisistes comprend 
les figures les plus excentriques (57): femme à bicyclette, cyclistes, 
patineuse, marionnette, polichinelles, acteurs en costume de 
théâtre (professionnels ? ) , bustes ou personnages portant leur 
costume national (souvenirs de voyage), sauvages, Indiens, Chinois, 
Japonaises, Japonaise et paon, Alsacienne, bandit calabrais, berger, 
Tyrolien, femme fumant la cigarette, musiciens, mendiants, 
scènes satiriques ou comiques, parmi lesquelles un paysan portant 
parapluie et paquets, très réussi. 

Parmi les emblèmes (belges), nous distinguons spécialement : 

Poignards . 1 1 

)Iain tenant un poignard. S 

Astres et étoiles • . . 36 

Cœurs 

Divers 

TOTAL • 

Les emblèmes d'ordre fantaisiste sont encore beaucoup plus 
fréquents chez les passagers étrangers. 

La catégorie • poignards • comprend des glaives et armes de 
tout genre; dans 20 °/0 des cas ils pénètrent dans le cœur, le bras, 
le genou ou la main; nous avons eu l'occasion d'en signaler 
quelques détails d'exécution, parmi lesquels nous rappelons les 
gouttes de sang et les plaies tatouées en rouge, l'illusion de péné­
tration et les erreurs d'ordre anatomique parfois commises par le 
tatoueur. 

Quelle est la réelle ~ignification de ce tatouage? 
En principe, la seule interprétation possible est la menace, la 

vengeance d'amoureux, d'hommes punis oil condamnés; elle est 
avouée par certains correctionnaires ou légionnaires et se trahit 
parfois par l'inscription vindicative qui l'accompagne ou les ten-

ToME XXV. t4 
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tatives faites pour détruire ou masquer ce dessin. Est-ce à dire 
que dans tous les cas le poignard signifie crime ou vengeance? 
Nous sommes persuadé du contraire, chez nos détenus tout au 
moins. Sur 16 tatouages belges de ce genre et 31 relevés chez des 
étrangers, l'aveu de l'intention mauvaise n'a pu être obtenu que 
16 fois; dans 21 cas, le sujet dit avoir choisi ce tatouage par 
caprice ou admiration de l'exécution d'un dessin semblable chez 
un ami ou chez le tatoueur; dans 10 cas, le détenu a refusé de 
s'expliquer. 

Nous concluons donc que, primitivement d'origine vindicative 
ou criminelle, ce tatouage perd toute signification mauvaise chez 
les sujets qui le reprennent de deuxième ou troisième main sans 
raison autre que leur fantaisie ou l'esprit d'imitation; nous avons 
émis une hypothèse analogue· pour expliquer la fréquence du 
tatouage « ancre » dans notre pays, où les tatoués ayant vécu en 
mer ou fréquenté Je monde maritime sont relativement rares. 

Parmi les astres et étoiles nous trouvons : soleil, 7; lune, :;i; 
étoile, :;i6; en outre, nous avons rencontré un tatouage de ce 
g.:nre très curieux au niveau de. l'épigastre d'un Flamand légion­
naire : lune d'expression satirique entôurée d'étoiles et de pla­
nètes. 

La catégorie des cœurs est très nombreuse (48); ils sont percés 
des objets les plus bizarres et renferment parfois des emblèmes ou 
une inscription. Rappelons que nous avons rangé dans les familles 
• Religion •, • Amour •, les cœurs dont la signification symbo­
lique était connue du sujet. Ils se subdivisent ici en cœur, 16; 
cœur transpercé de un ou deux glaives ou poignards, 25; cœur 
percé de flèche et poignard, 2; cœur percé de glaive et ancre, 1; 
cœur et ancre, 1; cœur percé de deux flèches, J. 

Nous avons encore rencontré des tatouages de monnaies, médail­
les, ciseaux, bottine, lanterne, vases de formea diverses, une flèche, 
une cafetière avec buste de femme, un triangle, un ballon, des 
lunettes, des pendules et montres, un orchestrion, une pipe, une 
main, un revolver, un moulin, une mosquée, une bicyclette, un 
carré, un entonnoir, la tour Eiffel, des coiffures et une dizaine de 
tatouages macabres : crâne avec ou sans ossements, parfois percé 
de glaives et accompagné d'inscription, dont la plus fréquente 
est• MM» ou• Memento Mori », 

Comme inscriptions (5 ), nous n'avons constaté chez les détenus 
belges que: • Ami •, • Souvenir •, • Souviens-toi•, • Souvenir de 
jeunesse • et un tatouage rébus 6/100 • Sans souci •· Elles sont plus 
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nombreuses chez les étrangers: • En avant•, • Memento mori •, 
• Souvenir •, c MM •; deux d'entre cl.les sont caractéristiques. 

Le passé pi'a trompé. 
Le présent m'épouvante. 
L'avenir me fait frémir. 
Mon corps à la terre. 

Ma main aux amis. 
Mon cœur aux femmes. 
Voilà mon testament. 

XVIII. - CRIMINALITÉ. 

Plusieurs groupes de tatouages ont été réunis dans cette caté­
gorie: ceux qui sont relatifs à la détention, les inscriptions dites 
criminelles, les çlessi:qs et emblèmes se rapportant à l'ivrognerie, 
aux sociétés secrètes, a11 jeu, etc. 

· Répartition • 

. 
BELGES, ÉTRANG&as. 

DÉSIGNATION. 
.,; .,; .,; .,; ..,; 

~ 
~ 

~ 
] 

~ . i;. ] ... "ii 
a c;; a 

~ ~ ::i 

~ ~ ~ .. < ~ 

Détention . . l 4 I 6 - - -
Criminalité • . 16 8 14 38 9 42 51 

Sociétés secrètes . - - - - - 12 12 

Ivrognerie . . 18 7 8 33 2 3 s 
Jeu . . 3 7 3 13 -· 6 6 

-- --· ----------
TOTAL. 38 26 26 90 Il 63 74 

A. DÉTENTION, - Nous n'avons rencontré qu'une seule variété 
de. tatouage chez des détenus désireux de garder le souvenir de 
leur séjour en prison : le numéro de leur cellule ou de leurs habits. 

Numéro de cellule en prison. 
Numéro de Moll • • . 
Numéro de Saint-Hubert. 

1 Wallon. 
4 Flamands. 
1 Bruxellois. 
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Aucun passager étranger ne possédait de tatouage se rapportant 
à une détention pénitentiaire. 

B. EMBLÈMES ET INSCRIPTIONS o'ORDRE CRIMINEL. - Nous avons 
déjà signalé dans la classe « Fantaisie » un certain nombre d'em­
blèmes susceptibles d'être rangés parmi ceux que nous étudions 
en ce moment; mais aucune inscription haineuse ou vindicative 
ne venait en confirmer le caractère criminel; les tatouages que 
nous allons énumérer portent d'une manière évidente l'empreinte 
du vice ou du cripie. 

1. Personnages. 

1. Cartouche et inscription de son nom . Flamand. 
Français. 
Français. 
Wallon. 
Flamand. 
Wallon. 
Français. 

2. Tête satirique de juge 
3. Rodeur tenant poignard . 
4. Homme brandissant un revolver • 
5. Bourreau, hache et tête décapitée . 
6. Buste d'officier, " Mort aux tyrans > 

7. Pendu à une potence • 
8. Gendarme à une potence. 
9. T~te ou buste de gendarme 

IO. Agent de police (charges) 

Français. 
2 Brux., 1 Wall., 3 Français. 
li Brux., I Flam., 1 Wallon. 

De ces derniers dessins, qui constituent des satires ou charges 
peut-être plus malicieuses que méchantes, il ne faut pas conclure 
nécessairement à la criminalité du tatoué; pour les autres, l'exa­
men et l'interrogatoire des délinquants confirment entièrement 
l'impression défavorable que laisse la vue de leurs tatouages. 

2. Inscriptions et emblèmes. 
Bruxellois. Flamauds. Wallons, Allemands. t'rançais. 

1. Poignard ou main tenant un 
poignard : « Vengeance » 

2. «A moi la vengeance.» 
3. « Vengeance. » • 
4• e. Mort aux traîtres. " 
5. « .Mort aux lâches. » 

6. « Martyr militaire. • 
7. u Je pense aux fers.» Rébus 

(fleur et 2 fers) 

2 

2 

8. « Enfant du malheur .. • 3 
9. " Victime des femmes. » 

10. ,«Mort aux femmes infidèles.». 
11. u Mort aux vaches. » • 

4 s 

3 

li 

3 8 
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Bruxellois J:lamaoda. Wallona. AU-da. Français. 

u. u Mort aux p ..... 1>. • 

13. • Mort à Sénéchal. » • 
- 14. « Tue l'Espoir • avec poi-

gnard au cœur 
15. «Pas de chance.• 
16. «Cette tête tombera. » 
17. «Ni Die·u ni maître. ». 

18. «Compagnie marche ou<:rève » 
19. u Se venger eat doux» 'en all~ 

mand) . 
20. « Souffrir sans se plaindre • 

(en allemand) . 
21. « Antoon den ongelukkigen 

Belg. J), 

22. <1 V», initiale de vengeance au 
pouce droit 

2 3 

2 3 

4 

La plupart des détenus possédant les tatouages que nous venons 
d'énumérer sont d'anciens légionnaires ou des expulsés de natio-: 
nalité française; quelques sujets nous montrent 3 ou 4 inscriptions 
criminelles au bras et à la poitrine, d'autres les portent à la main 
ou au poignet, écrites très lisiblement; les plus grandes siègent à 
la poitrine. Beaucoup d'inscriptions sont appuyées de poignards 
enfoncés ou non, ou de cœurs sanglants. 

En résumé, les tatouages inspirés par la criminalité sont au 
nombre de 38 chez les Belges et 5 1 chez les étrangers; pour être 
complet, il faut y ajouter 16 emblèmes (poignards) rangés dans la 
classe fantaisie, 4 pour les Belges et 12 pour les Français. 

Les dessins et inscriptions d'ordre criminel se répartissent 
comme suit, au point c;le vue de la nationalité des détenus. 

Nombre. 

Proportion . 

Bruxellois. n.mands. Wallon•. Allemands. Frani;ais. 

16 

I 1 °/oo 
8 

5,4 °/oo 
14 

12 °/oo 
9 42 

10 °/oo 6o 0/oo 

c. Soc1~TÉ;S .SECRÈTES ou DE MALFAITEURS. - Ce genre de 
tatouage est inconnu en Belgique; douze détenus français portaient 
un signe de reconnaissance ou d'affiliation à une bande de rôdeurs, 
voleurs ou souteneurs; tous sont Parisiens et la plupart très 
jeunes; leurs emblèmes, points, dés ou lettres, siègent au pouce. 
L'observation la plus intéressante a été recueillie chez un ex-légion­
naire d'Afrique faisant partie d'un groupe d'ancien!f soldats ayant 
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·pour but de se venger des officiers, l'emblème était un cœur percé 
de .croix; la présence chez ce détenu du tatouage suivant : buste 
d'officier,• Mort aux tyrans •,permet de croire à son affirmation; 
mais il faut se méfier, en général, des narrations faites complai­
samment par des expulsés français, dont la vantardise égale 
souvent la détestable moralité. 

D. jEu. - Les tatouages qui se rapportent au jeu siègent habi­
tuellement au pouce et ne se rencontrent que chez les sujets pares­
seux ou récidivistes endurcis; ils n'offrent pas grande variété : 

Un à trois dés 
Jeu de dés, ancre et soleil 

· Jeu de cartes • 
AB de pique . . 
Gobelet et trois dés . 

TOTAL ., 

Bn1zelloia. Flamands. Wallou 

3 

4 
2 

7 3 

Fraaçaia. 

s 

6 

E. IVROGNERIE, - Assez nombreux, surtout à Bruxelles, nous 
nous bornons à les citer, ayant eu l'occasion déja de les décrire. 

. J Homme attablé devant verre de bière ou 
\ liqueurs . • . . . . . . . . . 3 

1. Personnages(9). ~ Homme tenant ven:e et bouteille. . . . 4 
Femme, verre en main . . . . 

Capucin, verre et bouteille de vin. 

2. Em/Jlmus (18). 

Tonneau, verre et bQuteille 

Tonneau • . . 

Verre et bouteille 

Cruchon de genièvre et verre à liqueur .. 

Verre à bière . 

, Allégorie anti~alcoolique 

Vive le vin. . . • . 

Aux trois grands verres. 

3. lnscripti<ms (6). Hasselt. . • 

Faro .• 

Goeyen drank. 

9 

3 

• 2 

I . 

Cinq détenus étrangers possédaient des tatouages se rapportant 
à l'ivrognerie. 
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XVIII. - TATOUAGE. 

Répartition. 

BEJ,GES. ÉTl!.ANGltlilS. 

.,; .,; .,; 
.,; .,; :§ "'=' ,,j "'=' ~ ,,j 

là = = 1i Qi 0 < "' ~ 

El ~ "" El = "' 8 M 0 "' ·5 :::l Q) ... ~ t:"; !-- :;j 
... (f) !--

i:Q r:. 

. 
Personnages 1 z 1 4 - - - -
Emblèmes - 1 - 1 1 - - 1 

Inscriptions 6 4 4 14 1 1 1 3 
Chiffres. . 10 Il 16 37 z3 z 3 z8 

--
-ZI 1--;---------

17 18 zs 3 . 4 3z 

Voici la proportion des dessins ou inscriptions se rapportant au 
tatoueur ou au tatouage : 

BELGES. ÉTR.ANGltl!.S. 

lr11ellois. 
1 

Flamands. 
1 

Wallons. 1 TOTAL !llemuds. I '~ 1 S.iues. 1 rom.. 

41 °/oo 
1 

48 °/oo 190 °/oo 1 SS 0 /oo l 169 °/oo 1 27 °/oo 1333 °/oo l 119 °/oo 

Ce genre de tatouage est assez fréquent en Belgique, surtout 
au pays wallon; rare en France, il se voit très souvent chez les 
Suisses et les Allemands. 

1. Personnages. - Nous avons rencontré une fois la tête du 
tatoueur, deux fois son buste avec initiales, dont l'un en uniforme 
militaire copié d'une photographie; dans le quatriéme cas. le 
tatoueur s'était représenté en costume de travail (chaudronnier), à 
côté de deux dessins professionnels de tonnelier (métier du tatoué)~ 

l. Emblèmes. - Deux mains serrées, initiales du tatoué et du 
tatoueur chez un Flamand; cœur renfermant la date du tatouage 
chez un Allemand. 
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3. Inscriptions. - Quatorze tatouages, chez 6 Bruxellois, 4 Fla­
mands et 4 Wallons; 3 chez des détenus étrangers. 

Nom et prénom du tatoueur (Al.); nom du tatoueur (Brux., 
Fr.); signature et date (Brux.); initiales du tatoueur et du tatoué 
(Wal.); initiales du tatoueur, II, dont 3 Bruxellois, 4 Flamands, 
3 Wallons et 1 Suisse. 

4. Chiffres. - Ces tatouages sont nombreux et se bornent habi­
tuellement à l'année de l'opération, parfois la date complète est 
indiquée; quelquefois même le tatoueur y ajoute ses initiales et 
son numéro de tirage. 

XIX. - ART. 

Les reproductions d'œuvres d'art et les tatouages d'allure artis­
tique sont également rares en Belgique, 10 en tout dont 6 chez 
d'anciens légionnaires. En voici le relevé : ange portant une 
palme (Br.); ange et urne funéraire {Br.); dompteur de cheval 
(Br.); ange apportant une couronne (Fl.J; la Peinture et ses attri­
buts (FI.); Ève prenant le fruit de l'arbre de vie (Wal.); Gloria 
Victis, reproduction d'une sculpture espagnole (Wal.); médaillon, 
buste de femme (Wal.); la semeuse (Wal.); le printemps (Wal.). 

Vingt-deux tatouages semblables ont été rencontrés chez des 
passagers étrangers, soit proportionnellement huit fois plus que 
chez nos détenus belges; la beauté de certaines reproductions est 
vraiment extraordinaire; quelques-unes ont exigé un travail de 
vingt-cinq à trente heures. 

Allemands (16) : Germania (6); la Peinture; femme au bain; le 
Temps; femme grecque; baigneuse; le Progrès; les Arts, etc. 

Français ('>J : la Nuit, Pomone, Romain, Bohémienne, Athé­
nienne. Suisse (1) : femme drapée à l'antique. 

XX. - ORNEMENT. 

Dans cette dernière catégorie se rencontrent les tatouages déco­
ratifs dont le seul but est l'ornementation de la peau; nous faisons 
abstraction ici des nombreux dessins décoratifs qui entourent ou 
complètent les inscriptions, bustes ou emblèmes. On peut dire, à ce 
point de vue, que près de la moitié des tatouages que nous avons eu 
l'occasion de voir possèdent un ornement quelconque; ce souci 
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d'embellir est encore plus accentué chez les détenus étrangers, les 
Allemands notamment, dont les tatouages constituent toujours un 
plaisir pour les yeux par la manière élégante dont ils sont pré­
sentés. Pour ne citer qu'un exemple : la bague qui - comme les 
bracelets et colliers - est exceptionnelle en Belgique, sauf chez les 
légionnaires, se rencontre fréquemment aux doigts des sujets 
d'origine germanique; elle affecte chez eux les types les plus 
variés, presque autant peut-on dire que les bijoux mêm~s, et s'orne 
parfois d'une pendeloque: cœur, ancre ou croix. 

La bague se tatoue a tous les doigts, même au pouce; exception­
nellement on en voit à tous les doigts ou plusieurs à l'annulaire. 

La variété des autres ornements : couronnes, colliers, bracelets, 
est infinie, et quelques-uns de ces tatouages sont des plus curieux 
à examiner; chez les Français, ces ornements sont plus rares, 
moins variés et plus simples de travail; nos détenus belges qui en 
présentent sont généralement d'anciens légionnaires d Afrique; 
leurs bagues, colliers et bracelets répondent aux mêmes types. 

Nous n'envisageons dans la statistique ci-dessous que les 
tatouages a ornement pur •; nous y annexons les palmes, genre 
de décoration fréquemment utilisée en Belgique pour entourer 
un chiffre, un nom ou des initiales. 

BELGES. ÉTRANGERS. 

,,; ..; ,,; ,,; ,,; 

1 
] "t:l 

~ 
"t:l ui ..l = = = "§. .. 

Qj "' .9 "' QJ -.: 
6 .... 

M 6 <; 0 = 
1 

> 0 
;3 "' ~ E-< 2 E i:S E-< .. fi; < ~ iXl 

Bagues. . 5 14 20 39 83 23 12 118 

Bracelets . . 1 4 3 8 53 10 2 65 

Colliers. . . 1 - - 1 9 1 - 10 

Broches . . - - - - 2 -· - 2 

Couronnes. . - 2 9 Il 23 6 I 30 

Divers • . . . - 1 1 2 7 I - 8 

;n 1 33 ' 61 

1 

TOTAL. . . 7 177 41 15 1 233 

- -;-1~-:-- - -::-:-:-Palmes. 113 6 26 
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Parmi les ornements divers, nous trouvons des écussons (Al.), 
une ceinture (Fr.), un médaillon (Fr.), deux chaines (Br. et Al.). 

Il nous reste, avant de terminer la description des tatouages, à 
dire quelques mots des points d'essai; ils se rencontrent parfois à 
l'état isolé chez des sujets qui ont reculé devant la douleur provo­
quée par les premières piqllres (4i observations); plus souvent 
ils accompagnent d'autres tatouages et résultent d'essais faits au 
préalable par le tatoueur au poignet ou à l'avant-bras, pour appré­
cier la concentration du colorant ou la profondeur à donner aux 
piqllres. Quelquefois le point est destiné à simuler un grain de 
beauté; ce cas est rare eo Belgique, sauf chez les prostituées, mais 
plusieurs vagabonds parisiens en i;>résentaient au menton, aux 
oreilles ou aux régions malaires; dans un de ces cas, il s'agissait 
d'une farce exécutée en état d'ivresse (4 points à la face); dans 
les autres, chez des individus de moralité détestable, Je point à la 
figure avait vraisemblablement pour but de faciliter la reconnais­
sance d'affiliés à une bande de malfaiteurs; dans un cas, le motif 
avoué était l'imitation du grain de beauté chez un détenu soup­
çonné de prostitution pédéraste. 

Nous avons classé les points d'essai isolés à côté des tatouages 
inachevés; ceux rencontrés concurremment avec d'autres dessins ou 
inscriptionsformentune classe à part, annexée à la répartition géné­
rale des tatouages; leur nombre est de 61 chez les Belges et de 35 
chez les étrangers. 

Le tableau suivant indique le classement général des tatouages 
que nous venons de décrire; nous Je faisons suivre de la subdivi­
sion des catégories en personnages, emblémes, inscriptions et 
chiffres, conformément au type de classification que nous avons 
adopté dans nos recherches. 
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Nombre de tatouages. 

BELGES • É'l'llANGllS. 

DÉSIGNATION. 
.,; .,; .,; .. 

-~ :§ i i::i 

~ i 11 ..;; 
'i3 .9 ~ ~ 
H a ;; a ~ 0 
i:? ... ::: ~ a E-< 

l:Q li: ~. 

Profession 23 24 14 61 43 8 3 54 . 
Armée . 192 273 134 599 59 95 10 164 

Tirage . . 184 174 1o8 466 u - .u 

Marine 152 142 66 36o 126 48 u 186 

Famille. 202 210 .197 6o9 73 59 23 155 

Amitié . 8 6 5 19 - a 3 6 

Amour 156 155 122 433 6o 83 6 149 

Lubricité . 35 40 28 103 1.6 2.1 4 41 

Sports . 129 85 99 313 45 24 3 72 

Religion. 24 35 17 76 Il 6 6 23 

Patriotisme. 8 9 3 20 19 15 7 41 

Politique • 8 . 4 3 15 15 9 1 25 

Histoire. . 15 18 15 48 2 8 4 14 

Animaux . 18 33 47 98 32 u 4 58 

Végétaux . 31 39 49 119 30 33 2 65 

Fantaisie 82 110 61 253 1(8 112 16 246 

Criminalité . 38 26 26 90 JI 63 - 74 

Tatouage . 17 18 ZJ 56· 25 3 4 32 

Art . . . . . 3 2 5 JO 16 5 J u 

Ornement . . . uo 83 U2 325 183 67 29 279 

Points d'essai . 26 19 16 61 5 29 1 35 

Tatouag~ inache- u6 83 u9 338 
très très très très 

ves. rares rares rares rares 
----------------

TOTAUX. . . 1,593 1,587 1,292 4,471 889 725 139 1,753 
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Cla&sijication des tatouages, 

BELGES (4,073), ÉTRANGERS (1,718). 

i ~ â ~ :3 
.,; 

DÉSIGNATION. :3 = :3 e .:a e .:a 
= :!! 

... il3 = :SI 
... il3 = i::i.. = i::i.. 

0 .Q ·;::: :a ~ 
.Q ·;::: :a VI e <.> e al .. VI u u 

~ w = Il> w = - o.. -
Profession 9 50 2 - 2 51 - 1 . 
Armée 189 18o 57 173 35 64 38 27 

Tirage 4 6 5 451 - - - u 

Marine 38 319 1 2 44 135 6 I 

Famille . . u 13 498 86 3 10 131 II 

Amitié 2 2 14 I - - 6 -
Amour 207 88 137 I 83 22 43 1 

Lubricité 92 5 6 - 32 8 1 -
Sports 236 75 2 - 58 14 - -
Religion. 6 66 3 I I 22 - -
Patriotisme. . 7 II 2 - 13 18 IO -
Politique . 9 1 5 - 5 ra 7 -
Histoire. 48 - - - 13 - - 1 

Animaux - 98 - - - 58 - -
Végétaux - 119 - - - 65 - -
Fantaisie . 121 127 5 - 38 182 26 -
Criminalité . 20 31 33 6 8 21 45 -
Tatouage 4 1 14 37 - 1 3 28 

Art 9 1 - - 22 - - -
Ornement . - 325 - - - 279 - -

--------------,_ 
TOTAL • 1,013 1,518 784 758 357 . 963 316 8z 
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FRÉQUENCE DU TATOUAGE EN BELGIQUE 

Pouvons-nous déduire des éléments fournis par notre enquête 
à la prison de Bruxelles des données suffisantes pour apprécier la 
fréquence du tatouage en Belgique? 

L'objection est aisée. Le milieu pénitentiaire n'est nullem&nt 
identique, au point de vue anthropologique, à celui où se meut la 
population libre, et les conditions que nous voyons intervenir dans 
l'extension du tatouage semblent devoir influer bien plus sur les 
habitués des prisons que sur les gens honnêtes. 

L'argument ne vaut que pour les délinquants sérieux, les vrais 
criminels. Or, nous l'avons dit, ces catégories de détenus, chez qui 
la plupart des auteurs étrangers ont étudié le tatouage, ne se ren­
contrent que très exceptionnellement parmi la population mascu­
line de la prison des Minimes. Il n'y séjourne normalement que des 
'condamnés correctionnels pour délits peu graves, des mendiants 
et vagabonds et, en grand nombre, des sujets arrêtés pour contra­
ventions de police, donc tous délinquants dont le degré de crimi­
nalité est faible. 

Ces conditions d'observation nous autorisent à comparer, dans 
une certaine limite, les tatoués séjournant à la prison de Bruxelles 
avec les tatoués dont le passé est vierge de condamnations et qui 
appartiennent au même milieu social. 

Au surplus, les rapports qui existent entre la criminalité et le 
tatouage de nos détenus sont des plus discutables, comme le 
démontrent quelques faits mis en évidence par notre enquête : la 
rareté des tatouages belges d'essence criminelle, le petit nombre 
de ceux qui ont été exécutés au cours d'une détention, les récidives 
de tatouage (8 °/0 ) constituant seules une présomption de vice, la 
fréquence du tatouage n'augmentant pas proportionnellement à 
la gravité du délit pas plus que le choix des dessins et inscriptions 
n'en est influencé. 

L'objection formulée plus haut ne s'applique donc pas à notre 
milieu d'observation, et nous nous croyons autorisé à déduire de 
nos recherches des éléments de comparaison applicables aux 
tatoués qui se rencontrent dans la population libre. 

Ce sont, du reste, à peu près les seuls dont on puisse disposer 
pour discuter la fréquence du tatouage en Belgique, aucune donnée 
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officielle, aucun travail scientifique n'ayant pu nous renseigner sur 
ce point. Nous nous sommes adressé dans le même but à nos con­
frères civils et militaires de différentes régions du pays, les croyant 
particulièrement documentés à cet égard; nous avons constaté que 
la question du tatouage les laisse trés indifférents; aussi le5 rensei- _ 
gnements vagues qu'ils nous ont communiqués ne sont-ils pas 
susceptibles de généralisation et n'ont-ils aucune valeur statistique. 

Plus fructueux ont été les interrogatoires auxquels nous avons 
so11mis les plus intelligents d'entre nos détenus et un assez grand 
nombre de tatoués que nous avons eu l'occasion de rencontrer à 
Bruxelles et ailleurs. Nos questions ont porté sur l'origine de leurs 
dessins, les tatoueurs auxquels ils se sont adressés, les tatouages 
de leurs amis, et enfin sur la fréquence de cette pratique dans la 
province qu'ils habitent. 

C'est l'ensemble de ces données qui nous permettra d'esquisser 
à grands traits l'histoire du tatouage belge, ses aspects anthropo­
logiques et les caractères spéciaux qui le différencient des tatouages 
français et allemand. · 

Disons tout d'abord que cette pratique est beaucoup plus 
répandue en Belgique qu'on ne le suppose généralement. A 
Bruxelles, il se rencontre presque exclusivement dans les quartiers 
populaires et parmi les soldats de la garnison; le tatouage est 
surtout fréquent chez les charretiers, les colporteurs, les men­
diants, les vagabonds et, en général, chez tous ceux - ils sont légion 
dans la capitale - qui vivent de l'exercice irrégulier d'un métier 
excentrique. 

De nombreux ouvriers bruxellois sont également tatoués; beau­
coup l'ont été lorsqu'ils étaient apprentis, tandis qu'ils chômaient 
le lundi ou les jours de fête; on se tatoue à l'estaminet le samedi 
soir, en rue ou à la campagne pendant les semaines où le travail 
ne va guère, mais surtout à l'époque du tirage au sort. En ces jours 
s'organisent de vraies séances de tatouage au cours desquelles une 
dizaine de sujets se confient à un opérateur d'occasion, aussi 
pauvre de talent que d'imagination. Mais, sauf les conscrits et les 
soldats, dont quelques-uns appartiennent à la petite bourgeoisie, 
on ne trouve de tatoués à Bruxelles que dans les classes popu­
laires; Je tatouage féminin y est inconnu, exception faite pour les 
prostituées. Cette pratique n'est pas considérée comme déshono­
rante et n'a guère d'autre objectif que de fixer sur l'épiderme un 
nom, quelqµe initiale d'amante ou de parent, un numéro de tirage, 
des souvenirs d'armée ou des emblèmes sportifs. 
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Nos recherches pour trouver un tatoueur professionnel ont été 

infructueuses, car il ne s'en rencontre pas de stables; ce sont 
toujours des étrangers, Français pour la plupart, ex-légionnaires 
d'Afrique qui ne dédaignent pas à l'occasion de faire rétribuer leurs 
talents en opérant dans un cabaret ou à leur logement. En général, 
le Bruxellois est tatoué par un ami, un compagnon d'oisiveté ou 
de plaisir, parfois aussi par un ouvrier de son atelier et le salaire se 
règle au cabaret. 

Nous évaluons la fréquence du tatouage à Bruxelles parmi les 
charretiers, colporteurs, ouvriers et apprentis, habitants des quar­
tiers pauvres, à 5 °/o environ; elle peut atteindre u à 15 °/o dans 
certains milieux et sous l'influence de causes spéciales. Cette 
fréquence pa(aît un peu plus faible dans les faubourgs démocra­
tiques de l'agglomération; elle est minime dans les communes plus 
commerçantes ou bourgeoises qui limitent la région nord-est de la 
capitale. 

Les cantons ruraux de l'arrondissement nous fournissent un 
contingent assez important de tatoués en raison des nombreux 
maraichers, laitiers et surtout ouvriers du bâtiment qui viennent 
quotidiennement en ville ; plus grande encore est l'influence de la 
caserne pour développer le tatouage dans les campagnes, comme 
nous avons eu l'occasion de le démontrer. Eo interrogeant les 

.sujets tatoués, originaires des communes rurales, nous avons, dans 
près de C)O 0 / 0 des cas, constaté lïntervention d~ ce facteur; les uns 
ont été tatoués à la caserne (40 °/o) pendant le temps de leur 
service, les autres se sont laissé persuader par un milicien (frére, 
ami ou compagnon de travail) retournant à son village et y créant 
un milieu, favorable à l'extension du tatouage. 

Les populations flamandes de l'arrondissement de Louvain et 
la partie wallonne du Brabant nous sont moios bien connues; les 
mêmes causes y exercent leur action, mais avec moins d'intensité, 
car d'après nos renseignements le tatouage n'y est pas très fré­
quent. 

Dans la province de Limbourg, il est tout à fait exceptionnel; 
dans les Flandres, il ne se rencontre guère que dans les villes de 

·garnison et parmi la population des côtes, chez les pêcheurs et 
marins. 

Dans la province d'Anvers, il est un peu plus répandu. 
A Anvers même, les ouvriers du port, les _bateliers et matelots 

sont fréquemment tatoués; il n'est pas rare de rencontrer des 
officiers de marin~ qui le soient. Le vrai tatouage de marin est 
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caractéristique : il se borne généralement à des ancres, étoiles, 
drapeaux et bagues dont le siège d'élection est la main; des navires 
de tout genre se tatouent à la poitrine; aux avant-bras, région plus 
rarement choisie, se voient des emblèmes, inscriptions ou bustes 
de femme. Ce tatouage tient évidemment son origine des marins 
étrangers débarquant à Anvers, Allemands notamment, qui presque 
tous sont tatoués et savent tatouer; il ne se pratique que rarement 
pour de l'argent et se fait toujours en mer, aux heures dt! désœu­
vrement, ou dans les ports de relâche; a New-York, OO trouve des 
artistes, opérant dans le monde maritime, dont la rémunération 
atteint de 1 à 5 dollars. 

Nous avons rencontré quelques marins ayant été tatoués dans une 
maison de prostitution ou dans un cabaret malfamé. Dans tous ces 
cas, l'opération avait été pratiquée par une femme, parfois a l'insu 
du sujet pris de boisson. Ajoutons que les prostituées et les 
serveuses du quartier maritime &ont fréquemment tatouées et que 
presque toutes l'ont été par des marins. Aussi sauf quelques cas 
exceptionnels signalés chez des femmes de batelier, le tatouage 
féminin ne se rencontre-t-il à Anvers que dans le milieu spécial où 
vivent les gens de mer. 

Le tatouage est plus rare chez les débardeurs et ouvriers venant 
travailler en ville. Ici déjà l'influence de la caserne se fait sentir, et 
dans les parties rurales de la province elle redevient prédominante. 

A Malines, la proportion de tatoués est relativement plus forte 
qu'en d'autres villes du pays flamand. Cela tient à l'influtnce dt!s 
soldats de la garnison, des ouvriers d'usine et d'atelier. Nolis ne 
possédons guère de renseignements sur la fréquence du tatouage 
dans les provinces de Liége, de Namur et de Luxembourg. Il y 
serait en tout cas rart!, sauf chez les mineurs et les métallurgistes 
et dans les régions frontières, où de nombreux étrangers tatoués, 
expulsés du pays, ne manquent pas de recruter quelque adepte. 

Beaucoup mieux connu nous est ie Hainaut par les contingents 
de détenus dirigés de Charleroi sur Bruxelles. Si le tatouage 
demeure rare dans les campagnes, il devient la règle chez les 
mineurs et les verriers et est très fréquent dans les usines du pays 
borain. L'influence professionnelle l'emporte de beaucoup ici sur 
celle de la caserne, car la plupart des conscrits du Hainaut sont déjà 
tatoués lors de leur incorporation. 

Les mineurs (:.15 •/.) se font opérer chez eux ou au cabaret, très 
rarement à la fosse; les verriers, dont 80 •/. sont porteurs de 
tatouages, les laissent exécuter à leur logement, parfois à la verrerie 
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aux heures de repos. Il est certain que pour cette catégorie 
d'ouvriers, le travail, membres et poitrine nus, prédispose au 
tatouage; il est exceptionnel chez eux avant l'âge de 16 ans. 

N'oublions pas de rappeler la rareté moins grande du tatouage 
féminin dans les campagnes wallonnes et la fréquence très grande 
du tatouage parmi les bouilleurs flamands; elle dépasserait dans 
certains charbonnages 45 à 5o 0 /o. 

Tels sont, résumés aux choses essentielles, les résultats de nos 
interrogatoires et demandes de renseignements sur les origines et 
la fréquence du tatouage belge; nous devons nous borner à en indi­
quer les variations locales et les milieux d'influence, aucun de nos 
correspondants n'ayant pu nous signaler de chiffres précis. 

Quoi qu'il en soit, il est permis de conclure que le tatouage n'est 
pas si exceptionnel en Belgique que certains le pensent et il y aurait 
un réel intérêt anthropologique à l'étudier d'une façon systéma­
tique, à l'armée, par exemple, où les documents ne manquent pas; 
il serait possible ainsi d'établir une statistique exacte des tatoués 
belges. 

Peut-0n tout au moins en fixer une proportion approximative ? 
A Bruxelles, nous avons eu l'occasion, dans les hôpitaux, à 

l'amphithéâtre d'autopsies et aux conseils de milice, d'examiner un 
très grand nombre d'hommes; parmi eux, le chiffre moyen de 
tatoués oscille de 2 à 7 °/ •. Au moment de l'incorporation, la propor­
tion ne dépasse guère 1 à 2 "/o; mais il est probable que ce nombre 
a quadruplé à l'expiration du service. 

Sur plus de deux mille autopsies que nous avons pratiquées, en 
l'espace de six ans, à l'hôpital Saint-Pierre, la moyenne des tatoués 
adultes n'est pas inférieure à 3 "/o; malgré le grand nombre de 
femmes soumiires à l'examen nécropsique, nous n'avons jamais 
rencontré de tatouée. 

En nous basant sur nos recherches à la prison de Bruxelles et 
en admettant que les conditions les plus favorables à l'extension 
du tatouage s'y soient rencontrées, nous obtiendrons, pour une 
population analogue comme âge et milieu social, c'est-à-dire d'ou­
vriers, de colporteurs; de charretiers, de vagabonds et de gens sans 
profession régulière, une proportion de tatoués s'élevant à 12 •/. 

chez les Bruxellois, 9 "/o chez les Flamands, H "/.chez les Wallons. 
Ces chiffres différent notamment des moyennes obtenues chez nos 

détenus (Bruxellois, 16 °/o; Flamands, 15 •/o; Wallons, 34 •/.); mais 
nous avons dO les réduire en raison de l'influence prédominante de 
certains facteurs propres à multiplier Je nombre de tatoués, qui ne 
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se rencontrent pas au même degré d'intervention dans la popula­
tion libre que chez les détenus. 

Insistons sur ce point, que les proportions indiquées ci-dessus ne 
représentent que la moyenne des tatoués dans la classe inférieure 
de la société; nous avons déjà dit qu'en Belgique les classes supé· 
rjeure et bourgeoise demeurent irréductiblement hostiles à l'intro­
duction du tatouage. 

TATOUAGE AU CoNGO. - Il n'est pas sans intérêt de consigner ici 
les résultats d'une petite enquête supplémentaire sur la fréquence 
du tatouage au Congo. 

Parmi les blancs, civils et militaires, on ne rencontre pas de 
tatoués et, de l'avis de Belges qui y ont séjourné, il est exceptionnel 
de voir exécuter un tatouage d'Européen dans notre colonie 
d'Afrique malgré le grand nombre d'indigènes qui en possèdent et 
en pratiquent. 

La coutume du tatouage est, peut-on dire, une règle sans excep. 
tions dans les différentes tribus du Congo; pour quelques-unes 
d'entre elles elle constitue une tradition nationale; inutile de 
l'ajouter, sa signification est totalement différente de ceJle du 
tatouage européen. Il iodique généralement la tribu à laquelle le 
tatoué appartient, parfois le chef auquel il obéit; dans certaines 
peuplades les mêmes emblèmes et dessins sont communs a tous 
les individus et pourraient servir de base à des recherches d'iden­
tification. 

Le tatouage est encore une marque d'esclavage, souvent un 
ornement, quelquefois même un vêtement tant il se généralise. Ce 
n'est qu'exceptioooellemeot qu'il se rapporte à la profession du 
tatoué quand, par exemple dans une tribu, une partie de la popu­
lation se livre aux travaux agricoles, tandis que l'autre s'occupe de 
pêche ou de navigation. 

Les procédés de tatouage varient considérablement d'après la 
peuplade que l'on étudie; ils aboutissent souvent à la forme exu­
bérante et chéloïdienne; le plus fréquemment, c'est le tatouage 
cicatriciel simple incolore que l'on rencontre; mais on trouve aussi 
quelques tatouages rouges, colorés par le cinabre ou d'autres 
substances, pratique en usage chez les gens de la côte. 

Il ne faut pas confondre· avec ces dessins colorés les peintures de 
tatouages cicatriciels, de tradition dans certaines circonstances : 
fêtes, danses, expéditions. 

Le tatouage obscène et le tatouage des parties génitales sont 
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inconnus au Congo; en revanche, on y constate parfois des em­
blèmes que nous qualifierions d'indécents si l'intention lubrique 
n'en était totalement absente. 

Citons sans insister, car cette étude nous entraînerait trop loin, 
les tatouages caractéristiques de quelques tribus : la cicatrice exu­
bérante des Upotos qui occupe presque toute la figure, la croix 
que les Azandés présentent sur la joue et à laquelle ils ajoutent une 
ligne ponctuée horizontale allant d'une tempe à l'autre. 

Les Bangalas se tatouent une feuille de palmier aux régions tem­
porales et portent une vraie crête chéloïdienne unissant la racine 
du nez au sommet de la tête. 

CARACTÈRES DU TATOUAGE BELGE. 

Nous avons eu l'occasion de démontrer assez fréquemme.nt com­
bien les races qui se divisent notre sol interviennent pour modifier 
les caractères et les particularités du tatouage pour que nous puis­
sions nous dispenser d'exposer longuement leurs divergences essen­
tielles, ainsi que celles, plus prononcées encore, qui séparent notre 
tatouage national des tatouages allemand et français. Il est indiscu­
table que cette curieuse coutume reflète admirablement les mœurs 
du pays ou on !"observe, pourvu qu'on s'en tienne aux manifesta­
tions typiques et qu'on les dégage des influences étrangères qui 
peuvent avoir collaboré à leur exécution. C'est le motif pour lequel 
nous ne reconnaissons nullement les tatouages de légionnaires, ni 
ceux pratiqués par des tatoueurs étrangers, comme des modalités 
du tatouage belge; à peine retrouve-t-on chez eux, dissimulés dans 
la masse dei; dessins et inscriptions fantaisistes ou d'allure patrio­
tique, les emblèmes primitifs, les numéros de tirage, les souvenirs 
de famille et d'armée qu'affectionnent nos tatoués belges. 

Notre tatouage national est essentiellement différent du tatouage 
germanique et français. Autant celui-ci est exubérant, varié, vif, 
peu soigné, tour a tour amusant, sarcastique, vindicatif ou vicieux, 
caractérisé par la fantaisie et l'extrav~gance tant du dessin que de 
la forme, autant le tatouage allemand est correct, froid, raide, d'une 
exécution parfaite, mécanique, dirais-je, à tel point qu'il révèle au 
premier coup d'œil l'origine d'autre-Rhin du détenu. Toutes leurs 
allégories, tous leurs emblèmes se ressemblent, faits d'une pièce, 
polychromes souvent et agréables à voir, décents dans la forme 
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DÉSIGNATION. 

Fréquence du tatouage. . 

Moyenne de tatouages par détenu 

) 
Uniques. . • • 

Nombre . Peu nombreux . • 
Nombreux .•. 

) 
Trèsbien. 

E~écution du tatouage. Bien • . 
• Mal . 

A la caserne. 

Lieu En rue • 
du , Chez lui . 

tatouage. 1 A l'estaminet 

Divers • 

Influence du service militaire 

Influence ) Correctionnels . • 
du ~ré Simple police • 

criminalité. Vagabonds • . 

Mobile 
du 

tatouage. 

! Imitation • • 
Désœuvrement. 
Souvenir. . • 

' 

Admiration • . . . 
Insistance du tatoueur. 
Divers • . • • • 

Signification des tatouages 
(Ordre de fréquence.) 

Caractwa diffwentiela dea tatouages 

BRUXELLOIS (4olt). 

16 °Io 
des détenus examinés. 

3.2 (légionnaires exclus). 

40°/o 
37 °Io 
23 °/o 

9·5 °/o 
27 • 5 °/o 

63 °Io 

33 °/o 
25 °/o 
15 °Io 
7 °/o 

20 °/o 

68 °/o des anciens soldats 
sont tatoués à la caserne. 

Moyenne de tatoués : 
97 Ofoo. 

167 °loo 
107 °/oo 

34 °/o 
25 °Io 
13 °Io 
7 °Io 
3 °Io 

18 °Io 

15,5 °/o 

25 O/o 
42 o/,. 
33 °/o 

14 °/o 
27.5 °/o 
58.5 °/o 

42 °/o 
Il 0 /o 
15 °/o 
6 o/• 

26 °:0 

73 °/o 

245 o;.,,. 
234 °/oo 
158 °/oo 

32 O/o 
30 °/o 
6 .,. 

7 o/o 
2 .. ,. 

23 °/o 

Tirage; famille; amour; Armée; tirage; famille; 
armée; marine; sports; marine; amour; sports; 
fantaisie. fantaisie. 
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belge, allemand et français. 

WALLONS (233). ALLJtMANDS (148). FRANÇAIS (110). 

34.5 •/o 36 °Io 15 °/o 

4·7 6 (Suisses : 4-3) 6.3 (Hollandais : 5.6) 

24 °/o 9 °Io ro 0 /o 
40 .,. 45 °Io 40 °/o 
36 °/. 46 °/o 50 8/o 

7 O/o 50,5 °/o 27 °Io 
30 O(o 27 O/o 38 °Io 
63 °/o 22.5 o/o 35 °/o 

34 °/o Généralement caseme ou atelier. -
5 O/o - -

33 °/o - -
IO 0/o - -
r8 °fo - -

8o O/o - -

483 °/oo - -
197 °/oo - -
170 °/oo 36o °loo 150 °/oo 

31 °/o - -
32 o/o - -
8 °/o - -
5 °/o - -
4 °/o - -

JO o/o - -
Famille; tirBfe; armée; Marine; profession; fantaisie; Armée; fantaisie; amour; 

amour; manne; sports; sports ; amour; armée. famille. 
fantaisie. 



OÈSIGNATION. 

Tatoueur. 

Age du sujet au 
moment du ta­
touatl'e. 

Procêdês. 

Substances em­
ployêes. 

Couleurs. 

Modifications des 
tatouages. 

Récidives du ta­
touage. 

Siège. 

Caractères diffb'entiels des tatouages belge, alkmand et français (suite). 

BRUXELLOIS{4o8). , l'LUIANDS (372). , WALLONS (233). l A!,1,EMANDS (1 48). FRANÇiUS 1110) , 

15 °/oo de professionnels; 144 °/oo d'auto-tatoueurs ; 1 Peu d'auto-tatoueurs : 1 Peu d'auto-tatoueurs : 
gé.néralement soldats, ouvriers ou amis. généralement profession- professionnels ou légfon-

nels ou soldats. naires. 

35 °/o avant zo ans; 48 •/o de zo à 22 ans (caserne); 
15 °/o de z3 à 30 ans; 2 °/o après 30 ans. 

Généralement peu perfectionnés, sa.os modèle dans 
la plupart des cas; dans un tiers des observatÎOJlS, les 
piqOres sont faites cürectement; dans les deux tiers, 
après dessin préalable ; 97 °/o aiguilles. 

627 °/oo encre de Chine; 34 °/oo encre ordinafre; 
280 °/oo houille; 35 °/.., charbon de bois; 15 °/oo poudre; 
9 °/uo cüvers. 

30 °foo multicolores. 

Assez fréquentes pour masquer ou modifier un 
tatouage mal fait ou gênant. 

83 °/oo surtout chez les récidivistes, criminels et 
légionnaires. 

825 °/oo aux bras el avant·bras ; rarement à l'abdo­
men; jamais à la verge. 

45°/o avant 2oans; 46•/o 
de 2oà22ans; 9•/.après 
23 ans. 

Souvent par décalque 
d'un dessin trace à l'en­
cre d'a.nlline; toujours 
aiguilles, 

916 •/oo encre de Chine 
souvent combinée au 
vermillon; 80•/oo houille 
et charbon de bois ; 4•/00 
divers. 

370 °/oo multicolores. 

Aucun cas. 

Très rares. 

720 •/00 au_x bras et 
avant-bras; assez sou­
vent à la poitrine; ja­
mais au tronc ni aux 
jambes. 

45 •/oavanl 2oans ; 46°/o 
de zoà 22 ans; 9°/o après 
23 ans. 

Généralement d'après 
modèle sur papier huilé, 
gravures, albums; tou­
JOUrs aiguilles. 

916 •/oo eqcre de Chine 
souvent combinèe au 
vermillon; 80•/oo houille 
et charbon de bois; 4 •/oo 
divers. 

48 •/.,,, multicolores. 

Assez fréquentes chez 
légionnaires pour mas· 
qm1r un tatouage lubri­
que ou wie inscription 
criminelle. 

Rares sauf chez légion­
naires. 

675 °/oo aux bras et 
a\•ant-bras; souvent sur 
tout le corps; parfois il 
la verge. 

Regrets du tatoué. 1 75 °/o regretltlnl leurs tatouages; 10 •/o en sont très ! 5 °/o regrettent; 80 °{o 1 30 °/. regrettent; 25 °/o 
satisfaits; pour 15 •/0 la chose est indHfèrcnto. satisfaits ; 15 °/o indiffo .. satisfaits; 45 •/., iodiifé· 

rents. rents. 

~ 
:.1 
Q 
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Proportion des différentes 11ariataa de tatouages • 

.; .; .; 
.; .; 

~ 
"C! "C! 

~ 
r:I r:I ·a .Sl "' ~ 8 ;;; 8 ~ 

::::1 "' ::: ..!l .. .. ii: < 1%.. 
Q:l 

Nombre de tatoués . 4o8 372 233 148 110 

Nombre de !1'touages 1,441 1,485 1,147 884 696 

O/oo O/oo 1 O/oo O/oo O/oo 
1 

Profession • 16 16 12 48 u,5 

Armée. . . . 133 184 II7 65,5 136,5 

Tirage . . . . 128 u7 
1 

94 - 17, ~ 

Marine. . . 105 95,5 ! 58 142,5 69 

Famille. 140 141 1 172 82,5 85 . . 
1 

Amitié. 5,5 4 
1 

4 - 4 

Amour. 1o8 104 1 1o6 67,5 ug 

Lubricité. 24 27 24 17 30 

Sports . 90 57 86 51 34 

Religion 17 24 15 12 9 

Patriotisme 

Politique 

Histoire • 43,5 69,5 170,5 11:. 126,5 

Animaux 

Végétaux . 
Fantaisie . . 57 74 53 133 161 

Criminalité . . . 26 18 22,5 12 90 

Tatouage . 12 12 18 29 4 

Art, ornement . . 95 57 Ill 225 103 
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comme dans leur signification. Malgré tout, il ne se dégage de 
ces· œuvres qu'une impression d'habHeté et d'harmonie, telle une 
sculpture où la vie et l'esprit feraient défaut. Ne sont-ce pas là 
des caractères typiques de la psychologie des peuples qui nous 
entourent? 

Le tatouage belge est plus modeste, avouons-le, plus laid, moins 
spirituel, mais plus naïf et plus sincère. En retrouvant chez 
quelque vieux vagabond un Christ, une Vierge vénérée, une 
scène de la Passion, est-il possible de ne pas songer à ces senti­
ments religieux profondément ancrés dans l'âme de nos popula­
tions rurales? En voyant passer tous les jours des tatoués porteurs 
d'emblèmes et d'inscriptions militaires, d'initiales de parents ou 
d'amis, de souvenirs d'amour, peut-on ne pas se rappeler que les 
vertus nationales de ce petit pays sont l'attachement au foyer 
familial, à la patrie, la sincérité de l'affection, l;i simplicité de la 
vie? 

Ce sont encore les passions populaires que le tatouage belge 
traduit : les sports, les luttes, la colombophilie, les combats de 
coqs, etc., et jusqu'aux numéros de tirage au sort, si nombreux 
parmi nos tatoués; que de scènes joyeuses, bien bruxelloises sur­
tout, ils évoquent en ces jours de gaieté et de folie où l'exubérance 
de notre jeunesse se donne libre carrière ! · 

En Belgique, le tatouage est resté élémentaire, primitif d'exécu­
tion et de couleur, simple, sinon négligé de dessin; l'absence de 
professionnels et de salaire n'étonne guère si l'on tient compte que 
presque tous nos tatoués opèrent eux-mêmes, au petit bonheur. 
mais sans esprit de lucre. 

Nous croyons inutile d'insister par le détail sur ces différences 
radicales qui existent entre les tatouages belge, français et allemand. 
Nous nous bornerons à les rappeler succinctement dans les tableaux 
synoptiques (pp .. u8-a31), où nous résumons également les diver­
gences qu'impriment les races aux manifestations du tatouage en 
Belgique. 
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VII. - CONCLUSION. 

Au terme de notre travail, il nous reste à en dégager quelques 
conclusions pratiques de portée générale, mais dont l'application 
stricte se limite au milieu social que nous avons étudié : la popu­
lation détenue masculine de la prison de Bruxelles. 

Faut-il, au point de vue de l'interprétation anthropologique de 
la pratique du tatouage, faire intervenir l'atavisme (Lombroso) ou 
le retard dans l'évolution (Lacassagne) ? Nous ne le pensons pas. 
Cette coutume, dont l'origine se perd dans la nuit des temps, nous 
a été transmise de génération en génération, se transformant avec 
lès mœurs et les sentiments des peuples, s'adaptant aux différents 
milieux ethniques qui lui ont imprimé, chacun, ses caractéris­
tiques nationales. 

Les intéressantes théories anthropologiques des professeurs de 
Turin et de Lyon ne sont pas sans provoquer de sérieuses objec­
tions, dont la principale, à nos yeux, est de ne s'appliquer qu'à une 
petite minorité de sujets offrant les tares psychiques et anato­
miques sur lesquelles elles se basent. 

Mais la pratique du tatouage ne se borne pas aux individus dont 
l'état de dégénérescence est indiscutable, aux faibles d'esprit et aux 
criminels, elle est également répandue parmi les gens bonnètes, 
d'hérédité saine, bien constitués à tous points de vue. 

D'autre part, le perfectionnement physique, moral et intellectuel 
de l'humanité, conséquence logique des progrès réalisés dans tous 
les domaines scientifiques, aurait dO réduire le nombre des tatoués 
modernes. Nous constatons, au contraire, qu'en plusieurs pays, 
les auteurs signalent une tendance indéniable à l'extension du 
tatouagl! et à sa pénétration dans les couches supérieures de la 
société. En outre, les chiffres de Perrier prouvent, comme les 
nôtres, que l'instruction des masses populaires ne suffit pas à les 
en préserver. 

Au surplus, les conditions mêmes de la propagation du tatouage, 
les crises épidémiques qui le disséminent brusquement, sa répar­
tition irrégulière dans les pays démontrent à toute évidence que 
les causes extrinsèques l'emportent de beaucoup en influence sur 
les prédispositions individuelles. 

Le tatouage, enfin, n'étant qu'exceptionnellement héréditaire, 
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comment admettre, dès lors, la théorie du retard évolutif qui, 
comme le dit très bien Marandon de Montyel, suppose une succes­
sion ininterrompue d'ascendants à civilisation ralentie? 

En ne tenant compte que de nos recherches personnelles, il n'est 
pas permis de conclure que le tatoué est un être anormal, un 
a1ïiéré ou un dégénéré; il faut reconriattre cependant que le 
tatouage se rencontre spécialement chez les sujets à. mentalité 
primitive, à sentiments simples et naïfs, faciles à éblouir et tout 
disposés à se laisser convaincre sans grande résistance. 

N'est-il pas étonnant, dès lors, de ne pas constater une générali­
sation plus grande encore du tatouagt: dans les classes ouvrières 
et rurales, en raison de la puissance de certains facteurs, entre 
autres le séjour à la caserne, qui interviennent pour en faciliter la 
diffusion dans les masses? 

Voici, croyons-nous, l'explication de ce curieux phénomène : la 
pratique du tatouage ne s'étend pas indéfiniment dans un cercle 
limité d'individus, et l'on voit généralement, au bout de quelques 
années, ses zones d'influence se restreindre progressivement et 
l'hostilité même succéder à l'engouement du début. Il nous faut, 
pour le démontrer, exposer brièvement les points essentiels, les 
étapes dirions-nous, de l'évolution psychologique du tatoué telle 
qu'elle se dégage de la conversation de nos détenus. 

Les tatoués honnêtes se rencontrent de préférence dans les 
familles et milieux sociaux pour qui l'art du· tatoueur était chose 
totalement inconnue; il leur a été révélé dans des conditions telles 
(caserne) que, respect humain d'une part, entraînement et admira­
tion de l'autre, la décision de se laisser tatouer a été prise sans 
réflexion ni délibération sérieuse, et le plus souvent mise à exécu­
tion le jour même (70°/o des sujets ignoraient l'existence du tatouage 
jusqu'au jour où ils s'y sont soumis). 

La première impression est excellente; la douleur de l'opération, 
les petits ennuis de ses suites sont tôt oubliés; le nouveau tatoué 
ne désire qu'exhiber les dessini; et inscriptions gravés dans son 
épiderme et, s'il est quelque peu intelligent, en exécuter de sem­
blables dans le cercle de ses relations. Aussi, rentré dans son village, 
crée-t-il rapidement dans son entourage et sa famille. un nouveau 
centre d'extension du tatouage. 

Mais avec l'âge, l'éloignement des camarades, la maturité de 
l'esprit, la raison a repris son empire, et chez la plupart des 
tatoués (75 °/o) se manifeste plus ou moins tardivement un senti­
me1?-t de regret dont l'intensité est variable, mais qui peut cepen-
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dant aboutir aux tentatives de destruction brutale dont nous 
avons donné maint exemple. 

Reconnaissant alors les inconvénients de l'indélébilité de leurs 
emblèmes et inscriptions, ils se rendent compte aussi des défiances 
ou soupçons que provoque autour d'eux la vue d'un tatouage et se 
convainquent facilement que leurs voisins, plus intelligents ou 
d'une classe sociale plus élevée, ont toujours résisté aux sollicita-
tions des tatoueurs. · 

Cette évolution se traduit, en dernière analyse, par une hostilité 
parfois très vive au tatouage et par la mise en garde des fils et 
parents contre de semblables errements; ainsi se trouvera constitué 
un milieu défavorable à. l'extension de cette pratique. 

L'hypothèse énoncée ci-dessus ne trouve-t-elle pas sa confirma­
tion imprévue dans le fait suivant établi par nos recherches : les 
détenus tatoués ne possèdent que très exceptionnellement des 
ascendants porteurs de tatouages (19 °/ •• )? 

Quels sont les rapports qui existent entre le tatouage et la crimi­
nalité? 

Il importe, à. notre avis, de faire une distinction essentielle entre 
ce que nous appelons le tatouage criminel et le tatouage honnête. 
La plupart des auteurs se sont bornés à étudier les tatoués dans 
les prisons civiles et militaires, milieux certes favorables à ces 
recherches, mais où se voient avec une fréquence anormale les 
manifestations typiques du tatouage criminel et vicieux, et il est 
permis de supposer que leur jugement s'en est ressenti quelque 
peu. 

Dans notre établissement pénitentiaire se rencontrent, comme 
nous l'avons dit, des délinquants de toutes catégories, mais dont le 
degré de cri minal'ité est peu élevé en général; parmi eux les vaga­
bonds, ivrognes, charretiers et colporteurs sont légion. 

Faut-il expliquer par la les divergences qui existent entre nos 
conclusions et l'opinion des auteurs italiens et français? Nous 
inclinons d'autant plus à le croire que nous nous rapprochons 
énormément de l'avis exprimé par les médecins allemands qui, 
eux, ont étudié le tatouage à la fois chez les soldats, les marins 
et les détenus; on peut le résumer en ces termes : la fréquence du 
tatouage chez les délinquants est bien plus le résultat de causes 
extérieures que des causes internes. 

Quoi qu'il en soit, il ne faut pas confondre la pratique du 
tatouage, qui ne possède par elle-même aucune relation constante 
avec l'état de dégénérescence ou la criminalité, avec le tatouage 
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spécial qui caractérise les criminels et les v1c1eux, variété qui 
porte à toute évidence l'empreinte du vice et du crime; ce sont, 
a notre avis, choses tout à fait distinctes, dont la confusion explique 
la divergence des opinions émises par les auteurs. 

Cette distinction faite, nous serons entièrement d'accord avec les 
écoles des criminologistes italiens et français pour dire que chez 
cette minorité de délinquants et vicieux le tatouage offre des carac­
tères spécifiques qui suffisent à classer le détenu qui les porte. Le 
tatouage est extrêmement fréquent chez les vrais criminels et se 
développe parmi eux avec la plus grande facilité en raison même 
des tares de dégénérescence, des inversions sexuelles et des ten­
dances subversives qui sont le propre de cette triste classe de 
prisonniers. 

D'accord encore pour constater que les dessins et inscriptions 
choisis par ces délinquants portent la marque du vice et du crime, 
que les localisations qu'ils préfèrent sont typiques, qu'ils se distin­
guent par la précocité et la multiplicité de leurs tatouages, par la 
fréquence des récidives et leur tendance naturelle à reproduire sur 
leurs voisins et amis les scènes lubriques, les déclamations anar­
chistes ou les serments de vengeance qui résument le regrettable 
état d'esprit de ces dangereux détenus. 

Cette tendance a tatouer le premier venu de dessins ou inscrip­
tions semblables aux leurs est l'origine d'erreurs graves dans l'in­
terprétation des tatouages. 

Comme nous l'avons démontré, le choix des emblèmes est large­
ment influencé par le tatoueur et, à ce point de vue, les dessins 
tatoués nous renseignent bien plus sllrement sur la personnalité 
morale et psychologique de celui qui pratique les piqtlres que sur 
celle du sujet qui les laisse exécuter. 

Cette opinion se trouve entièrement confirmée par l'interroga­
toire minutieux des sujets porteurs de tatouages vindicatifs, 
lubriques et criminels; tout au plus peut-on reprocher a quelques­
uns de ces détenus une certaine faiblesse de caractère qui les a 
livrés sans grande résistance aux suggestions mauvaises d'un 
compagnon de hasard. Que pourrait-on déduire chez de pareils 
délinquants de la vue de leurs tatouages et quels éléments d'ap­
préciation ceux-ci peuvent-ils nous fournir sur leurs dispositions 
morales et leur amendement futur? 

Nos recherches personnelles n'apportent aucune preuve à l'appui 
de l'opinion de plusieurs aliénistes français affirmant qu'il existe 
d'intimes relations entre le tatouage et certaines formes de folie et 
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que les dessins et emblèmes des fous tatoués sont souvent en 
rapport avec leur dèlire, alors même qu'ils auraient été pratiqués 
plusieurs années auparavant. 

Quant à la fréquence du tatouage dans nos prisons, dépôts de 
mendicité et maisons de refuge, elle est minime, beaucoup plus 
faible à coup sôr que dans les établissements similaires de France, 
d'Italie et d'Allemagne; cette fréquence a encore diminué depuis 

· une quinzaine d'années, sauf peut-être dans les écoles de biimfai­
sance. 

L'importance du tatouage au point de vue de l'identification des 
délinquants n'est pas à démontrer en Belgique; depuis longtemps, 
lcJ. feuille d'inscription de nos détenus réserve une large place 
à l'indication des dessins et inscriptions tatoués; nous estimons 
que dans 75 °/,. de nos observations les renseignements fournis par 
l'examen des tatouages étaient de nature à faciliter les recherches 
d'identité. 

Faut-il combattre l'extension du tatouage, et comment? 
Sans insister sur les raisons de sentiment ou d'ordre médical, 

il est permis de penser que le tatouage est regrettable à tout point 
de vue et que, sans porter atteinte à la liberté individuelle, il faut 
en empêcher la . diffusion dans les milieux où sa proscription est 
facile. 

Les arguments ne manquent pas: dangers d'infection, indélé­
bilité des piqOres, suspicion que provoque la vue d'un tatouage, 
preuve de naïveté ou de fréquentation mauvaise, ignorance des 
ennuis auxquels le tatoué s'expose. Au surplus, rien ·ne plaide en 
sa faveur, en Belgique tout au moins, où le tatouage ne peut jamais 
invoquer l'excuse artistique ou esthétique, et s'il nous était permis 
d'ajouter une considération d'ordre social, nous lui objecterions 
surtout la • tare • qu'il constitue pour celui qui Je porte. Les sen­
timents de l'homme changent, son éducation s'affine, et dans nos 
temps modernes ou le travail mène à tout, le fils de l'artisan ou 
du paysan peut ambitionner et atteindre les premières places de 
la société. Mais si le passé s'oublie, le tatouage, lui, reste indélébile, 
témoignage indéniable de l'origine vulgaire du tatoué, de sa fai­
blesse de caractère ou des entraînements de sa jeunesse; on peut le 
détruire brutalement pour empêcher sa lecture, on ne saurait en 
dissimuler l'existence. 

Pour ces divers motifs, nous concluons que la manie du tatouage 
doit être combattue dans son développement chez les gens hon­
nêtes, et la chose est aisée : il faut le ridiculiser à l'école, milieu 
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par excellence où se forment l'éducation et le caractére et ou, très 
heureusement, la pédagogie moderne enseigne, à. côté de la langue 
et de l'histoire, les principes qui feront l'humanité meilleure : 
l'antialcoolisme, la lutte contre les microbes, la protection des 
oiseaux, l'amour de l'épargne et de la mutualité. Quoi de plus 
simple que d'y enseigner brièvement le caractére regrettable ou 
nocif du tatouage? 

Il faut encore le combattre à l'atelier, aux usines, dans la fosse, 
dans les campagnes, démontrer à. l'ouvrier, qui ne raisonne ·guère 
et ne prévoit pas davantage, les inconvénients futurs de cette pra­
tique. Il faut enfin le proscrire à. l'armée puisqu'il est démontré 
qu'en Belgique surtout, la caserne est le lieu où l'on se tatoue le 
plus. Rien ne justifie la tolérance dont il y jouit, et puisque les 
reglements militaires peuvent se réclamer d'un argument d'ordre 
médical, les dangers d'infection, pas n'est besoin de dire aux 
recrues que 7S °Io d'entre elles regretteront plus tard de s'être laissé 
tatouer. Qu'on surveille aux jours d'inspection l'épiderme des 
nouveaux soldats et qu'on punisse sévèrement les adeptes du 
tatouage. Enfin, mieux que tous les raisonnements, la cautéri­
sation ignée aura raison de l'influence des tatoueurs, car, outre la 
douleur vive qu'elle provoque, elle enlève à la vanité du soldat la 
possibilité d'éblouir les personnes de son entourage par l'exhi­
bition de ses • souvenirs • de caserne. 

En tenant compte de l'hostilité que provoque le tatouage au 
moment de l'âge mllr, il n'est pas douteux que sa proscription 
sévère dans la jeunesse et l'adolescence n'aboutisse rapidement à 
sa disparition chez les gens bonnètes. Se confinant alors dans les 
milieux qui par essence tiendront à. s'en glorifier, il deviendra 
la vraie caractéristique du criminel, du vicieux et du dégénéré; 
il serait au moins inutile de l'y poursuivre puisqu'il constituera 
pour eux la meilleure preuve de leur déchéance sociale. 

-• • 
Nous annexons à notre travail quelques spécimens de tatouages 

choisis dans notre collection parmi les types les plus fréquents et 
parmi ceux qui portent avec le plus de netteté la marque de nos 
malhabiles tatoueurs nationaux. 

Nous avons rencontré de très sérieuses difficultés pour la repro­
duction des dessins tatoués, la photographie ne nous a guère 
réussi; nous avons fréquemment suivi la méthode cobseillée par 
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Lacassagne, mais en complétant le décalque, parfois long et difficile, 
par l'indication de traits ou détails rendant l'image plus expressive. 
En règle générale, c'est au dessin direct que nous avons eu recours, 
en visant surtout, dans les copies, à reproduire fidèlement le carac­
tère primitif et naïf de la plupart des tatouages belges. Pour l'exé­
cution de nos dessins, nous avons trouvé un collaborateur aussi 
aimable qu'habile en notre chef surveillant M. Cabaret, à qui nous 
présentons tous nos remerciements. 

Disons enfin que nous nous sommes attaché à éviter, tant dans 
nos dessins que dans la description des tatouages, tout ce qui serait 
de nature à faire reconnaitre le détenu qui les porte; toutes les 
dates et initiales notamment ont été modifiées. 
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EXPLICATION DE LA PLANCHE 1. 

TATOUAGES PROFESSIONNELS. 

1. Cocher. 

2. Mineur. 

3. Cordonnier. 

4. Serrurier (tatouage exécuté au service). 

5. Jardinier (Flamand). 

6. Forgeron. 

7. Serrurier. 

8. Musicien. 

9. Menuisier. 

10. Abatteur. 

11. Peintre. 
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LE TATOUAOE EN BELOIQUE. 




